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Avant-propos

Le Haut Conseil à l’Intégration avait dans sesprécédents
rapports appelé l’attention des pouvoirs publics sur les risques quele
développement des discriminationspouvait représenter pourla réussitede
la politique d’intégration.Afin d’ouvrir une réflexion collective sur cette
question, il a proposé au Gouvernement, quil’a accepté, d’en fairele
thèmede son rapportpour 1998.

L’étude desdiscriminations est d’abord rendue difficile parun
contexte économiquemarqué parl’aggravation du chômageet la montée
des exclusions sociales. Ces difficultés touchent,en effet, à la fois des
populationsde nationalité françaiseet de nationalités étrangères.Le Haut
Conseil, dont la mission estcirconscrite à l’intégration des personnes
d’origine étrangère, s’est attaché à prendreen compte cette réalité.Il a
ainsi considéré comme indispensablede distinguerles situations défavo-
rablesliées à des facteurs objectifs (insuffisancede maîtrisede la langue,
niveau social, faible qualification ou insuffisance de ressources) des
discriminationsliées auxorigines qui viennent s’ajouterà ces problèmes.
Toutes deux peuvent concerner desFrançais et des étrangers.Mais seules
ces dernières sont l’objet du présent rapport.

Les discriminations ne peuvent,en effet, s’appréhender que
par référence au principe d’égalité et aprèsavoir réponduà la question
fondamentalesuivante : la personne quis’estime l’objet de discrimina-
tions est-elle dans une situation objectivement comparableà celle de la
personne quine serait pas victime de telles discriminations ?

C’est à cette seule condition quele nécessaire débat publicsur
les discriminationspourra s’ouvrir sur des basesconstructives, c’est-à-dire
sans occulter les problèmesd’insertion sociale qui existentdans notre
paysd’une manièregénéraleet en le centrant sur les discriminations qui
ne relèvent que dela prise en compte des origines despersonnes.

La compréhension desdiscriminationspasseaussi parla prise
de conscienceà la fois de leur réalité matérielleet de leur vécu parfois
douloureux. Un témoignagepeut d’emblée illustrer cette conviction.Il
émaned’une personnefrançaised’origine algérienne motivantsademande
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de changement de nom de famille (1). « Je parle, pense et agistoujours en
Français(mais) le patronyme demon pèrem’attire souvent des problèmes
dans la vie quotidienne [...]. J’aidû affronter d’énormes difficultéspour
une recherche d’emploi, malgréles diplômes requis. Pourtravailler dans
certaines entreprises,je suis contraintde faire appel à des personnesse
portant garantes pourmoi. Certains nepeuvent ou ne veulent pasaccepter
qu’un Français s’appelleB.... Sous-entendus, remarques désobligeantes
deviennent ainsiun lot quotidien difficilementgérable à long terme. Le
mariage, par exemple, est un acte queje refuse, par respectpour ma
compagne et nos enfants qui auraient alors, eux aussi, à subir les
difficultés d’un nom d’apparence algérienne ».

Par ailleurs, l’étude des discriminations est d’autant plus
délicate à conduire que l’analyse des discriminationssouffre en France
de l’insuffisance des instrumentsde connaissance. Les outils statistiques
dont notre pays disposene sont pas totalement adaptésà un tel objectif.
En effet, si les populations étrangèreset immigrées font l’objet d’un
recensement statistique,la population des Françaisd’origine étrangère qui,
de l’avis unanime des personnes auditionnées,peut être égalementvictime
de discriminations, est,elle, mal connue. Par tradition républicaine, mais
aussi en raison des difficultés techniqueset légales qu’il faudrait
surmonter, notre appareilstatistique ne recense paset ne suit pas les
Françaisen fonction de leurs origines.

Dans certains domaines, les pouvoirs publicset les principaux
acteurs de terrainont néanmoins engagé des études méthodologiquement
rigoureusespour prendrela mesure quantitativeet qualitative des réalités des
discriminations. C’estle cas notamment dans les domainesde l’école, du
travail ou du logement.En revanche, dans des secteursaussiessentiels,au
regardde la question des discriminations, queceux de la police, de la justice
ou des médias,ce travail de connaissanceet de suivi restelargementà faire.
C’est d’ailleurs pourquoi, dans ces secteursoù il n’a pas estimé disposer
d’instrumentsd’analysesuffisamment précis,le Haut Conseil à l’Intégration
a fait le choix de se limiter à dresserun état deslieux des connaissances
disponibleset d’appelerà la miseen place, sans délai, des outils nécessaires
à la connaissanceet au suivi de ces formesde discriminations.

Les discriminations :
une réalité complexe à étudier
dans toute leur diversité

L’étude desdiscriminations dansnotre paysconduit d’abordà
constaterla multiplicité et la complexité de leurs manifestations(compor-
tements xénophobes ou racistes,comportementsnon intentionnels qui
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conduisent cependantà une situation discriminatoirede fait, gravité du
cumul desdiscriminations...). Par ailleurs,le Haut Conseil a pu constater
que le critère de la nationalité étrangère n’était pas pertinentpour définir
le périmètre du champde ses travaux, contrairementà ce qui était le cas
pour sesprécédentsrapports.En effet, il est ressorti, tant desauditions
que des étudeset recherches dontle Haut Conseila pu avoir connaissance,
que les Françaisde couleur, notamment d’outre-merou d’origine étran-
gère noneuropéenne, sont victimesde discriminations dans des conditions
assezcomparables àcelles auxquelles sont confrontés lesétrangers. Les
discriminations recouvrent enfin des réalités très différentesselon les
secteurs. Quasiment inexistantesen droit et en fait en matière de
protection sociale, ellessont, en revanche,importanteset de plus en plus
préoccupantesen matièred’emploi.

Pour comprendre cettemontée desdiscriminations,il est sans
doute nécessaire d’examinerle contexte de leur développementet de
prendre en compte l’existencedu lien entre le chômageet les discrimi-
nations. Jusqu’auxannées 1970, les étrangers palliaienten effet les
insuffisancesde la main d’oeuvre nationale dans certainssecteursde
l’activité économique.Les travailleurs immigréset les Français n’étaient
donc que très faiblementen concurrence surle marchédu travail. Avec
la crise, c’estau contraire dans une logiquede concurrence que notre
pays a basculé. Celle-cia conduit, en France, mais également dansla
plupart des autres pays européens,au développementde réflexes de
« préférence nationale »à l’embauche. Ellea aussi, sansdoute plus
particulièrementen France,réveillé des «blessuresmal cicatrisées » liées
aux conditionsde la décolonisation etde l’accession à l’indépendancede
l’Algérie.

La situation des jeunesétrangersou jeunes Françaisd’origine
étrangère apparaît symboliquede cette compétition accrue. Dansun
contexte deforte pénurie depremiers emplois, ces jeunesqui, souvent,
ne bénéficient pas de réseaux,notamment familiaux,leur assurant les
introductions nécessaires dansle mondedu travail cumulentles handicaps
liés aux préventions qui peuvent exister dansnotre société visà vis des
jeunesen général et des personnes d’origineétrangère en particulier.Une
donnéestatistiqueillustre leurs difficultés : il s’agit du tauxde chômage
des jeunes de 22-29 ans dont lesdeux parentssont nésen Algérie ; il
s’élève à 42 % pour leshommes contre 11% en moyennepour les
Françaisde souche.Ce chiffre ne peut être imputé auxseules différences
de performances scolairespuisque, parexemple, le taux de chômage des
jeunes d’origine algérienneà niveau bac ou plus estdouble de celui des
jeunes Français(1 ).
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La montée des discriminations :
un péril pour notre politique
d’intégration

Comme le rappelait en 1996(1) M. Marceau Long, premier
président du Haut Conseilà l’Intégration, « les droits des étrangers qui
ont eu accèsau territoire national sontfondés sur le principe d’égalité,
dansla limite de la souveraineté nationale». Or ce qui fait la spécificité
des discriminations et lesdéfinit, c’est qu’il s’agit de comportements
méconnaissant ce principe d’égalité qui estun des fondementsde notre
politique d’intégration.Dans unepériodedanslaquelle la crisede l’emploi
affecte les dynamiques d’intégration parle travail, la montée des
discrimination n’en est que pluspréoccupante.

Notre politique d’intégration repose également surla perspec-
tive fondamentalepour les étrangers d’accéderà la nationalité française
avec sesexigenceset sa conséquencefondamentale :l’égalité desdroits
en tous les domaines. Lamontée desdiscriminations à l’égard des
Françaisd’origine étrangère pose doncun problèmemajeur au regardde
notre objectif d’intégration. Au-delà, c’estle principe républicain de
l’égalité entre les citoyens qui est aussi gravement mis en cause.

Le problème desdiscriminationsappelle doncune prise de
conscience et une mobilisation rapide des pouvoirs publicset de l’ensem-
ble des acteursde la politique de l’intégration.

Conformémentà sa mission,le Haut Conseil à l’Intégration
s’est attaché à éclairer leschoix du Gouvernementet à faire des
proposition en vue de mieux garantir l’effectivité du principe d’égalité
auquelont droit chacunen cequi les concerneles étrangerset les Français
d’origine étrangère.
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Introduction
Les discriminations :
de quoi parle-t-on ?

Une définition de la discrimination

Si étymologiquementle mot discriminer, c’est-à-dire établir
entre des objetsou des individus une séparationet une différenciation,
n’a pas de connotationnécessairement négative,le conceptde discrimi-
nationsemble,lui, entaché d’unedimensionpéjorative.Sans qualification,
la discrimination estnégative sans le dire. L’introduction, parfois, de
l’adjectif « positive » rappelle pourtant quele fait d’être discriminé peut
aussi, à l’origine, avoir desconséquences bénéfiques.

En droit, l’interdiction de principe de la discrimination tient
au fait que celle-ci conduità associerun critère de distinction considéré
comme illégitime et un traitement plus défavorable fondé surce critère.

Le droit international a défini les formes proscritesde la
discrimination. Ainsi,la Convention internationale contrela discrimination
raciale de 1966pose le principe de l’interdiction de « toute distinction,
exclusion, restriction ou préférence fondée surla race, la couleur,
l’ascendanceou l’origine nationaleou ethnique,qui a pour but ou pour
effet de détruire ou de compromettrela reconnaissance,la jouissanceou
l’exercice, dans des conditionsd’égalité, des droitsde l’homme et des
libertés fondamentalesdans lesdomaines politique, économique, socialet
culturel ou danstout autre domaine dela vie publique ».

Le droit françaisavec l’article 225-1 du Code pénal a défini
les discriminations quisont passiblesde sanctionspénales.Il s’agit des
discriminationsfondéessur l’origine, ou l’appartenance (ounon apparte-
nance), vraie ou supposée,à une ethnie, une nation,une race, ou une
religion qui consistentà refuser la fourniture d’un bien ou d’un service,
entraver l’exercicenormal d’une activité économique, refuserd’embaucher,
sanctionnerou licencier une personne, subordonnerla fourniture d’un bien
ou d’un serviceou une offre d’emploi à une condition discriminatoire.
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La logique pénale qui està l’origine de cette définition conduit
à faire de l’intention à la basedu délit un élémentcentral. Mais, dansla
réalité, lesdiscriminationsn’ont pas toujours une origine intentionnelle
et peuvent résulter aussi decomportementsobéissantà des motivations
non discriminatoires.

C’est pourquoi le Haut Conseil à l’Intégration s’est appuyé
pour ses travaux sur une définition plus largede la notion de discrimina-
tion qu’il entend comme toute action ou attitude qui conduit, à
situation de départ identique, à un traitement défavorable de person-
nes du fait de leur nationalité, origine, couleur de peau ou religion,
qu’une intention discriminante soit, ou non, à l’origine de cette
situation.

Une réalité c o m p l e x e
qu’il serait faux et dangereux
d’assimiler au seul racisme

En effet, les discriminations rencontrées par lespersonnes
étrangères oud’origine étrangère correspondent à une diversitéd’attitudes
et de motivationsde la part de ceux qui les créent.

La discrimination ouverteet xénophobe, quiaffiche son rejet
de l’autre, existe au quotidien comme en témoigne, par exemple,la
multiplicité des symbolesou codes utilisés dans desoffres d’emploi.
Correspondantà un racisme sansdissimulation, ces formesde discrimi-
nation sont tout à la fois les plus outrancièresmais également cellesqui,
parce qu’elles sont caractérisées, sontle plus aisément dénoncées et
combattues.

Mais il n’est pas rare ausside voir uneattitude discriminatoire
fondée surla prise en comptedu racismeréel ou supposé desautres. Par
exemple, un employeur qui se défendde tout sentiment racisteou
xénophobe estime pouvoir justifierson refus d’embaucherun étrangerau
motif que celui-ci pourraitdéplaire àla clientèle ou «braquer » les autres
salariés.

Font également partie des réalitésquotidiennes des discrimi-
nations résultantdu renversementde discriminations positivesou du
détournement de bonnes intentions. Ainsi,au motif d’éviter desghettos,
les organismesde gestiondu logement social appliquentaujourd’hui des
quotas pour limiter illégalement le nombre de personnesd’origine
étrangère,et non plus, commeà l’origine, pour leur garantir l’accès à un
logement bon marché.

Une gradation existe doncen matière de discrimination, qui
va de l’acte racisteà la discrimination résultantde systèmesde décision
collectifs où les intentionset donc lesresponsabilités individuelles sont
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diluées. La recherche britanniquerécente insiste ainsi sur l’existence
d’une discrimination dite indirecte parce qu’elle relèvede mécanismes
sociaux, et non directement d’une motivation individuelle. Si lesrésultats
d’une procédure sont systématiquement défavorables pourun sous-groupe
ethniquementou nationalement définipar rapport aux résultats moyens
de la population, il y a, selon ceschercheurs,présomption dediscrimina-
tion indirecte.

Des chercheurs français utilisentaussi cette approchepour
analyser certaines discriminations telles que cellesliées au fonctionnement
de l’école. Les motivations des parents recherchantl’émulation ou un
environnementplus facile pour leursenfants conduisent, sansintention
xénophobeou raciste,à une ségrégationde fait. La discriminationest ici
le résultat, nonla motivation.

Les dangers pour l’intégration
du cumul d e s expériences
de discrimination

La diversité desformes et deslieux de discrimination peut
conduire à l’accumulation d’expériences pénibles pour les étrangersou
personnes d’origineétrangère.Un tel cumul est particulièrementdange-
reux parce qu’il peut,d’une part, provoquer des enchaînementsgénéra-
teurs d’exclusion et, d’autre part,être à l’origine d’un sentiment de
discrimination inhibantet freinant l’intégration.

Il y a assurément une distanceentre le fait discriminatoireet
le développement d’un sentimentde discrimination généralisée. Maisla
répétition detelles situationspeut produire chez les personnes quien sont
victimes une extrême sensibilitéà ce qui, des discriminations, devientla
discrimination. Par exemple,commele souligne P. Bataille(1), faceà des
motivations fallacieusesde refus d’embauche, « seule l’expérience indi-
viduelle, dansla force de sa répétition,devine l’intention raciste, aupoint
que des candidatséchaudéset découragés peuventne plus faire acte de
candidature, devinantleur trop probableéchec ».

La répétition de situations discriminatoiresconduit, en effet,à
une vision de la sociétésousle prisme de la discrimination même quand
celle-ci n’est pas caractérisée.Elle entraîne de surcroît une extrême
sensibilité à ce qui, dans l’échelle desdiscriminations,peut sembler de
faible portée mais est sourcede continuelles vexations : être refuséà
l’entrée d’une boitede nuit n’a, certes, pasde conséquences gravespour
l’avenir d’un jeune, mais peut être vécu comme uneoffense, propreà
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nourrir le sentiment de marginalisation et des attitudesde rejet de la
société pouvant prendre des formes violentes.

Selon une enquête de l’INED (1) sur l’appréciation de la
discrimination par les personnes étrangèresou d’origine étrangère, les
jeunes sontplus nombreux que leurs parents à estimerqu’existent des
discriminations,et ce pour l’ensembledes secteursde la vie sociale :
école, HLM, police, justice.... L’explication de cette sensibilité accruene
peut toutefois pasêtre imputéesimplement àun effet de générationet à
une exposition accrueaux pratiques discriminatoires. Unepart de l’expli-
cation tient à desattentes supérieures desplus jeunesà l’égard de la
société française. Ayant passél’essentiel de leur vie en France, « ils
tolèrent plus difficilement qu’on leur appliquece qu’ils considèrent
comme destraitementsinégaux »(2). Cette interprétation est corroborée
par le sentiment de discrimination encore supérieurchez les jeunes
Français issusde l’immigration qui ressentent durement «la fragilité du
rempart dela nationalité contre l’extension des discriminations ».

Les discriminationsdont peuvent être victimeles étrangersou
les Françaisd’origine étrangèrerecouvrent ainsiune réalité complexe et
multiforme. Pour l’appréhender,le Haut Conseil a pris le parti de les
étudierdans les grands domainesde notre vie sociale (protection sociale,
école, viequotidienne, emploi...). Tel est l’objet des chapitres qui suivent.
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chapitre I

Protection
sociale :
l’égalité
des droits
désormais
largement
assurée
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En 1991, dansson premier rapport annuel,le Haut Conseil à
l’Intégration avait examinéla situation desétrangers au regard des
prestations sociales.Le constat d’un « droitégalitaire qui ne laisseplace
qu’à desdiscriminationslimitées » se dégageait desobservations formu-
lées. Sept ansaprès cet état deslieux, il convient d’insister sur lesprogrès
accomplis depuis,mais également surce qui peut êtreencore réalisé.

La suppression de touteforme
de discrimination fondée
sur la nationalité
est désormais réalisée
L’égalité de traitement a souffert,
jusqu’à une date récente, d ’except ions
Le principe : l’égalité de traitement
Le système de protectionsociale français est fondé surle

principe de territorialité,en vertu duquel la résidence surle territoire
national conditionnele droit aux prestations sociales.La France est ainsi
respectueuse dela convention n˚ 118 de l’Organisation internationale du
travail relative à l’égalité de traitement entre nationauxet non-nationaux
en matière de sécurité sociale qu’ellea ratifiée en 1974. Celle-cistipule,
en effet, en son article 3, que «tout membre pour lequella présente
convention esten vigueur doitaccorder surson territoire aux ressortissants
de tout autre membre pour lequel la dite convention estégalementen
vigueur, l’égalité de traitement avec ses propres ressortissantsau regard
de sa législation, tanten ce qui concerne l’assujettissement quele droit
aux prestations, dans toute branchede sécurité socialepour laquelle il a
accepté lesobligations dela convention ».

Toute conditionliée à la nationalité est ainsi interdite. Des
critères liésà la régularité du séjour et à l’anciennetéde la présencede
l’étranger surle territoire national ont cependant étéprévus.
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Ainsi, l’ensemble des prestationsen espècesou en naturede
la sécurité sociale estversé à l’étranger cotisant aux régimesobligatoires
de sécurité socialeen matière d’assurancevieillesse, d’assurance invalidité
ou pour les accidentsdu travail. Cette protection est étendueà l’ensemble
des ayant-droitsdu travailleur pour ce qui concerne les prestations
familiales (y compris lesaides au logement)et les prestations d’assurance
maladie-maternité.Au total, l’affiliation à la sécurité socialen’est soumise
à aucune condition de nationalité,l’égalité de traitement prévalant
égalementpour le bénéfice desprestations.

L’aide sociale estelle aussisoumiseau principe d’égalité entre
Français et étrangers, l’article 124 du Code de la famille et de l’aide
sociale disposant que «toute personne résidanten France bénéficie,si
elle remplit les conditions légales d’attribution, des formesde l’aide
sociale tellesqu’elles sont définies parle présentcode ». Demême, le
bénéficedu RMI est ouvert aux nationaux comme auxnon-nationaux.

Enfin, en matière de prestationsd’aide sociale facultative
versées par les collectivités locales ou tout autreorganisme public,le
principe de non-discrimination prévaut également.Le juge administratif
a ainsi censuré lesdiscriminationsjugées illégalesintroduites par certaines
collectivités locales. On citeraà titre d’exemple l’exclusiondu bénéfice
de l’allocation de congé parental d’éducation des familles dont aucun
parent nepossédaitla nationalité française(Conseil d’État, 30 juin 1989,
Ville de Paris et bureau d’aidesociale de Parisc/ Lévy), l’attribution
d’une allocationpour la naissance d’un troisième enfant subordonnée à
l’inscription des parents surla liste électorale (Tribunaladministratif de
Paris, 1er février 1989,Commissaire dela République desHauts-de-Seine
c/ Centre communal d’action socialede Levallois-Perret) ou bien encore
la prime de naissance de5000 francs attribuée aux seulsparents de
nationalité françaiseou ressortissantsd’un pays de l’Union européenne
(Tribunal administratif de Marseille,1998, Commune de Vitrolles).

Des discriminationsont cependant
subsistéjusqu’à unedate récente
Certaines prestationsde solidarité, versées sousconditionsde

ressourceset supportées parle budget de l’État, ontjusquetrès récemment
été réservées aux nationaux français ououvertes aux étrangerssous
condition de réciprocité, c’est-à-direà condition que des avantages
identiques soient consentis auxFrançais résidantdans le pays concerné,
en vertu d’une convention bilatérale conclueavec la France.

Ces restrictions concernaient d’unepart les allocations aux
personnesâgées etnotamment l’allocation auxvieux travailleurs salariés
(article L 811-1 du Code dela sécurité sociale), l’allocation auxvieux
travailleurs non salariés (article L 812-1), l’allocation aux mères de
famille (article L 813-1), l’allocation supplémentaire du fonds desolida-
rité vieillesse, l’allocation supplémentaire du fonds desolidarité invalidité,
le secours viager,et d’autre part l’allocation aux adultes handicapés
(AAH, article L 821-1). Si, pour l’allocation du fonds national de
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solidarité, la condition de réciprocité était souvent remplie grâce à
l’existencede multiples conventions, elleétait en revanchetrès discrimi-
nante pour l’allocation aux adulteshandicapés, puisque seulela Suède
était liée avec la France pourcette prestation.

Le Haut Conseil à l’Intégration avait souligné dès1991 le
caractère discriminatoirede l’application de la condition de nationalité
pour desprestationsaussiessentielles -il s’agit de minima sociaux - que
l’allocation pour adultehandicapéou l’allocation supplémentairedu fonds
national de solidarité.

Le Conseil constitutionnelavait déclaréinconstitutionnelle, par
sa décisiondu 22 janvier 1990, l’exclusion des étrangersdu bénéfice de
prestations non contributives,y compris en l’absence de réciprocité.La
Cour de cassationavait tranchédansle mêmesens(arrêt Mazari du 7 mai
1991) en estimant qu’un ressortissant algérienrésidant en France avait
bien droit à l’allocation supplémentaire du FNS.

De même, la Cour de justice des communautés européennes
(CJCE) a écarté la condition de réciprocité.En effet, les accords de
coopération et d’association conclus par l’Union européenne aveccertains
États tiers, notamment avec les pays du Maghreb,la Turquie et les 69
pays ACP (Afrique,Caraïbes, Pacifique),posentle principe de l’égalité
de traitement desrésidentsdans un État membre pourle bénéfice des
prestations de protection sociale,y compris les prestationsnon contribu-
tives. La CJCE, estimant que cesconventionsétait d’effet direct, a
condamnéla France en manquement(arrêt Krid du 5 avril 1995) pour
avoir maintenu dansle Code de la sécurité sociale cette conditionde
réciprocité.

En pratique, les caisses d’allocations familiales, qui versent
l’allocation aux adulteshandicapés, avaient été amenées,en vertu d’une
lettre-circulairede la Caisse nationaled’allocations familialesdu 29 juin
1995, à accorderle bénéfice de cetteprestationà ceux des étrangers qui,
après un premier refus, intentaientune procédure juridictionnelle.Une
circulaire de la direction de la sécurité socialedu ministère desaffaires
sociales indiquait,dansle mêmeesprit, que l’AAH pouvait être octroyée
aux « ressortissantsd’États ayantpassé desaccords decoopération avec
la Communauté européenne qui se verraient reconnaître desdroits à
l’AAH à la suite d’actions contentieuses ». Ainsi,une discrimination de
fait s’était mise en place sans logiqueni justification entre étrangers
faisant valoir leurdroit, souvent avec l’appuid’associationsspécialisées,
et ceux qui y renonçaient aprèsun refus fondé sur le Codede la sécurité
sociale. Dansle rapport du Conseild’État sur le principe d’égalité, M.
Marceau Long a ainsi pu relever que « despratiques aussi aléatoires
introduisentune discrimination supplémentaire injustifiable».
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L’égalité de traitement désormais
atteinte consacre l’interdiction
de toute préférence nationale
en matière de protection soc ia le
L’article 42 de la loi du 11 mai 1998 relative à l’entrée etau

séjour des étrangersen Franceet au droit d’asile (RESEDA)a mis fin à
cette situation.La condition de nationalité est désormais suppriméepour
le bénéficede l’ensemble des prestations non contributives.Le principe
d’égalité de traitement entreFrançaiset étrangers résidant régulièrement
sur le territoire national en matière de droits aux prestations non
contributives estdésormais respecté.

Ainsi, on peut aujourd’hui constater qu’aucune discrimination
fondée surla nationalité ne subsisteplus en matière de protection sociale,
qu’il s’agisse d’affiliation à un organisme de sécurité sociale oudu
bénéfice desprestationsde solidarité et d’aidesociale. Ce faisant, la
France apparaîtaujourd’hui en conformitéavec les principesposés parle
juge constitutionnel.

Les critères de régularité
et d’ancienneté de séjour
en matière de protection soc ia le
ne présentent pas de caractère
discriminatoire
La régularité et l’ancienneté
de la résidence : d e scritères
admis de longue d a t e
Le principe de non-discrimination fondée surla nationaliténe

signifie en aucun cas l’absencede critères pour l’accèsà la protection
sociale. Ainsi, dès la loi du 22 août 1946, le bénéfice desprestations
familiales était réservé aux étrangersen situation régulière. Parailleurs,
le Code dela famille et de l’aide socialecomportait, delongue date, des
conditions d’anciennetéde la résidence pourcertaines prestations d’aide
sociale (3 ans pour l’aidemédicale à domicile, 15 anspour les aides
ménagères aux personnes âgées).

En adhérantau Pacteinternational relatif aux droits économi-
ques, sociauxet culturelsadoptésous l’égidede l’ONU en 1966,la France
a d’ailleurs précisé queles clauses touchantau droit au travail ou à la
sécurité sociale devaient être interprétées commene faisant pas obstacle
« à des dispositions réglementantl’accès des étrangers au travail oufixant
des conditionsde résidence pourl’attribution de certaines prestations
sociales ».
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Un équilibre conforté
par la loi du 24 août 1 9 9 3

Depuis la loi du 24 août 1993relative à l’entrée et au séjour
des étrangers, lesconditionsd’accès àla protection sociale des étrangers
sont strictementencadrées parla loi, ce qui lève lesincertitudeset vides
juridiques antérieurs.En effet, les caissesde sécurité sociale,même en
l’absencede dispositions législatives, avaient subordonné l’affiliationou
le bénéfice de certaines prestations àla présentation d’un titrede séjour
régulier, à l’instar des dispositionsen vigueur au sein de la branche
famille.

La loi du 24 août 1993a précisé lesconditions d’accèsà la
protection sociale, endistinguant l’affiliation aux organismesde sécurité
sociale et les conditionsde bénéficede l’aide socialeet plus généralement
des prestations ditesde solidarité (ou non-contributives). Ellea recherché
un équilibre entre,d’une part, l’exigenced’une régularitédu séjour pour
l’accès aux régimesobligatoires de sécurité sociale et, d’autrepart, la
reconnaissance d’undroit à certaines prestations d’aide socialepour les
étrangersen situation irrégulière.

L’accès auxorganismes desécurité sociale
En ce qui concerne l’affiliation aux organismesde sécurité

sociale,la régularité du séjour, sans condition d’ancienneté, conditionne
le bénéfice desprestations sociales serviespar les régimes obligatoires.
Ces derniers sontdésormais soumisà une obligationde vérification de la
régularité destitres de séjour présentés au momentde l’affiliation et
périodiquement, avecla possibilitéde recourir aux fichiers appropriésdes
servicesde l’Etat. Cette obligation deséjour régulier ne s’applique
toutefois pasà l’étranger en situationirrégulière victimed’un accidentdu
travail ou affecté par une maladieprofessionnelle. C’est, dans ce cas,
l’employeur qui devra rembourserle montant des prestationsversées. Par
ailleurs, tout étrangermis en détention est affilié àla sécurité sociale.

Le bénéfice del’aide sociale
Les conditions d’accèsà l’aide sociale ont été plus substan-

tiellement modifiées parla loi du 24 août 1993. Le Codede la famille et
de l’aide socialeposait antérieurementle principe dubénéfice ouvertà
toute personnerésidant en France. Le Conseil d’État, dans un avis du
8 janvier 1981, avait interprété de manière large cettecondition de
résidence enestimant qu’elle était satisfaite dèslors que l’étranger se
trouvait effectivement surle territoire nationalet y demeurait « dans des
conditionsqui ne sont pas purementoccasionnelleset qui présententun
minimum de stabilité ». A charge pour lesinstances attributairesde l’aide
sociale d’évaluerau cas par cas la réalité de la résidenceen France.
indépendamment dela régularité du séjour.

Depuis la loi du 24 août 1993,le Code de la famille et de
l’aide sociale précise clairement les prestations d’aide socialeauxquelles
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les étrangers peuvent prétendreen fonctionde leur situation. Ainsi, aucune
conditionde régularitédu séjour n’est exigée pourpouvoir bénéficierdes
prestations d’aidesociale à l’enfance,ni pour l’admission dansun centre
d’hébergement etde réadaptation sociale (pour l’accueil des sansabri ou
des personneen grande détresse sociale). Surtout, l’accèsà l’aide
médicaleà l’hôpital (consultationset prescriptions)n’est passoumis à
une condition de séjour régulier. C’estaussice texte qui a consacrédans
le droit français la possibilité pourun étrangeren situation irrégulièrede
se faire soignerà l’hôpital, en situation d’urgenceet aussi en cas de
consultations externes (examensréalisés etprescriptions ordonnées à cette
occasion compris).

Le bénéfice de l’aide médicale à domicile est soumisà la
détentiond’un titre de séjourou à la justification d’une résidencecontinue
sur le territoire national depuisau moinstrois ans. L’accèsaux prestations
destinées aux personnes âgées et/ou infirmes privéesde ressources
suffisantes est,lui, conditionné par la justification d’une résidence
ininterrompue depuis quinze ansau moins avant l’âgede soixante-dix ans.
Les autres prestations d’aidesociale sont accessibles sous réservede la
régularité du séjour.

Au total, le cadre législatif et réglementaire envigueur
actuellement semble globalementadapté.Le Conseil constitutionnel, dans
sa décisiondu 13 août 1993,a défini le principe applicableen la matière :
« si le législateur peut prendre à l’égard des étrangers desdispositions
spécifiques,il lui appartientde respecter les libertéset droits fondamen-
taux reconnusà tous ceux qui résident surle territoire de la République».
Considérantdansce cadre qu’il est loisible au législateurde déterminer
des conditions d’accès aux prestations d’aide sociale,le Haut Conseilà
l’Intégration ne décèleaucun caractèrediscriminatoire dansla fixation de
délais de résidence minimum pour bénéficierde ces prestations.De même,
l’exigence d’un séjour régulierne prive pas l’étranger en situation
irrégulière de l’accès auxsoins (accès à l’hôpital) et assureà ses enfants
le bénéfice éventuelde l’aide socialeà l’enfance.

Le Haut Conseil à l’Intégration souhaite toutefois attirer
l’attention sur les conditions de mise en oeuvrede la future couverture
maladie universelle. Quel que soit le mode de gestion finalement
retenu par le Gouvernement, il est essentiel quela réalisation de cette
mesure, indispensablepour la généralisation dela couverture maladie
et donc l’accèsaux soins desplus démunis, ne se traduise pas parune
régression des droits aujourd’hui reconnus à certaines catégories
d’étrangers, notamment ceux en situation irrégulière.
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Les difficultés d’accès aux droits
sociaux : une forme diffuse
mais limitée de discrimination
Une situation particulière :
I’exportabilité d e s prestat ions s o c i a l e s

L’application du principe de territorialité aboutit à ce que,plus
souvent que les Français, les étrangerssoient exclus du bénéfice de
certains droits,même si formellement il n’instaure pasde discrimination
fondée surla nationalité. Il n’appartient pasau Haut Conseil à l’Intégra-
tion, dansle cadrede ce rapport consacré auxdiscriminationsà l’encontre
des étrangers résidanten Franceet à leur impact négatif sur l’intégration,
d’apprécier les conditions de bénéfice des prestationssociales pour
l’étranger retourné dans son paysou pour la famille à l’étranger du
résident étranger en France. Néanmoins,quelques constatspeuvent être
faits sur cettequestion :
- les prestations familiales,en particulier, ne sont versées pourles enfants
restésau pays que surla basede conventionspasséesentre la France et
le pays d’origine et selon un barème différent. Enoutre, elles cessent
d’être versées lorsquele travailleur estau chômageou en pré-retraite ;
- c’est égalementen vertu du principe de territorialité qu’il était
impossible, sauf convention bilatérale,de liquider les retraites depuis
l’étranger. La loi du i l mai 1998 relativeà l’entrée et au séjour des
étrangers en Franceet au droit d’asile a rendu possiblela liquidation des
pensions depuisl’étranger. En revanche, il demeure impossible,en
l’absence de convention spécifique, d’exporter les rentes d’invaliditéet
les rentes d’accidentdu travail ou de maladie professionnelle.Le suivi
médical, en casde retour au pays, n’est pas pris encharge parla sécurité
sociale.

Hormis ces situations particulières touchantà l’exportabilité
des prestations sociales, situations quine présentent pasà proprement
parler de caractère discriminatoire,le principe de l’égalité des droitsen
matière de prestations sociales estdésormais consacré.Et il convient de
s’interroger sur les conditionsde mise en oeuvreet d’accomplissementde
ces droits. Sans allerjusqu’à évoquer l’existencede discriminationsde
fait telle qu’elles peuventêtre abordées par ailleurs dansce rapport, force
est de constater que les difficultésd’accèsà certainsde ces droitspeuvent
en altérer la portée.
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L’amélioration de l’accès aux droits
sociaux : une ex igence qui n’est p a s
spécifique aux étrangers
Les difficultés spécifiques d’accès auxsoins
des étrangers ensituation irrégulière
La prise en chargemédicale des étrangersen situation irrégu-

lière ne souffre théoriquement d’aucune difficulté, parle biais de l’accès
gratuit à l’hôpital. Mais, comme on peut l’imaginer aisément, les
difficultés sontdirectementliées au paradoxed’un dispositif législatif et
réglementaire qui,en mêmetemps qu’il reconnaît desdroits sociauxpour
les étrangersen situation irrégulière,sanctionne l’aideau séjour irrégulier
(article 21 de l’ordonnance du2 novembre 1945). Ainsi,la Fédération
nationale des associations d’accueil etde réadaptation sociale(FNARS)
a pu mettreen avant les inquiétudes des responsables deCHRS (Centres
d’hébergementet de réadaptation sociale) qui peuventavoir à connaître
quotidiennement del’irrégularité du séjour d’étrangersqu’ils hébergent.
Si aucunepoursuite n’a été à ce jour engagéecontre des travailleurs
sociaux amenésà faire valoir des droitspour desétrangers en situation
irrégulière, l’apparente contradiction entre les textesen vigueur est de
nature à peser surla sérénité de leur action.

Du point de vue desétrangers eux-mêmes, les réticencessont
grandes. Commele soulignaitl’avis adoptéle 12 juin 1996, surle rapport
de ClaudeEvin, par le Conseil économiqueet social sur lesdroits de la
personne malade, quelles quesoient les dispositions prisespour leur
permettre d’accéder au systèmede soins, les personnes étrangèresen
situation irrégulièrehésitent à entamer des démarches qui peuvent leur
faire croire, à tort ou à raison, qu’elles pourraientêtre soumisesà une
procédurede reconduite à la frontière ou d’expulsion. L’exemple des
femmes ou des malades étrangers relevantde pathologies graves qui
hésitentà venir aux consultations des centresde protection maternelleet
infantile (PMI) ou à l’hôpital peut être ici mentionné.

Les voiesd’amélioration de l’accès aux droits
Dans les hôpitaux, la difficulté tient principalement aux

conditions d’ouverture desdroits. Il est peu surprenantde constater que
la pratique administrative demeureen décalage par rapportà l’état du
droit. Les hôpitaux publics qui disposentde consultations « précarité »
destinéesà faciliter l’accès aux soins desplus démuniset combinant prise
en chargemédicaleet cellule d’ouverture des droits et d’accompagnement
social fournissentune réponse partielle auxdysfonctionnements encore
souvent rencontrés dans des hôpitauxde plus petite taille.

Le rapport de la commissionprésidé parJacques Lebas sur
l’accueil des démunisà l’Assistance publique - Hôpitaux de Paris
souligneainsi que lesstructures d’accueil, mises en placeen application
des circulairesdu 17 septembre1993 et du 21 mars 1995 relatives à
l’accès auxsoins desplus démunis, ont permisà30 % des malades soignés
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de retrouver une protection sociale dèsla premièreconsultation, 40à 60 %
des patients récupérantleurs droitsen quelques semainesgrâce au suivi
social. Bien évidemment, ces données comme ces dispositifsne concer-
nent pasexclusivement des personnes étrangères, mêmesi ces dernières
constituentde facto unepart significative des publics concernés.

La généralisation de ce type de structures d’accueil,telle
qu’elle est envisagée dansle cadredu programme nationalde prévention
et de lutte contre les exclusionsprésentéle 4 mars 1998, doit permettre
de faciliter l’accès aux soins des plus démunis. Dansce cadre, il est aisé
de mesurer l’importance desactions d’information et de formation à
destination desagentspublics et destravailleurs sociauxamenésà être
en contact avec ces populations.Il s’agit là d’une nécessité pourgarantir
l’accèsaux soinsdepopulationsendifficulté, peu coutumièresdescircuits
administratifset souvent réticentes àtout contact avec uneadministration
quelle qu’elle soit.

L’amélioration des procédures est également une nécessitéen
matièred’affiliation aux organismesde sécuritésociale. Ainsi,le maintien
de la continuité des droitsau moment du renouvellementde la carte de
séjour doit être recherché. Tropsouvent, en effet, les retards dans
l’instruction de la demande de renouvellement auprès des préfectures
aboutissentà une suspension desdroits préjudiciable àl’étranger. De
manière générale, les délaisde carence dans l’ouverture des droitssociaux
doivent être limités.

Si les difficultés dans l’accès auxsoins et à la protection
sociale apparaissentsouvent pour les étrangers,elles seconfondent très
largement avec cellesrencontrées par lespopulations fragiles.Il n’y a
semble-t-il pas, en l’espèce,de discrimination spécifiqueà l’endroit des
personnes étrangères. C’estplus ici la complexité du droit de la sécurité
sociale et la difficulté à ouvrir des droits dans des situations atypiques
ou spécifiques qui posentle problème global de l’accès auxdroits des
plus démunis. L’accès aux soins n’estd’ailleurs pasvécu par les étrangers
eux-mêmes commeun moment de stigmatisationou de confrontation à
des situations de discrimination.L’enquête MGIS(1) a montré que
l’hôpital était le « lieu institutionnel » où la perceptionde la discrimina-
tion était la plus faiblement ressentie,tant pour les étrangers quepour les
jeunes d’origine immigrée, aprèsla justice et la police, l’école et le
bailleur social,la Posteet la banque.
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Chapitre II

L’école,
le modèle
républicain
menacé

La documentation Française :  Lutte contre les discriminations : faire respecter le principe d,égalité : rapport au Premier minitre / Haut Conseil à l,intégration.



En règle générale, l estrajectoires
scolaires des jeunesi s s u s
de l’immigration ne témoignent
pas de discrimination signif icat ive

Les travaux conduits sur les parcours scolaires des jeunes issus
de l’immigration ont longtempsachoppé surla faible visibilité statistique
de cette populationau seindu système d’informationscolaire.À l’école,
plus encore qu’ailleurs,existe en effet une réticenceà recenser spécifi-
quement les élèves issusde l’immigration. Faute d’outil statistique
adéquat, les enfants français d’origine étrangèrene faisaient l’objet
d’aucun suivi, alors qu’ils représententun effectif environ équivalent à
celui desenfantsétrangers.Un tel suivi permettraitde s’attacherau critère
sociologique pertinent : les enfants étrangersmais aussi les enfants
immigrés et les enfants nésen Francede parents immigrés. Des progrès
ont récemment étéaccomplis sur ce point.

Demeure cependant commeobstacle à la connaissance des
parcours desjeunes issusde l’immigration l’opacité déjà signalée parle
Haut Conseilen ce qui concernela carrière universitaire.Il est en effet
toujours impossiblede distinguerparmi les élèves étrangers ceux quisont
issusde familles immigrées de ceux quine viennent en France que pour
leurs études.

Les difficultés des élèves issus
de l’immigration sont plus révélatrices
d e s insuff isances dusystème scolai re
face aux handicaps socio-économiques
et migratoires que de pratiques
discriminatoires
Confrontésà un échecscolaire fréquentdes enfantsétrangers,

les serviceschargés des études du ministère de l’Éducationnationale
comme les chercheursde diverses disciplines (sociologie, sciencesde
l’éducation, ethnologie...) ont tenté d’affiner leur connaissance des
différences de réussiteet de parcours scolairesentre élèves étrangerset
français et d’expliquer lesécarts mis à jour. Au-delà d’un consensus
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relativement fort surle handicapné des conditions socio-économiques des
populations étrangères,les théories divergentsur l’existence supplémen-
taire de handicaps culturelsou de discriminations.

Sans nier certainsbiais d’orientation, les études globales les
plus récentes montrent que les résultatsde la grande majorité desenfants
issus de l’immigration peuvents’expliquersans invoquerde discrimina-
tion et que ces élèves bénéficientsouvent, contrairement aux préjugés,
d’une mobilisationet d’un fort investissement dans l’école.

L’échec scolaired’une partie desenfants
issus del’immigration tient essentiellement
aux conséquencesdu fait migratoire
et à divershandicapssocio-démographiques
L’observation «brute » des parcours scolaires desélèves issus

de l’immigration conduit au constat d’écarts globauxforts au détriment
de ces élèves par rapportà leurs condisciples d’origine française. Dans
un panel conséquent -plus de 18 000 élèves -étudié parla direction de
l’Évaluation et de la Prospective(1) (DEP) du ministère de l’Éducation
nationale,près de la moitié ont redoubléà l’école primaire. Pour ceux
entrant en classesde 6e, les différencesde performances aux épreuves
nationales d’évaluation par rapport auxélèves d’origine française sont
significatives : 6 pointsen mathématiqueset prèsde 9 points en français.
Enfin, seul untiers descollégiens étrangers ou issus de l’immigration ont
reçu, quatre ansaprès leur entréeen 6e, une proposition d’orientationen
second cycleclassiqueau lycée, contre près de la moitié des élèves
d’origine française.

Par conséquent, ces élèves sontplus fréquemment victimes
d’échec scolaire, demeurentmoins longuement ausein du système
éducatif et le quittent plus souvent sansdiplôme après avoir été
proportionnellementplus nombreux dansles filières les moins valorisées
du cursus scolaire.

Ces analyses brutes offrent cependant peud’informations sur
la part de ces difficultés véritablement imputablesà l’origine étrangère
des élèveset amalgament sansdoute deseffets - socio-économiques,
démographiques,culturels - divers et indépendants. C’est pourquoile
Haut Conseil avait souhaitédansson rapport de 1992 que l’observation
des parcours scolaires soit enrichiede critères indicateursde l’intégration.

Répondant auxvoeux exprimés, l’étude récente initiée parla
DEP et portant sur un large panel d’enfants entrésen 6e en 1989
approfondit nettementla réflexion : elleprésentele double intérêt d’aller
au-delà du seul critère de nationalité pourmieux appréhender cette
population d’origine immigrée et d’élargir l’analyse del’environnement
familial des enfantspour mieux cerner leséléments non liés à la
nationalité susceptiblesd’influencer la scolarité et donc d’éclairer les
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résultatsscolaires. Elle s’attache notamment, commele souhaitaitle Haut
Conseil,à mieux cernerle facteur migratoire.

Ses résultats sontinstructifs : l’effet proprede la nationalité
ou de l’origine étrangère estmarginal. Desurcroît, les écarts constatés
s’amenuisentau fil de la scolarité : particulièrement sensiblesà l’école
primaire, ils s’estompentau secondaire. L’expérience personnelle dela
migration et les conditionssocio-économiquesde la famille - catégorie
socio-professionnelledu père, diplômele plus élevéde l’un des parents,
travail de la mère - apparaissenten revanche comme des éléments
décisifs. La naissanceet plus encorela scolarisationpartielle à l’étranger
contrarient le bon déroulement dela scolarité, notamment primaire.Le
poids des inégalitésde condition familiale et sociale dans l’explication
des écarts deperformances et de carrière est égalementmanifeste.
Appartenantgénéralement aux catégoriessociales lesplus défavorisées,
les étrangers pâtissent,comme les famillesfrançaises de mêmecondition,
d’un handicap socialqui reste fortà l’école française. L’éloignementdu
système éducatif liéà ce statut socialet à la migration a des conséquences
importantes. Les performances des enfants sont, enfin, sensiblesà la taille
de la famille.

À égalité de conditions, ces élèvesréussissent
cependant aumoins aussi bien que les élèves
Françaisd’origine, ce qui témoigne d’uneréelle
mobilisation des familles
L’étude de la DEP conduit,en effet, à la conclusion suivante :

à conditions socio-économiqueset familiales équivalentes et en l’absence
d’expériencede la rupture migratoire -avec notamment une pré-scolari-
sation similaire à celle des Françaisd’origine - les enfants issusde
l’immigration réussissentau moins aussi bien queleurs condisciples
d’origine française.Comme l’écrit l’un des auteursde l’étude, « par leurs
conditions objectivesde vie [...], les enfants étrangersou issus de
l’immigration comptent parmi ceux qui encourentles risques les plus
grands de difficultés ou d’échec scolaires, mais,au sein mêmede ces
populations défavorisées, ils sontaussi inscrits dans une trajectoire
scolaire pluspositive quecelle des autresélèves »(1).

Alors que la neutralisation des facteursd’écart conduit, toutes
choses égales parailleurs, à des résultats équivalentsen primaire, il
semble qu’ensuite les carrières scolaires dansle secondaire soient
légèrementmeilleurespour les personnes étrangèresou d’origine étran-
gère. Le critère de nationalité exerceraitun effet propre positif sur
l’orientation en seconde :à niveau scolaireet à statut social équivalents,
les enfants d’origineétrangère parvenusen quatre ansen 3e seraientplus
souvent orientésen second cycle longau lycée.
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Plusieurs explications sontenvisageables :il est possible que
les processus d’orientation antérieurs aient conduitàune sélectivité accrue
pour les enfantsd’origine étrangère. Maisil est également montré par
différentes étudeset confirmé par les personnes reçuespar le Haut Conseil
que cette influence favorablede la nationalité surle parcours scolaire
secondaire tient àune forte mobilisationdes familles immigrées à l’égard
de l’école. Conscientes des chancesde promotion socialeoffertes par
celle-ci et soucieusesde parer aux prévisibles difficultés d’insertion
professionnelle, les familles d’origine immigrée investissent souvent
beaucoupdans la réussitescolaireet privilégient lesparcours longs dans
leurs voeux d’orientation.

Des facteurs plus personnelsde mode de vie et de volonté
d’émancipation contribueraient, en outre,à une implication encore relati-
vement supérieurepour les filles des familles les plus traditionalistes.

Plusieurs études consacréesaux parcoursscolaires exemplaires
considèrent que cette mobilisation est l’aboutissementdu projet migra-
toire. La volonté de réussir la migration à travers la réussite scolaire des
enfants permet de compenserde réels handicaps socio-économiques.
L’examen des parcours migratoires contribue d’ailleurs àrelativiser ces
handicaps et à expliquer des différencesà conditions sociales identiques
en France : commele souligne uneétudede Z. Zeroulou(1) sur la réussite
scolaire de jeunes d’originealgérienne dela région lilloise, la position
sociale dans le pays d’origine et le caractère plusou moins volontariste
de la migration jouentun rôle déterminant.Les enfantsissus de familles
urbaines, plus instruites,pour lesquellesla migration est moins contrainte
et le regroupement familialplus rapide ont généralement demeilleures
carrièresscolaires.

Mais les attentes fortes à l’égard de l’école valent pour
l’ensemble des élèvesissusde l’immigration et ce, parfois, endépit d’une
distance éventuelleet d’une faibleprésence physique des parentsau sein
de l’école. Comme l’ont bien misen valeur les témoignages des
intervenants devantle Haut Conseil, la relation avec les parents est
essentielle maisle dialogue esttraversé d’incompréhensionset d’erreurs
d’interprétation. Alors quepour certains parentsle bon fonctionnement
de l’institution scolaire ne nécessite pas leurintervention, nombre
d’enseignants comprennentmal le fait de ne jamais voir ces mêmes
parents. Faute decontact, cetteincompréhension est susceptible de nourrir
des tensions.C’est pourquoi la rencontre entre parentset école doit être
favorisée : la médiation d’associationsproches des familles est parfoisà
même d’éviter lesmalentendus et de faciliterla communication, comme
l’a expliqué au Haut Conseil la présidented’une association turque
agissanten milieu scolaire.

Les résultatsde l’enquête de la DEP et des analysesen termes
de mobilisation relativisentl’échec scolaire desenfants issusde l’immi-
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gration, montrent que, dansla majorité des cas, l’appartenancenationale
n’est pas en soi une pénalisationau sein de l’éducation nationaleet
écartentles interprétationsles plus extrêmesen termesde discrimination.
Ils n’excluent pastotalement néanmoins des phénomènesdiscriminatoires
plus circonscrits, particulièrement dansles mécanismes d’orientation.

Des spécificités d’orientation existentpourtant
aux dépens des enfantsissus del’immigration
Si, au sein d’une scolarité normale, lesélèves issus de

l’immigration n’apparaissent pas pénalisésdu fait même de leur origine
étrangère, il convient de s’assurer que leurs chancesd’accéder à cette
scolarité normale sont les mêmes quecellesde leurs condisciples. Or, tel
n’est pas toujours le cas.

L’étude de la DEP a ainsi constaté des sur-représentations.
déjà signalées parle Haut Conseil, dans les sectionsd’études spécialisées.
Ces sections,normalement destinées,au sortir de l’école élémentaire,à
des enfants ayant des déficiences intellectuelleslégères, n’ont pas,a
priori, de raison d’accueillir une part très importante d’enfantsissus de
l’immigration, quandbien mêmeellesreçoivent une proportion importante
d’enfantsissus des classes défavorisées. La proportion d’élèves étrangers
qui rejoignent cettefilière est pourtant doublede celle desélèves français.
L’analyse fine des différentes variablesinfluençant cetteorientation
montre quesont particulièrement affectés les enfants ayant effectuéune
partie de leur scolarité à l’étrangeret présentant selon toute vraisemblance
des retards dansla maîtrisedu français.A performances égales,les enfants
d’origine françaisene sont pas adressésà ce type de structures.Bien que
la proportion moyenne d’élèves étrangers scolarisésdans ces structures
ait un peu reculé depuis les dernières observationsdu Haut Conseil sur
ce point, cette situation demeure préoccupante.Elle l’est plus particuliè-
rement dans certainesacadémies, comme Pariset Créteil, où ce ne sont
plus 12, mais 40 et 24,4 % d’enfants étrangersqui fréquentent ces
sections(1).

Si elle n’indique pas une discrimination intentionnelle, cette
sur-représentation des enfants issusde l’immigration dans cettefilière
témoigne toutau moins d’une mauvaise gestion des difficultés propres
aux primo-arrivantset du choix, critiquable, d’une telle orientationaux
dépensde voies plus adaptées, tellesque les classes d’initiationou
d’accueil normalement destinéesausoutien des jeunes arrivantsne parlant
pas la langue française.

D’autres situations contestables ont étédénoncéesdans des
études plus ponctuelles :selon A. Léger, chercheur auCNRS - qui a
étudié, à partir des données dela DEP, les procédures d’orientationen
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cycle aménagé de6e-5e (1) (qui se dérouleen trois ans au lieu dedeux) -,
un enfant, ayant au moins un parent étranger,de niveau jugé bon ou
excellent par son instituteur aurait trois fois plus de chances queson
homologuené de parents françaisde se retrouveren cycle aménagé. Or
des travauxrécents menés à l’Institut de recherche sur l’économiede
l’éducation de Dijon(2) par M. Duru-Bellat et A. Mingat ont établique,
compte tenude l’année supplémentaireautomatiquement acquiseau cours
de ce cycle allongé, les chances d’orientationen quatrième générale
étaient amoindries :orienter un enfantjugé bon dans cettevoie constitue
donc une pénalisation quiserait plus fréquentepour les enfants ayantau
moins un parent étranger. Dansle même ordre d’observations,
C. Barthon(3) a, au coursde ses recherchesdans l’académiede Versailles,
constaté dans deux collègesune légèresous-représentation des bonsélèves
d’origine étrangèredans les bonnes classes.

Les études fines surles éventuelles discriminationsdu système
éducatif se heurtentcependant à une difficulté statistiquemajeure : plus
on cherche à rendre strictement comparablesles échantillons, plus
l’effectif sur lequel porte la comparaison diminue. Ceci vaut pour
l’échantillon pourtant largede la DEP lorsquel’on se penche sur des
catégories comparables « touteschoses égales parailleurs » de taille
nécessairement plus réduite,et a fortiori sur des étudesde champ plus
étroit. Dès lors, aussibien pour prouver la discrimination que pourla
contester existe unefragilité statistique qui explique que des travaux
qualitatifs probants coexistentavec une difficulté à établir des faits
quantitativement incontestables.C’est pourquoi dans le domaine de
l’éducation commedans les autres secteurs, l’approfondissement des
rechercheset la multiplication des études locales restent nécessaires.

L’échec scolaire comme
les « abus d’orientation » témoignent
de la nécessité d’uneprise en charge
précoce d e s jeunes immigrés

Constater que maintes difficultés des enfantsissusde l’immi-
gration sont explicables parleur expérience dela migration est moins
inquiétant que de parvenir à la conclusion de l’existence de fortes
discriminations. Maisla nécessitéde réduire l’échecscolaire ainsigénéré,
comme celle d’empêcher des orientationsdiscriminatoiresen SES impo-
sent cependant d’allerau-delà de ce constat.
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Divers dispositifs visent àpallier au plus vite
les difficultés spécifiques, notamment
linguistiques, desenfants issus del’immigration
Plusieursvoies sont envisageablespour réduirele handicap des

enfants issus de l’immigration. Bien quele nombre desregroupements
familiaux se réduise, l’accueil efficace des primo-arrivantsdoit rester un
objectif pour garantirà tous la scolarisation.Pour ceux arrivéstout petits
ou nés en France, un facteur décisif d’intégration scolaire estla
pré-scolarisation précoce. Sont également importants lesdispositifs de
soutien pourla maîtrise du français.

Afin de traiter sansretard le handicap lié à l’ignorancede la
langue française desprimo-arrivants, des structures d’accueil ont été mises
en place. Dansle primaire, il s’agit des classes d’initiation ; dansle
secondaire, essentiellement pourla 6e, ce sont lesclassesd’accueil,
anciennement classes d’adaptation.Pour éviterde transformer ces classes
en structures durablesde relégation, le principe est celuide l’inscription
immédiate et parallèle dans uneclasse normaleet du suivi autant que
possible des enseignementsde cette classeordinaire. La présenceau sein
d’une classe d’accueilest normalement temporaire.Au-delà desclasses
d’accueil, desactions de soutien avec des modalitésdiverses ontvisé à
pallier d’éventuelles difficultés persistantes dansla maîtrise du français.
Au primaire, les coursde rattrapage intégrés apportent, à côté d’une
scolarisationen classe traditionnelle,un enseignement renforcéen fran-
çais, avec septou huit heures supplémentaires.

Pour former les enseignantsde ces structures et sensibiliser
ceux des classes ordinaires,mais plus largementpour que le système
éducatif joue au mieux son rôle de scolarisation des enfants issusde
l’immigration, des Centresde formation et d’information surla scolari-
sation des enfants de migrants (CEFISEM) ont progressivement été mis
en place àpartir desannées 1970.En 1995, ils étaient 23, pilotésdepuis
1990 parles recteurs.

En cequi concernela pré-scolarisation,le Haut Conseil a,dans
le passé, déjà insisté sur son rôleessentiel pour les enfants issusde
l’immigration, en déplorant pourtantleur plus faible taux de pré-scolari-
sation. Lesdernières donnéesde la direction de la Programmation etdu
Développement laissent penser qu’un léger décalagepersiste dans la
mesureoù la proportion d’enfants étrangersà la maternelle est encore
assez significativementinférieure à celledu primaire. Laloi d’orientation
de 1989 a cependant contribué àréduire les écarts antérieurs : cetexte
donnait une prioritéaux écoles situées dansun environnement défavorisé
pour le développementde l’accueil des enfants dès deux ans.Il apparais-
sait en effet que pourles enfants des milieux défavoriséscommepour les
enfants d’origineétrangèreune entrée précoceen maternelle étaitun
facteur clé de réussite parla suite. Le taux de pré-scolarisation àdeux
ans estde fait aujourd’hui plus élevé dansles ZEP, ce qui constitueun
indice positif. Mais une note d’informationdu ministèrede l’Éducation
nationalede mai 1998relève les très importantes disparités géographiques
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existantes.Celles-ci sont vraisemblablement amplifiéespar la diversité
des politiques des municipalitésen cette matière.

Les efforts en faveur desjeunes issus
de l’immigration doivent toutefois être renforcés
et mieux coordonnés
Comme le soulignait l’un des intervenants devantle Haut

Conseil,la prise en charge rapideet efficace des primo-arrivants, enfants
ou adolescents,pour leur intégrationsansdélai à l’école et leur maîtrise
de la langue française doit êtreune priorité. Or, ce directeur d’école notait
que subsistent des carencesau regardde l’obligation de scolarisation, avec
des périodesde flottement préjudiciablesà l’avenir scolairede l’enfant,
sans même évoquer les refusd’inscription par certains maires, heureuse-
ment isolés, ou les difficultés administratives freinantplus ou moins
intentionnellement l’inscriptionde certains enfants(1), notammentceux
dont les parentssont en situation irrégulière. Au-delàd’un éventuel
renforcement des capacités des classesd’accueil, il préconisait des
formulessouples -maître itinérantpar exemple - permettantde faire face
tant au caractère aléatoiredesarrivées qu’à leurs disparitésgéographiques
en termes d’effectifs.

Interrogés dansle cadrede la relancede la politique d’éduca-
tion prioritaire (2), les enseignantsde ZEP estiment bien,pour plus de
40 % d’entre eux, que l’insuffisante maîtrisede la langue est l’une des
difficultés majeures rencontrées par leursélèves. Les « sur-orientations »
en SES et SEGPA témoignentde façon plus criante d’insuffisancesdans
les formules d’accueil puisde soutienen français. De fait, malgré un
renforcement continudu nombre des classes d’accueil, des faiblesses
demeurent, notamment dans les académies ruralesoù les flux d’arrivants
ne justifient pas toujoursla formule «lourde » de la classe spécialisée.

La proportion d’enfants étrangers dansles SEGPA parisiennes
pose toutefois égalementla question des capacités d’accueil dans l’aca-
démie de Paris. Pour ne pas conduire à des discriminations dans
l’orientation desélèves, « mes-orientés » au seul vu de leurs difficultés
linguistiques, mais en dépitde leurs capacités réelles,il est pourtant
indispensable queles dispositifsde maîtrise accéléréede la langue, puis
d’accompagnement parallèle àune scolarité normale, soientà la hauteur
des besoins.

Certaines expériences localestout à fait convaincantes prou-
vent qu’une démarche volontariste coordonnéepeut conduire àde réels
succès tanten matièrede scolarisation qu’ence qui concerne l’insertion
des primo-arrivants :une action conduitedans le cadre de l’inspection

La documentation Française :  Lutte contre les discriminations : faire respecter le principe d,égalité : rapport au Premier minitre / Haut Conseil à l,intégration.



académique deStrasbourg(1) a permis aubout de cinqans, à partir de
1988,de scolariser tousles arrivantsquel que soit leur âge,de briser la
filière de relégation qui conduisaitde classe d’initiationprimaireen classe
d’accueil secondaireet de réduire sensiblementles orientations en
éducation spécialisée. Cette initiative soulignetoutefois, par contraste, que
les classes d’accueil peuvent constituerun circuit fermé contraire à
l’objectif d’intégration. Il est regrettable que l’évaluation, plusieursfois
demandée,du rôle d’insertion de ces classesn’ait jamais étémenée.

Pour apporter aux responsables régionaux l’expertiseen ma-
tière d’éducation des jeunes issusde l’immigration et pour que les
solutions institutionnellesou pédagogiques misesen place soientsuffi-
samment diffusées, les CEFISEM pourraientjouer un rôle fondamental.
Certains ont su dansle passéinitier des opérationstout à fait intéressantes
dans l’accueil et l’apprentissagede la langue française.Or plusieurs
rapports ont souligné - IGEN 1995(2) et auparavant rapportBerque - une
absence de coordination des CEFISEM qui peut s’avérer préjudiciable.
Ces institutions, actuellementpilotées par les recteurs,ne connaissentplus
aujourd’hui ni directive ni coordination nationales. Dotésde moyens
inégaux et parfois notoirement insuffisants auregard desenjeux locaux(3),
les CEFISEMsont en outre inégalement intégrésà la « politique » scolaire
locale. Dès lors, cette structure qui pourraitjouer un rôle précieux en
matière de diffusion des savoir-faire àl’égard des enfants issusde
l’immigration apparaîttrop souvent comme uneinstitution isolée, etnon
comme le constituant d’une politique organisée.

Des phénomènes de ségrégation
scola i re témoignent cependan t
de fail les dans le modèle
républicain

Si les parcours individuels desélèves issusde l’immigration
n’ont pas jusqu’à présent révéléde discriminations fortes, les mouvements
collectifs qui affectentle système scolaire etconduisentnotamment àune
ségrégation marquéene peuvent être neutres pourl’avenir des nouvelles
générations.
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L’attachement au modèle scolaire
républicain demeure très fort
mais la isse parfois p lace
à des interprétations contes tab les
des réalités scola i res
Sans êtreun univers totalement isolé,l’école resteun monde

à part qui seveut préservéde certaines influencesextérieures.Le principe
selon lequel le système scolairedoit être indifférent auxdifférencesentre
élèves pouroffrir à chacun un droit égal à l’éducation et à la réussite
demeure très vivace. L’origine étrangère est généralement présentée
commeun facteur neutre, n’incitant ni à la clémence ninaturellementà
une rigueur accrue.Certains auteursnotent d’ailleurs qu’il est rare, dans
les observationsportées par les enseignants sur lesdossiers desélèves,
de voir une quelconque référenceà l’appartenance,à l’exception des cas
manifestes d’échec liéà de réelles difficultésde maîtrisede la langue.

Le caractère plutôt préservédu milieu scolaire estbien reconnu
par parentset élèves d’origine étrangère.L’investissement des uns et des
autres dansla sphère scolaireest révélateur de la confiance maintenue
dans un univers que l’on juge mieux protégé qued’autres de la
discrimination. Plus susceptible d’offrir sachance auxjeunes issusde
l’immigration, le monde scolairedoit permettre d’acquérir desatouts qui
atténueront les obstacles prévisibles ensuite dansle monde du travail.

Il est d’ailleurs intéressant deconstater dans différents travaux
sur la perceptiondu racisme par les jeunes que l’écoleet ses enseignants
sont rarement dénoncéscommeracistes ou discriminants.Dans un article
intitulé Quand le racisme faits e n s(1), J.P.Zirotti, chercheurau CNRS, relate
les entretiensqu’il a eu sur ce thème avec des jeunes d’origine maghrébine.
Il montre que ces jeunes recourentexceptionnellementà l’accusation de
discriminationà l’égard de leurs anciens enseignants, queles relations avec
ceux-ci aient été courtoisesou tendueset que leurs performances scolaires
aient été satisfaisantesou non. Quecette attitude manifesteune certaine
auto-censureou qu’elle soitsansarrière-pensée,elle indiqueque l’hypothèse
de xénophobieest rarement mobiliséeen ce qui concerne l’univers scolaire.

La vigilance des enseignants et responsables del’Éducation
nationale comme le caractère trèscirconscrit des attitudes racistes
n’interdisent pas cependantce que des chercheursde plus en nombreux
qualifient d’« ethnicisation » des relations scolaires.Défini par V. De
Rudder, chercheur auCNRS-URMIS,ce terme renvoieau « processus par
lequel l’imputation ou la revendication d’appartenance ethnique devient
un des référents déterminants de l’action et dans l’interaction, par
opposition à des situationsoù cette imputationou cette revendicationne
constituentqu’un référent parmid’autres durôle et du statut ».

Soit par naturalisation decertaines att i tudes - insolence,
violence - , soit par réificationde certains traits considérés comme
culturels, certainsdécrivent la réalité scolaire comme façonnée par des
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appartenancesdites « ethniques». Dans un ouvrage consacréaux familles
d’origine africaine(1), C. Poiret estime pour sapart que se constitueune
vision globalisante, souvent péjorative, de natureà entraver les bonnes
relations entreécole et élèves ouparents africains.Malgré l’expression
plus distanciéeet retenue propre auxenseignants,il juge que «au-delà des
professions defoi rituellement laïques, proclamantl’égalité detraitement
à l’école, pauvres ou riches, noirs ou blancs, lesimages stéréotypiquesqui
alimentent les discours recueilliscomposent majoritairementune vision
d’ensembledévaloriséeet dévalorisante des élèvesoriginaires d’Afrique
noireet de leurs familles.[...]Leurs discours reflètent des grillesde lecture
de leurs publics, qui contribuent à lesfaçonner, à construire lesrapports
sociaux dansl’école et entre celle-ciet le quartier,qui oriententetjustifient
les pratiquespédagogiques ».Ce faisant, il ne nieni la bonne volonté des
interlocuteurs qu’il a rencontrés,ni la présenced’exceptions refusant la
vertu explicative dela catégorie «Africains ». Mais il souligne, que plus
ou moins consciemment, cette catégorisation influe sur les relations avec
les élèveset avec les parents, par exempledans le développementde
stéréotypes quant aux capacités cognitives des Africainsou dans l’attitude
des enseignantes avec lespèrespolygames.

D’autres aspects ont été soulignés : J.-P.Payet(2) a analysé les
commentaires des professeurs au cours des conseilsde classe. Selonlui,
les appréciations des enseignantsdiffèrent incontestablement selonl’ori-
gine desélèves, et évoquentrarement,en fait, des conditionsparticulières
de scolarisation. Cetteenquête conforte desanalysesplus anciennesde
J.P. Zirotti (3) selon lesquelles lescommentaires porteraientplus sur les
capacités et performances pour lesélèves français et plutôt sur le
comportementet sur l’attitude par rapportà l’apprentissage pour lesélèves
d’origine étrangère.

S’attachant à des perceptions éminemment subjectives, de
telles approchespeuvent paraître systématiser desattitudes individuelles.
Elles ont toutefoisle mérite de souligner les tensions auxquellespeut être
soumis le principe d’égalité.

La montée de phénomènes
de ségrégation
Au niveau des établissements,
des concentrationsd’élèves d’origine étrangère
qui ne reflètent pasuniquement
l’environnement urbain
Compte tenu dela concentration des étrangerset des personnes

d’origine étrangère dans certaineszones géographiques,il n’est pas rare
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de rencontrer des établissements scolarisant desproportions importantes
d’élèves étrangers oud’origineétrangère.La question posée pardifférents
chercheursest cependantla suivante : cette concentration est-ellele seul
reflet de la population des zones concernées,ou l’univers scolaire
renforce-t-il les effets de la polarisation géographique ?

Plusieurs travaux ont concluà l’absence fréquente d’identité
entre la structure des publics scolaireset celle des populationsenviron-
nantes : parfoismajoritaires dansun quartier, les populations françaises
sont néanmoinsminoritairesà l’école locale. Des constats de cette nature
ont pu être faits àGennevilliers(1), dansla banlieue lyonnaise(2) ou dans
certains quartiersde banlieue prochesde la zone de recrutement des
établissements parisiens. Dansune thèse récente(3), C. Barthona mené
un travail approfondi sur l’académiede Versailles et notamment surdeux
communesdu nord des Hautsde Seine. Elle relève que plusieurs
phénomènesconcourentà la sur-représentation des enfants étrangersdans
les collèges d’Asnières surSeine : lesstratégies d’évitement des parents
qui, lorsqu’ils n’arrivent pas à leur fin dansla sphèrepublique au moyen
de dérogations(4), sontde plus en plus nombreuxà opter pour l’enseigne-
ment privé ; les «anomaliesde la carte scolaire». En ce qui concernece
dernier point, il apparait en effet que le découpagedes zones de
recrutementdesétablissements présente une configuration assez rare,avec
un chevauchement des frontièrescommunales, qui tendrait, selon C.
Barthon et, avant elle, J.C.François(5), à préserverune homogénéité
sociale de recrutement des établissements. Cesauteursnotent cependant
quede tels phénomènes restentisolés.

À l’échelle desclasses, le paradoxe
d’une discriminationcirconscrite
pour minimiser la ségrégation amorcée
au niveau desétablissements
Dans uncontexte d’évitement croissant, parcertaines familles,

d’établissements jugés pénalisantspour unescolariténormale, cesétablis-
sements onteux-mêmes développé des stratégiesde rétention de public
scolaire moins défavorisé. C’estce que les sociologuesde l’éducation
qualifient désormais de «concurrence scolaire ». Pour endiguerla fuite
des catégoriessociales lesplus favorisées,d’origine française le plus
souvent, les responsablesd’établissement ontmis au point une gammede
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moyensde séductionpropresà retenir les meilleurs élèves.Parmi ceux-ci,
le jeu classique sur les options et lesfilières, l’évitement desclassesmal
connotées (SES, par exemple) mais égalementla constitution de classes
dites de niveau présentant uneforte homogénéitésocialevoire ethnique.

En effet, malgré la mise en place depuisde longues annéesdu
collège unique, une dynamiquede différenciation s’est réintroduitedans
beaucoup d’établissements(1) par le biais de la composition des classes.
La fabricationde classesà partir du niveau scolaire des élèves, reflété
par leur dossier, ou d’unchoix parmi des options proposées, tendà
accentuerla ségrégationde fait. Du fait de difficultés scolaires supérieures
et de la moindre familiarité avec les codes scolaires et les options,
porteuses ou non, les catégories socialesdéfavorisées où les étrangers sont
particulièrement présentssont, en effet, peu nombreuses dans lesclasses
valorisées.

Ces classes ont-ellespour seul objectif de préserver des
niveaux scolaireshomogènes ou relèvent-ellesen partie d’une logique de
ségrégation ? Certains chercheurscommeJ.P. Payet ont l’intuition quede
telles intentions sont parfoisprésentes :dans son enquêtede terrain,
limitée à deux établissements, celui-cia constaté que jeunesfilles
françaises etjeunes garçons maghrébins se rencontraient rarementdans
les classescomposées dans ces établissements. Phénomène intentionnel
ou résultatde disparités objectivesde niveau entrela majorité deseffectifs
des deux catégories ? Les travauxde C. Barthon dans l’académie de
Versailles ne permettentpas de confirmer ce double tri, à partir du sexe
et de l’origine. Mais, s’ils montrent la très forte prééminencedu critère
de niveau scolaire dansla composition des classes, ils n’écartent pas
totalement,pour l’un ou l’autre collège, l’idée d’une possible priseen
compte des origines. Cettehypothèse méritede faire l’objet d’études
globales et approfondies.

Des conséquences encore difficiles
à mesurer mais menaçantes
pour l’intégration

Parce qu’elle ne se réduit pas à une simple séparation
physique, la ségrégation estporteusede discriminations :elle constitue
une mise à distance, et « aboutità la production de formes spécifiques
d’inégalité ou d’exclusionscolaireset sociales »(2).
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La montée d’un phénomène de ségrégation
est susceptible de peser sur leschances
de réussite scolaire etd’insertion
Deux questions seposent,en effet :

- la forte concentrationd’élèves d’origineétrangère ou d’élèvesissus des
milieux défavorisés a-t-elle, en soi, des conséquences néfastes surla
scolarité de ces élèves?
- les établissements ou les classes éventuellementpénalisés par ces
conséquences bénéficient-ilsde moyens humainset financiers compensa-
toires,de manière à ce quela ségrégation n’aboutisse pas nécessairement
à la discrimination ?

De premiers effetsde la concentration apparaissent au niveau
des établissements :les géographes montrent que lesespacesde ségréga-
tion sont généralement ceuxoù l’offre scolaire est qualitativement moins
variée et moins prestigieuse.Reflet historique d’une demande et d’un
contexte, cette offre peut aussi conditionneren retour la demande et
contribuerà la reproduction des handicaps sociaux et culturelsau sein du
territoire concerné.

D’autres effets pervers peuvent découlerde l’influence du
contexte scolaire surles pratiques d’orientationou de redoublementd’un
établissement :M. Duru-Bellat et A. Mingat ont mis en lumière une
sélectivité accrue des collègespopulaires.

En ce qui concerneles conséquencesde l’homogénéité des
classes,il faut répondre en deuxtemps : sil’homogénéité desclasseset
établissementsen fonction des originesne semble pasen soi avoir des
effets majeurs, l’homogénéitédu niveau scolaire, largementcorrélée avec
une homogénéitésociale, semble, elle,pénalisantepour desélèvesfaibles
ou moyens.

La question de l’impact de la proportion d’élèves étrangers
dans une classe ou dans un établissement estcontroversée(1) : si une part
importante d’élèves étrangersne semble guère pénaliser lesenfantsdu
primaire, ellesemblele faire en revanchedans le secondaire.L’étude de
la DEP met en lumière un effet négatif,quoique faible,de la proportion
d’enfants étrangersou d’origine étrangèreen 6e sur le passageen deux
ans en4e de ces mêmes élèves. Maisdivers effets se conjuguentou se
contredisent : une influence existerait surla notation, un peu moins
sévère, et sur la sélectivité de l’orientation, un peu moins stricte. On
montre cependant que c’est dans lesclassesoù la proportion d’élèves
étrangers est la plus forte que la réduction des écarts initiauxde
performances seraitla plus faible.

Sans être négligeable,la portée d’une proportion élevée
d’élèves issusde l’immigration ne semble donc pasmajeure. Mais les
analysesrelatives aux effets d’uneforte homogénéité deniveau, qui est
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généralement le reflet d’une grande homogénéité sociale,conduisent
cependantà la conclusion qu’à moinsd’être corrigée parun déploiement
accru de moyens,la ségrégation estsourcede discrimination.

Dans un travail récent déjà cité, deuxchercheurs,M. Duru-
Bellat et A. Mingat, ont analysé les conséquences, surla progressionet
les parcours desélèves, de l’affectation dans les classes de niveau
officieuses mais largement répanduesdans les établissements français.
Prolongeant les conclusionsde travaux antérieurs,pour une largepartie
anglo-saxons,cette étudesoulignel’impact négatif des classesde niveau
sur les progressions desélèves moyensou faibles. A la différence des
bons éléments, ces élèves tirenten effet un bien meilleur bénéficed’une
scolarisation en milieu hétérogène, qui« dope » enquelque sorte les
moins bons élèves. En tolérant une première homogénéisationentre
établissements, puisen l’organisantau sein de ceux-ci parla constitution
très fréquentede classesde niveau, le système scolaire privilégie donc
les bons élèves aux dépens des plusfaibles.

Plusieurs explications ont étéavancées par lessciencesde
l’éducationen ce qui concernecet impact négatif d’une fortehomogénéité
de niveau sur lesélèves faibles et moyens. Interviennent d’abord des
éléments psycho-sociaux : alors quela représentation de soi a une
importance capitale dans les processus d’apprentissage, l’assignationà un
groupe scolaire déprécié -le mauvais collège,la mauvaiseclasse -affecte
l’image de soi et partant les capacitésd’apprentissage, parle biais d’un
certain relâchement. Joue égalementce qui a été appelé « effetpygma-
lion » : les attentesd’un enseignant à l’égard d’unélève ont unevertu
auto-réalisatrice,en ce sens qu’elles influencentbel et bien les acquisi-
tions de cet élève. Si cesattentes sontrévisées à la baisse parcequ’une
classe estjugée mauvaise,l’influence sur l’élève sera négative. Sans
devoir être exagérés, ces phénomènes peuvent êtred’autant plussignifi-
catifs pour les élèves issusde l’immigration qu’ils sont susceptiblesde
les affecterà deux niveaux :en tant que membresd’un ensemble -
établissementou classe -déprécié,maiségalementen tant qu’élèvesissus
d’un groupe ethniqueperçu comme dévalorisé.

Au-delà de ces facteurs psycho-sociaux, les différencesquali-
tatives et quantitatives dans l’instruction offerte auxgroupesde niveau
inférieur sontgénéralement présentées comme plussignificatives. D’une
part, la pédagogie miseen oeuvre dans les bonnes classesoffrirait aux
élèves plusde chancesde s’améliorer que celle offerteaux niveaux
faibles. D’autre part, l’introductionpour ceux-cid’un objectif de maintien
de l’ordre, parfois au même rang que lesobjectifs pédagogiques, pèserait
sur les ambitionsà l’égard de la classe.

Dès lors qu’il apparait que les effetsen soi d’une ségrégation
scolaire sontplutôt négatifs, se pose de façon pluscruciale la question
essentielle des moyens misen oeuvre pour ces ensemblesscolaires
dépréciés :tente-t-on par un renforcement des moyens depallier les
facteurs négatifs évoqués,ou l’insuffisance des moyens dans cesstructures
défavorisées lesaggrave-t-elle ?
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La politique des ZEP a clairementvisé au renforcement des
moyens dans ceszonesde forte présenced’enfants d’origine modesteet
étrangère.Le bilan nuancé quien a été fait a montré la nécessitéd’un
renforcement, amorcé dansla relance des ZEPet avec la mise en place
des réseaux d’éducationprioritaire et des contratsde réussite.(1)

Un rapport récent du groupe Vie scolairede l’IGEN(2), alors
encore présidépar le doyen B. Toulemonde(3), a en effet dénoncé
vivement l’aggravation des inégalitésau seindu système éducatif, malgré
l’existence des ZEP. Constatant une inégalité desdotationsen postes
commedu nombre et de la qualification des personnes affectées sur ces
postes, le rapport concluait « qu’il est probable quele principe "Donner
plus à ceux qui en ont le plus besoin" devrait être plus présentdans les
politiques nationaleset localesde répartition des moyens».

Aussi, compte tenu deseffets propresde la ségrégationet de
l’insuffisance des moyens correctifs apportés,il n’est pas douteux que
l’homogénéisation croissante des espacesscolaires soitsourcede consé-
quencesnégatives pourles élèves des établissementset classes dépréciés.
Par l’impact consécutif sur les parcours scolaireset sur les chances futures
d’insertion, de tels phénomènescompromettentles chances d’intégration
des élèves issusde l’immigration orientés dans des classesou des
établissements pénalisants.

Les risques deréaction àla montée
de phénomènes de ségrégation
Susceptible d’aggraverdes difficultés scolaires déjà bien

réelles, la ségrégation scolaire présente de surcroîtle risque de susciter
une culture d’oppositionchez desélèves qui se jugent stigmatisés et
dévaloriséspar leur mise à l’écart. J.P. Payet développeà cet égard
l’hypothèse d’une menaced’« ethnicité oppositionnelle »(4). Renvoyés à
leur appartenance parla forte proportion d’élèvesd’origine étrangèredans
les « mauvaises classes »auxquelles ils appartiennent,les élèvespeuvent,
en réaction,s’emparerde certains traitsréelsou imaginaires,généralement
superficiels voire stéréotypiques,de leur origine pour s’opposer et
provoquer l’institution scolaire. Par conséquent, «la situation de discri-
mination objective favorise l’émergenced’une forme de repli, de rejet,
une "culturebloquée" qui n’échange plus avecla société globale. La
position dansl’organisation scolaire contribueà produire une revendica-
tion de différenciation ethnique... ». Peu à peu, semet en place « un
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processus institutionnelde constructiond’une identité négative » : une
relation enseignant-élèveà l’occasion difficile dérape progressivement
vers une catégorisation négativequi, s’ajoutantà d’éventuelles difficultés
pré-existantes, conduità une marginalisation scolaireet à la déviance.Ce
cercle vicieux affecterait particulièrementles jeunes garçonsd’origine
maghrébine.

Confortée pard’autres chercheurs,cette théorie d’uneaggra-
vation de la déviance par les caractéristiques ségrégativesdu système
scolairene peut qu’accroîtrel’inquiétude quantaux chances d’intégration
des élèvesissusde l’immigration les moins favoriséset les plusnombreux.

École et discriminations :
conclusion et propositions

Malgré une réelle volontéde préserverle principe d’égalitéau
sein de l’éducation, les conditions de l’orientation desélèves étrangers
ou d’origine étrangèremais surtout les processus ségrégatifsen cours
attestent d’une fragilisationdu modèle scolaire républicain.

Comme d’autres services publics(1), l’école, confrontée à des
spécificités qu’elle n’apasen théorieà connaître, éprouve des difficultés
à y apporter des réponses adaptées. Certainsoptent pour une reconnais-
sanceculturelle, avecle souci d’éviter la négation des différences mais
au risque d’un encouragementaux formes de communautarisation. D’au-
tres, ne sachant comment réagir à l’évitementde leurs établissements,
tententde contenirla différence résultant des originespar une ségrégation
croissante. Ces hésitations témoignentd’un « brouillage entreun modèle
"ancien",universaliste,et un modèle nouveau qui prône l’adaptation aux
différences de contexte et de populations »(2). Si la nécessité detelles
adaptations fait en effet aujourd’hui l’unanimité, la nature de ces
aménagementsne saurait conduireà la discrimination.

C’est pourquoi il semble souhaitableau Haut Conseil à
l’Intégration qu’existe,au sein du ministère de l’Éducationnationale, une
structure chargée d’une vision globale desquestionsd’intégration à
l’école. Elle appuierait les différents services gestionnairesdu ministère,
qui traitent aujourd’huide ces questions chacunpour leur secteur.Elle
pourrait aussi, et surtout,offrir aux acteurslocaux l’appui et les principes
d’action nécessairesface à leurs éventuelles hésitations surla conduiteà
adopter.
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C’est pourquoi, également,comme le soulignent les observa-
tions de l’IGEN rapportéespar B. Toulemonde,il importe queles chefs
d’établissements des quartiers défavorisés soient appuyéspar des moyens
leur permettantde renverser l’image dépréciéede leurs établissementset
que, faceau choix difficile entre homogénéitéet hétérogénéitésocialeou
en fonction de l’origine, ils soient guidéspar desdirectives nationales.

Comme le soulignele rapport annuelde l’IGEN pour 1995, le
choix ne doit pas en fait êtredichotomique : «ni la filière de type
ségrégatifou élitiste, ni la classe aux écartsde niveauxou comportemen-
taux extrêmes,ne permettent généralementd’atteindre[1’] objectif d’épa-
nouissement des qualitésde chacun. [...]Il faut donc écarter ceschoix,
et s’orienter vers des formesde modulations raisonnablesde l’hétérogé-
néité, déjà misesen place [...] dansde nombreux collèges ». Seulesde
réelles innovations pédagogiques, parfoisdéjà expérimentées avec succès,
permettentde concilier la satisfaction du souhait légitime d’émulation
exprimé par les parents desbons élèves etl’incitation nécessaire aux
moins bons éléments.

En amontde l’affirmation de véritableslignes directrices quant
à ces choix majeurs,et pour éviter un premier pas dansles difficultés
scolaires,la réaffirmation de la priorité accordéeà la maîtrise précocede
la langue française doit conduire d’une part à veiller à l’adaptation du
dispositif d’accueil des primo-arrivantsà l’évolution du nombre des
arrivées et d’autre part à développerles formes de soutien linguistique
parallèlesà une scolarité normale.La pré-scolarisationdès deux ans des
enfantsissusde l’immigration doit encore être renforcée.Pour maîtriser
les problèmes qui ont été soulignésen matière d’orientation,il pourrait
être intéressantde susciterune réflexion sur les critères de sélection, et
par exemple surle rôle parfois excessifet immédiat de l’âge : la
pénalisation trop systématiquedu retard nuit particulièrementà des jeunes
arrivésen France en coursde scolarité.

Pour aiderau développementde ces divers dispositifs età la
mise enplace de solutions plusimaginatives quel’homogénéisation des
classes, l’institution CEFISEMpeut avoir un rôle. Il serait souhaitable
qu’une réflexion nationale, reposant surles acteurs déconcentrés au-
jourd’hui responsables, définisse l’apport que cesstructures pourraient
avoir dansune politique en faveur desjeunes issusde l’immigration.
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Chapitre III

Prévenir les
discriminations
au quotidien
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Les médias : gare à l’image

Les discriminations dans lesmédias sont un phénomène
difficilement perceptible etquantifiable -le faible nombre des recherches
en la matière en est l’illustration - , il est pourtant souvent misen avant
pour expliquer la banalisationde certainspréjugés racistes. Une foisde
plus, la télévision, puisque c’est d’elledont il est le plus souventquestion,
se voit miseen cause, aunom du pouvoir qu’on lui prête. La réalité
semble plus contrastée quene le laissent entendreles jugements parfois
définitifs faisant état d’une télévision amplifiantles tendances xénophobes
de la société.

En premier lieu, la perception de discriminations dans les
médias, et particulièrement dansle média télévisé dont l’impact estle
plus important mais que son instantanéitérend le plus vulnérable,ne doit
pas se réduire àla dénonciation des débordementsou des dérapages
avérés. Certes, ce sont eux qui cristallisent une grande partie des
récriminations adressées àla télévision. Soit qu’il s’agisse de racisme
perceptible, soitqu’il s’agisse d’amalgamesou de raccourcis flagrants.
Dans un cas comme dans l’autre,le Conseil supérieurde l’audiovisuel
est amené à prendre positionpubliquement,en dénonçant telcommentaire
sportif (« treize joueursde couleurs sur les vingt-sixinscrits, ça fait
beaucoup ») outelle émission à prétentionhumoristique quidérape durant
un sketch, ou en rappelantà l’ordre des journalistes responsables de
montages d’images tendancieux,voire de manipulations d’images(l’af-
faire des fausses barbes rajoutéesà la palette graphique surune photo de
jeunesde banlieuespour illustrer un reportage sur l’intégrisme islamique
à La Marche du Siècle sur France 3, parexemple).

Nourri de ces casde présentations hâtiveset stéréotypées,le
contentieux sembleréel entre les populations des quartiers.particulière-
ment lesjeunesd’origine étrangère,et les médias.Comme le souligne le
rédacteuren chef du magazineSagacités,« il y a mille fois plus deprojets
impliquant des jeunes des quartiers que d’actesde violences dans les
quartiers mais ces dernierssont mille fois plus médiatisés ». Mais,parce
que l’image dominantevéhiculée est souvent celle dela dévianceet de
la violence, l’existencedans l’espace public passe.pour beaucoup, parla
nécessitéde se conformer à cette imagedominante.
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En second lieu,il faut souligner que l’appréhensiondu rôle de
la télévision en la matière doit aussi se fairepar défaut : comment ne
parle-t-ellepas plus des immigrés ?Une étude réaliséepar le CIEMI en
1991 fournit des élémentsquantitatifs d’appréciationde la présenceet de
la représentation de l’immigration et des minorités ethniques à la
télévision. Du 16 au 30 octobre, onze enquêteurs ont visionné tousles
jours de 17 heuresà 24 heures quelques 750 émissions soit 555 heures
de programmation. Les objectifs étaientde vérifier dansquelle mesure
les personnes étrangèresou d’origine étrangère avaientun accèsà la
profession journalistique télévisuelle,étaient invitéesà participer aux
différentes rubriques télévisuelles, étaientsourced’information dansles
événementsde l’actualité nationaleet internationale, étaient intégrées dans
la mémoirehistoriquefrançaise(relations coloniales, rapport avec lespays
d’origine de ces populations), étaient intégréesdans les réalités sociales
et dans l’actualité socialeet culturelle de la France,étaient représentées
dans les émissions téléviséeset dans le discours politique télévisé.

Cette étude,bien qu’ancienne, a conclu sur plusieurs constats
qui demeurentaujourd’hui pertinents.

Le constat dominant souligne queles étrangersou personnes
d’origine étrangère n’ont qu’un accèstrès limité à la télévision. Les
professionnelsissusde l’immigration sont rares (trois nomsdejournalistes
d’origine maghrébine sontapparusen 555 heures deprogrammation) et
les immigrésne participent que très peu auxdifférents types d’émission.

Pourtant, l’observation des informations téléviséesconfirme que
les immigréset les minorités ethniques font partie intégrantede facto de la
réalité socialefrançaise.L’image téléviséereflète la présence des étrangers
ou des personnes issuesde l’immigration dans les mouvementsou phéno-
mènes sociaux qui affectentla société urbaine. Mais cette image est
habituellementsans commentaireet sansprise de parole.Cette intégration
de fait à l’actualité socialea pour corollaire négatifcertains amalgames
d’images.Le traitementmédiatiquede la crise urbaine ou des « problèmes
desquartiers » fournit des exemplesnombreuxde glissements sémantiques,
tout commeles débats autourde la sécurité,de la violence dans leslycées
ou du rôle de la police. Le traitementdesfaits divers est aussiune rubrique
qui joue un rôle essentieldansla diffusion d’uneimage des immigrés.À la
télévision, même sanscommentaireni référenceaux origines ethniquesdes
étrangersou des personnes issuesde l’immigration, cet effet de loupe est
déterminant. Pourle média radio, la précision apportéede la nationalité,
voire de l’origine quandil s’agit d’une personnede nationalité française, a
bien évidemmentun effet de stigmatisation démultiplié.

Quel que soit le ton adopté, il n’est pas douteux que
l’associationentre immigrationet délinquance est importanteà la télévi-
sion, suivant en celala presse écrite. Maisl’excès inverse doit également
être relevé : celui d’une victimisation, d’uneprésentationde l’immigré
commeétant une sourcede complication(1).
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Enfin, le thèmede l’intégration, bien querégulièrement abordé
dans les commentaires de l’immigration, trouve, en fait, peu d’illustration
en termes de reportage. Quand tel estle cas, les discourssont volontiers
engagéset se font plus l’échoet la critique desdébatsde la scène politique
que des réalités quotidiennesde l’immigration.

Ces constats sont valides ence qui concerneles émissions
autres que l’information.Les émissionsde divertissement (jeux,variétés)
n’ont laissé qu’unepart très discrèteà la présencede l’immigration, à
l’exception des programmes musicauxet des clips. Il estvrai que les
programmes musicaux, commeles émissions sportives etla publicité, se
caractérisent parune plus grande représentationde l’étranger

Sur les 106 fictions visionnées,le panel en a retenu 60(soit
56,6 %) qui véhiculent le plus souvent uneimage de l’immigré, très
rarement de l’immigration, dont 37 sont des productions américaines
(61,6 %)et 19 des productions françaises.

Enfin, la publicité laisse une certaineplace à la représentation
des cultures étrangères,mais peu évoquent,directementou indirectement,
la présence étrangèreen France.Le plus souvent,le langagepublicitaire
joue sur des clichéspour associer certains produitsà des valeursde
tradition et d’identité culturelle. Sur3 992 spots publicitaires visionnés,
278 (soit 6,6 %) ont été retenus comme portant une imagede l’étranger,
de l’immigré ou de la personne issuede l’immigration.

Globalement,dans la fiction, les jeux, lesvariétés, les «sit-
com », les magazines d’information,la télévision représente lesclasses
moyennes blanches, consommatrices,où les immigrés sont vouésà la
délinquance, au misérabilismeou à l’exotisme,où ils jouent le rôle du
fauteur de trouble, de l’assisté et/ou de l’amuseur. Quellessont les
remèdesà de telles images déformantes ? Hormisles codesde déontologie
et les cahiers des charges quisont desoutils nécessaires mais assurément
pas suffisants,deux niveaux d’intervention sontenvisagés, mais très
décaléspar rapport à la situation qui prévaut actuellement.

Le premier concerne plus spécifiquementle fonctionnementdu
service public.Un environnement réglementaire qui n’encouragepas la
concurrence etla recherchedesressources publicitaires peut,par exemple,
être déterminant. Pourtraiter avec plusde justice et de justesse les
minorités ethniquesà la télévision, pour remonterla double pente des
préjugés et dela concurrence,il faut, à chaqueétape desprocessus de
production et decontrôle (organisation des formations, recrutements,
écriture des scénarios,choix des invités), prendre le temps. Dans un
système commercialvoué à la vitesse,y compris pour les chaînesdu
service public, le seul énoncé de ces exigences suffità en mesurer
l’impossible traduction dans les faits.

La secondevoie consisteà agir au niveaude l’entreprise.Seulela
direction de la chaînepeut mettreen place lessystèmes desurveillanceet de
sanction adéquats.À tout le moins, l’institution d’un médiateur capable
d’analyser aposteriori les situationsde dérapagesou d’amalgamehâtif et d’en
faire étatà l’antenneà uneheurede grande écoutepermettraitd’atténuer,en
partie seulement, leseffets souventdésastreuxd’une première diffusion.
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Police-justice : mieux cerner
les discriminations pour mieux
les combattre

Dans l’étude de l’INED sur la mobilité géographiqueet
l’insertion socialede 1992,à la question : « selon vous,les personnes
nées à l’étranger sont-elles bien ou mal traitées ? » la majorité des
personnes interrogées ont concluà l’existence d’une discrimination
concernantla police et la justice. Cette appréciationvarie en fonction de
la population interrogée.

Si les personnes auditionnéespar le Haut Conseil à l’Intégra-
tion ont également concluà l’existencede telles discriminationset à leur
aggravation,en l’absence d’études précises sur cessujets,le Haut Conseil
ne peut que prendreacte de la difficulté qu’a la société française à
affronter un tel sujet. Contrairement aux travauxmenés notammentdans
les paysanglo-saxons, cette questionde la discrimination parles autorités
judiciaires et depolice demeure largement « tabou ».

Le Haut Conseil estime donc qu’il est nécessairede lever les
réticences existantau sein de ces administrationset de se doter d’instru-
ment d’analyse permettantde prendrela mesurede la situation.

Les discriminations dans la police
sont sensibles
Au-delà de la dénonciationou de la négation desdiscrimina-

tions dans la pratique policière, il est nécessairede se doter des
instruments d’analyse permettantde les mesureret de lever les réticences
de l’autorité policière àaffronter cettequestion.

Celle-ci est cependant susceptiblede revêtir deux aspects
objectifs : une sous-représentation desFrançais d’origine étrangèreausein
de la police et un traitement différencié des étrangersdans l’action au
quotidien des policiers, quipasseautant parl’attitude des policiersà leur
égard que parle sentiment qu’ils sont plus souventmis en cause dans des
enquêtes policières.
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Il n’existe pasd’instrumentpermettant
d’établir l’existence de discriminations
L’analyse de la discrimination dansla pratique policièreen

France est délicateà mener en l’absence d’études spécifiques. Les
indicateurs traditionnels mesurantl’activité de la police ne permettent pas
directementde prendrela mesure desdiscriminations.

Trois indicateurs statistiquesrendent comptede l’action de la
police : lesfaits constatés, les faits élucidéset les personnes mises en
cause. Ce dernier indicateur retrace les personnespour lesquelles ont été
réunis au cours de l’enquête desindices suffisantspour laisserprésumer
qu’elles sont auteurd’un crime ou d’un délit. Seulel’étude despersonnes
mises en causedistingue la part des populations étrangères dansles
statistiquesétablies parla police nationale.

En 1997, sur 797 362 personnes misesen cause, 142 053
étaient étrangères, soit 17,82 %. Ce tauxétait de 12,5 % en1974et s’est
accru progressivement.

Mais ces chiffresne représententqu’un indicateur grossier.
Cette évolution s’explique égalementpar la très forte sur-représentation
des étrangersdansdeuxcontentieux qui ontconnu une croissance rapide :
les infractions àla législation sur les étrangers et les stupéfiants(1). De
plus, si l’on fait abstraction des infractionsà la législation sur les
étrangers,le taux d’extranéitéretombeà son niveaude 1975 maisreste
à 2,2 (3 si l’on intègrela législation des étrangers). Cet indicateur, qui
statistiquements’avèrefruste, ne rend compte quede l’action visible de
la police et peut êtrediversementinterprété (2).

Les étrangerscommettent-ilsplus d’infractions ou l’existence
de discriminations dansles pratiques policières conduisent-ellesà inter-
peller plus d’étrangers ? Il n’est paspossible aujourd’huide tranchercette
question en l’absence de travauxplus poussés.

Cette carence des travauxen France contraste avecles études
menées dans les paysanglo-saxons dèsla fin des années 1960. Ainsila
publication du rapportKerner(3) en 1968 a largementfavorisé la prise de
conscience de la société américainedu racisme institutionneldont
souffraient lesminorités raciales. Demême le rapport Scarman(4) rédigé
en Angleterreà la suite des émeutesde Brixton a mis en causel’attitude
de la police comme cause majeure du déclenchement des émeutes.A la
suitede cette prise de conscience, l’administrationpolicière s’estouverte
à la recherche. L’unede plus pertinentesest celle de l’auteur britannique
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R. Reiner. Celui-ci distingue cinq formesde discrimination dansla
pratique policière qui peuvent parfois secombiner et interagir :
- discrimination catégorielle,fondée surl’appartenance des individus à
un groupe déterminé, indépendammentde la pertinencede ce critère pour
la pratique policière ;
- discrimination statistique,fondée surla croyance en une propension
particulière d’un groupe donnéà la délinquance : la mise en oeuvre de
stéréotypespoliciers des délinquants viseen quelque sorteà maximiser
la chance de succès ;
- discrimination passive,la police ne fait dansce casque répercuter des
préjugés dansla société (parexemple,si le racisme conduit spontanément
les témoinsà décrire un délinquantcomme « basané », l’enquête policière
seraorientéedans cette direction) ;
- discrimination d’interaction,où le déroulementde l’interaction avecle
policier (par exemplele comportement irrespectueux du suspect) aboutit
à une décision non justifiée parl’infraction ou la situation ;
- discrimination institutionnalisée, lorsquecertaines politiquesou procé-
dures formulées en termes généraux aboutissent, en pratique,à des
discriminations,en raison des inégalitéssociales structurelles.

Ces travaux ontinspiré les premières études menées en France
sur le sujet.

En France,peu d’études ont étéconduitesspécifiquement sur
la police. Les principales études surle travail de policier, notamment celle
de D. Montjardet de 1987(1), montrent l’importance du choix individuel
de l’agent dans la pratique policière etsoulignent l’existence d’une
« culture policière ». M.Wieworka dans La France raciste(2) consacre
égalementun chapitre auracisme dansla police.La plus complèteest celle
présentée par R. Lévyen 1995(3) à laquelle seront empruntés nombrede
références. Une étude menée au début des années80 dans la région
parisienne parR. Lévy(4) visait à analyser les critères des décisions
policièreset judiciaires àpartir d’une étude des pratiques. L’auteur conclut
tout d’abord à l’existence d’une différenciation : plus l’intégrationsociale
(« la garantie de représentation »)était forte moinsle risque de défèrement
était élevé et, parconséquent, moins l’intéressécourait le risque d’être
jugé en flagrant délitet condamnéà une peine de prison ferme.

Cette tendance interférait également avecl’appartenance des
individus en causeà l’un des troisgroupesidentifiés parl’auteur (« type
européen ». «type africain » et « type maghrébin ») qui nerecoupent pas
entièrementla nationalité ni mêmela région d’origine. En effet, à situation
égale,du point de vue de l’infraction et de la garantiede représentation,
la situation des « Européens » étaittoujours plus favorable quecelle des
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« Maghrébins ».L’auteur qualifie cette discrimination de «catégorielle »,
c’est-à-dire qu’elleexprime vraisemblablementun préjugé lié aux origi-
nes. A cette discrimination catégorielle s’ajouteune discrimination
« statistique » quis’appuie sur les chiffresde la délinquance,dont on a
vu qu’ils étaient d’unmaniement délicaten raison de l’importance de
l’infraction à la législation sur les étrangers.

Sans nier l’importance des travauxexistants,le Haut Conseil
à l’Intégration ne peut queconstater l’absence d’étudesplus complètes
qui ne peuvent être menées sansle concoursde l’institution policière. Il
est donc prématuréde conclureà l’existence ou à l’absencede discrimi-
nations dansla pratique policière.

La question des discriminations esttraitée
indirectement ausein dela police
Cette question commence toutefoisà faire l’objet d’une

réflexion au sein de l’institution policière. Le thème du racismeou des
discriminations dansla pratique policièrene font pas l’objetd’une réponse
en tant que tel de la part de l’institution qui rappelle fermementson
attachementau principe d’égalité de traitement. L’article 7 du Code de
déontologie policière dispose ainsi que « le fonctionnairede la police
nationale [...] ale respect absolu despersonnes, quelles que soientleur
nationalité ou leur origine, leur condition socialeou leurs convictions
politiques, religieusesou philosophiques».

Pour autant, cette question fait l’objet deréactionspassionnel-
les tant de la part des policiers que des étrangers.Pour de nombreux
policiers, qui estiment souventêtre le « dernier rempart » de l’État
républicain dans certains lieux, l’accusationde racismeou de discrimina-
tion est vécuecomme « unehantise »(1) destinéeà paralyser leur action.
Du côté desétrangers «la suspicion des jeunesissus de l’immigration
constitue un obstacle en forme de cercle vicieux à l’action de la
police » (2). Dans ces conditions,la construction d’uneréponseinstitution-
nelle semble prématurée.

Mais par le biais de l’étude de certains phénomènesde
violence urbaine,la question desrelations entrela police et les jeunes
d’origine étrangèresest poséeau sein de l’institution. C’est ainsiqu’à la
suite des émeutesde Vaux-en-Velin en1991 a été mis en placeau sein
de la direction des Renseignementsgénéraux, unobservatoire « Villes et
banlieues » quianalyse les relations complexes entrepolice et population
des banlieues.

Au-delà dela simple analyse, des initiatives ponctuelles sont
menées afinde faire évoluer cesrelations en cherchantà favoriser la
connaissance mutuelle desdivers acteurs par les actions «Ville, vie et
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vacances »ou le développementd’une police de proximité s’adaptantaux
circonstances locales(1).

Le Haut Conseil tient également à souligner deux initiati-
ves : la prise en comptede ces questionsau stade de la formation des
jeunes policiers(2) et l’intégration de jeunes originaires des quartiers
sensibles parle biais des emplois jeunes.

Les rapports anglo-saxonspréconisenten effet comme remède
aux relations détérioréesentre police et minorités une embauche accrue
de minorités raciales par l’institution. Certes,la principale difficulté
dénoncée parle Conseil de l’Europe dansun rapport de 1994 est liée,
compte tenu du systèmedu concours,à l’insuffisance du niveau scolaire
des candidats potentiels,mais la politique des emplois jeunes ouvrela
voie à une nouvelle attitude. Dansle cadrede ce dispositif 20 000 adjoints
de sécurité et 15 000 agentslocaux de médiation sociale doiventêtre
recrutés.En dépit de certaines réticences,le guide destiné aux membres
des commissionsde sélection des adjoints de sécurité rappelle queles
adjointsde sécurité régis par destextes spécifiques s’inscrivent dansle
cadre dela loi du 16 octobre 1997 et insiste surle fait que le recrutement
doit permettre l’insertion professionnelle,au sein de la police, de jeunes
issus des quartiers sensibles.

Malgré ces initiatives,et sans nier les difficultés concrètes
d’exercice du travail de policier, la prise en compte desdiscriminations
ne peut trouver une véritable réponsesans quesoit poséeouvertementla
questionau sein de l’institution policière. Le Haut Conseil à l’Intégra-
tion préconise que deux indices fassent l’objet d’une observation
continue de la part de l’institution policière : le nombre de policiers
issus de minorités et le nombre d’étrangers mis en cause. Il importe
également que la formation des policiers prenne en compte cette
question.

Justice et discriminations
Le principe d’égalité garantit aux étrangers qui onteu accès

au territoire nationalla plénitude de l’exercice de leurs droits fondamen-
taux. Le juge constitutionnela rappelé à de nombreuses reprises que les
étrangers pouvaient bénéficier detoutes les protections individuelles et,
notamment,la liberté de conscience,le droit au mariage oule droit à la
vie familiale.

Le principe d’égalité suppose également queles normes
juridiques s’appliquent sans distinctionà tous ceux qui se trouventdans
une situation semblable.Il en résulte le refus de toute différenciation
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culturelle : «Lorsque l’étrangera recours àla justice française, c’estqu’il
choisit le droit françaiset il n’y a pas lieu de le traiter autrement qu’un
Français »(1).

Mais pour que cetteégalité soiteffective, lesétrangersdoivent
être en mesurede faire valoir leurs droits dans les mêmes conditions que
les nationaux.

Bien que difficilement mesurable,le Haut Conseil à l’Intégra-
tion a pu observer quele principe d’égalité n’était pas toujours garanti
aux étrangersdansles mêmesconditions qu’auxnationaux.

L’accèsau droit est vécucommedifficile
par les étrangers
L’accèsà la justice n’est qu’unélémentde l’accès au droit.Il

s’agit, pour l’étranger,de porter devant les tribunaux sa requête afinde
faire valoir ses droits. «Un étranger, qu’il soiten situation régulièreou
irrégulière, a commetous les administrésla faculté de saisir un juge pour
faire valoir ses droits, qu’il s’agissede libertés ou de droits civils : ainsi
peut-il se marier librement conformémentaux lois françaises. Maisil faut
observer que l’étrangeren situation irrégulière hésitera à fairevaloir ses
droits si c’est au risque d’une reconduite àla frontière ou d’une
expulsion »(2).

Traditionnellementles étrangers,même ensituation régulière,
sont réticents à porter devant la justice leurs conflits dansun souci
d’invisibilité au regard de la justice et dans le souci de ne pas
compromettre leurdroit au séjour. Il en résulte un plus faible recours
spontané au droit(3). De plus certains retirent d’expériencespassées
relativesà une demanded’asile ou une naturalisationle sentiment quele
système juridiquefrançais estd’une complexité insurmontable.

Outre cesréticences, l’accès àla justice n’est pas aisé. Les
mécanismes traditionnelsd’aide juridique sont difficilement accessibles
aux étrangers. Pourtant,la loi du 10 juillet 1991 réorganisant l’aide
juridique a conduit à un élargissement des étrangers susceptiblesd’en
bénéficier : les ressortissants desÉtats membres dela Communauté
européenne ;les étrangers résidant habituellementen Franceet y étanten
situation régulière ; exceptionnellement,les étrangers qui,bien que ne
satisfaisant pasà l’exigencede résidence habituelleet régulièreen France,
se trouvent dans une situation qui «paraît particulièrementdigne d’intérêt
au regard de l’objet du litige ou des charges prévisibles duprocès » ; les
étrangers qui comparaissent devantla commission de recours des réfu-
giés ; les étrangers qui,sansremplir les conditionsde résidence habituelle
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et régulière enFrance, sont mineurs, témoins assistés, inculpés, prévenus.
accusés, condamnés, parties civiles oufont l’objet d’une des procédures
prévues auxarticles 18bis, 22 bis, 24et 35 bis de l’ordonnance du
2 novembre 1945concernantle droit au séjour.

Mais, dans les faits,la complexité des procédures d’aide
juridictionnelle conduit àrebuter nombre d’étrangers. Ils se tournentdonc
le plus souvent vers desassociations qui,à l’instar du GISTI (Groupe
d’information et de soutien des immigrés), offrent une information
pratique sur les droitset vont à la rencontrede ces populations.L’accès
à la justice et plus généralementau droit est donc organiséen dehors des
canaux institutionnels.

Le Haut Conseil préconise quele Gouvernement réfléchisse
à la mise en place de formules souples visant à faciliter l’accès au
droit des étrangers. Celles-ci pourraient prendrela forme, à l’instar
de ce qui existe en matière d’emploi, de mécanismes d’aideau
parrainage par des juristes bénévoles d’associations oeuvrant en
faveur des étrangers.

Certainsindicateurs permettent
d’appréhender la situation desétrangers
au regard del’institution judiciaire
Peu d’indicateurs permettent d’estimer d’unemanière générale

la situation des étrangersau regardde la justice. Seules sont disponibles
des donnéesrelativesà l’application du droit pénal qui identifie la part
des étrangersdansla population délinquantesans que desdonnées précises
sur le nombre d’« étrangers victimes » soientdisponibles.

En droit civil, en effet, aucunedonnée précise ne fait apparaî-
tre dans lesstatistiques la part de la population étrangère dansle
déclenchementde la poursuite. On dispose uniquement d’études sur des
tribunaux, par exemplecelle sur la médiation et le traitement spécifique
des situations des étrangersmenée au tribunalpour enfants deParis(1).
En droit administratif, misà part le contentieuxspécifique au droit des
étrangers concernantl’entrée et le séjour, aucune donnéene fait apparaître
le nombre d’affaires dans lesquelles lesétrangers sont requérants.

Seuls les indicateurs relatifsau droit pénaldistinguent la part
des étrangers et permettentde faire apparaîtreune éventuelle différence
de traitement entre étrangerset nationaux.Deux catégoriesd’indicateurs
peuvent êtreutilisées :
- les indicateursrésultant desstatistiques pénitentiaires.En effet, depuis
1983, le système SIPP(statistique informatisée dela population pénale)
prend en compte la «nationalité ». S’y ajoute,depuis cettemême date,
la statistique mensuelle des étrangersécroués pourinfraction à l’article
19 de l’ordonnance du2 novembre 1945 (séjour).
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-  les indicateursrésultant desstatistiques judiciaires.Celles-ci sontplus
complètes que les précédentes.A chaque stade dela procédure,la variable
« nationalité » estprise en compte. Depuis 1985,la mise en place d’un
répertoirede l’instruction permetde mesurerla part des étrangersparmi
les personnes misesen examen. S’agissant descondamnations (crime,
délit ou contravention de5e classe), ellesfont l’objet d’une inscription
au casier judiciaire quifait l’objet d’un traitement annuelde la part de
la division statistique duministère dela Justice et qui comprend une
variable « nationalité ».

Dans son rapportde 1992 (1)
, le Haut Conseil à l’Intégration

avait retenu comme indicateurle taux de délinquance des étrangersen
France. Celui-ci montre clairementune sur-représentation des populations
étrangères,qui ne représentent que 6,3 % dela population, dans les
condamnations prononcées parles institutionsjudiciaires :

Les étrangers sontdonc en moyenne une foiset demi plus
condamnés que les Français. Les données les plusspectaculaires concer-
nent l’évolution de la population pénaleen milieu fermé : le pourcentage
d’étrangers au sein dela population pénale est passée de 14,4en 1971à
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31,2 % en 1993. L’accélération se produit entre1981 et 1983 quandla
crise atteintles populationsles plus défavorisées.

La répartition par types d’infractionsmontre uneprédominance
de la délinquance des étrangers concentrée danscertains domaines
particuliers (volset recelset stupéfiants). Maispour avoir deschiffres
pertinents,il faut isoler le délit relatif à la législation des étrangers.

Ces divers indicateurs ontfait l’objet d’analysesrécentes dont
cellesde P. Tournieret P. Robert(1) qui ont misen évidence leur fragilité.
Ainsi l’évolution des indicateurs résultantdes statistiques pénitentiaires
dépendde variablesnombreuses :périodicité des loisd’amnistie ou mise
en oeuvre des mesures législatives nouvellesen matière d’entréeet de
séjour des étrangers. Ces auteurs ont également misen évidencele biais
de la présentation des tauxd’incarcération (flux)et de détention(stock)
en pourcentage par rapportà l’ensemblede la population étrangère.

La principale difficulté tient à la déterminationde la base :
faut-il inclure les clandestins dans« la population étrangère » définie
traditionnellement par l’INSEE comme comprenantles étrangers qui
vivent de façon habituelle en France (travailleurset leurs familles,
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étudiants,stagiaires...)et excluant les touristeset les travailleurs saison-
niers ? De surcroît, les données surla population étrangèresont incom-
plètes en raisonde la médiocre intégrationde certains. Enfin, les données
du recensementne tiennent pas compte des variationsinduites par les
étrangers qui bénéficientd’un titre de séjour et sont retournés dansleur
pays d’origine. Le même biais est souligné par lesauteurs pour les
indicateurs résultant desstatistiques judiciaires quine permettent pasde
déterminer un taux de condamnationà l’instar des tauxde détention en
raison de la difficulté à isoler les infractions surle séjour des étrangers,
de l’absence de statistique sur les DOMet de l’inadéquation des
différentes sources.

Une autre question n’est toujours pas tranchée :cette sur-
représentation des étrangerss’explique-t-elle parle fait qu’ils commettent
davantage d’infractions que lesFrançaiset qu’elles sontplus gravesou
trouve-t-elle sa source dans lesattitudesou les comportements discrimi-
natoires dela police et dela justice (1) ?

Mais, pour imparfaites qu’elles soient, cesdonnées montrent
quela part d’étrangers délinquants est plusimportante queleur poids dans
la population totale (6,3 %) et qu’ilsbénéficient de manière moins
importante queles Françaisdesmesures d’aménagement des peines. Cette
situation s’explique moinspar une différenciation dansles textes quepar
l’attitude personnelle des professionnelsdu droit pour lesquelsla question
de la régularité du séjour joueun rôle prépondérantdans leur image des
étrangers.

Le droit pénal opère un traitement
différencié desétrangers
La discriminationainsi décrites’explique par deux sériesde

facteurs :les uns induits par l’application objectivede la norme dedroit
et les autres résultantde son interprétation par les magistrats.En théorie,
le droit pénal s’applique aux étrangers dansles mêmesconditions qu’aux
Français. Cependantces règles organisentun traitement différenciédes
étrangers analysé notamment parJeanPradel(2).

Le facteur d’extranéité apparait d’aborden droit pénal français
avec l’existence d’incriminations relativesà l’application de la législation
sur les étrangers. Les articles5, 6 et 19 de l’ordonnancedu 2 novembre
1945 punissent les infractionsà la législation surle séjour des étrangers
d’un emprisonnementd’un mois à un an et d’une amende de2 000 à
20 000 F. Son article7 prévoit que des décretsen Conseild’État peuvent
soumettre à autorisation l’exercice par les étrangersde telle ou telle
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profession.Le manquementà ces dispositions estpuni en vertude l’article
R. 26-15 du Code pénal. Parfois lespeines d’emprisonnement sont
assortiesd’une mesure d’éloignementdu territoire ou d’extradition qui
pose la question de la « double peine », notamment pour lesjeunes
étrangers qui ont perdu tout lien avec leur pays d’origine. Il existe
également des chefs d’inculpation sanctionnant par l’applicationde
l’article 416 du Code pénal lespratiques discriminatoires.De même, le
recoursen indemnité ouvertà certaines victimesde dommages résultant
d’une infraction en cas de défaillancede son auteur n’estouvert qu’aux
étrangers titulaires d’une cartede résident ou établissant qu’ils sont
ressortissantsd’un pays ayant conclu avec la France un accord de
réciprocité (art706-15 du CPP).

Pendantle déroulementdu procès,la protectionde l’étranger
n’est pas totale. Si le Code de procédure pénal prévoit que l’étranger
maîtrisant mal la langue françaisepeut faire appel à un interprète, la
jurisprudence a estimé que sa présence n’estpas exigée au cours de
l’enquête. D’autre part, la gratuité de ces frais,pourtant prévue par
l’article 6-3 de la convention européenne,n’est pas admiseen droit
français et ils sont misà la chargede la personne poursuivie si elle est
condamnée(art 366-3 et 473-1 du Code de procédure pénale).

Mais, outre ces discriminationslégales, l’attitude des magis-
trats peut induire desdiscriminations subjectives. Contrairementà la
situation analyséedans les relations entrepolice et étrangers,la discrimi-
nation ne s’explique pas par une assimilation entre étranger et délinquant
mais parla carence des « garantiesde représentations »(situation socio-
économique, âge, situationde famille...) de ces populations. Celle-ci
déterminele cheminement des personnes misesen causeà chaque étape
du traitementpénal de leur affaire.

Ainsi dans uneétude de1995,I. Quiquerez-Finkel(1) a mis en
avant quele critère d’extranéité étaitla plupart du temps indifférent tant
aux magistratsdu siège quedu parquet. L’étranger est d’abordvu comme
un immigré clandestin plus quecomme un délinquant : « les affaires
d’infraction à la législation des étrangers monopolisentles représentations
des magistratsà propos des étrangers». Devant les tribunauxcorrection-
nels, la plupart des étrangerssont d’ailleurspoursuivis pour desquestions
de droit au séjour. Orla questionde la régularitédu séjour détermine les
garantiesde représentation. Elleest ainsi nulle pour les étrangersen
situation irrégulière. Dansle choix qui sera opéréà chaque étapede la
procédure, cettecarencesupposéede garantie de représentation pourra
s’ajouter aux autres éléments concourantà la détermination de la
conviction des magistrats.

Sur l’engagement des poursuites,les étudesne permettent pas
de tranchersur l’importancedu critère d’extranéité.On pourrait imaginer
que le parquet puisseenvisagerplus facilementle classement sans suite
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pour un étrangerou qu’il abandonnel’affaire à son homologuedu pays
de la nationalité de l’étranger par sonextradition ou par la transmission
des procédures répressives(1). Cette hypothèse, avancée parJean Pradel
qui la réfute aussitôt, sejustifierait par l’ignorancede la loi françaisede
la part de l’étranger. Aucune étudene permetde confirmerou d’infirmer
ce point.

Au contraire, Pierre Tournier montre la plus grandesévérité
des sanctionspénales prononcéesà l’égard des étrangers(1/3 de condam-
nations contre 1/5 pour lesFrançais) et évoque une «surconsommation
carcérale » à l’égard desétrangers. Laprison fermeest ainsi 2,4 fois plus
prononcée à l’encontre des étrangers pour lesdélits concernant les
stupéfiants et 1,8 fois pour les condamnations pour outrage.D’une
manière généraleon trouve un étrangerpour six personnesmises en cause
et un pour quatre personnes incarcérées.

C’est principalement surle choix du régime de détention et
son déroulement que se révèle une discriminationà l’encontre des
étrangers. J. Costa-Lascouxexplique ainsi le phénomène décritdans le
tableauci-dessus : « l’argumentfréquemment opposé parles juges à une
alternativeà la prison est simple : comment individualiser des mesures
rééducatives, préférerle maintien ou la mise en libertésous contrôle
judiciaire, prononcerdes peines substitutivesquand le justiciable ne
satisfaità aucun critèredu contrat social qui sous-tendla philosophiede
ces mesure ? »(2). La détention provisoire est ainsiplus facilement
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décidée à l’égard d’un étrangerqu’un national. Une telle mesure est
ordonnéeou maintenue « lorsque cette détention est nécessaire[...] pour
garantir le maintien de la personneà la disposition de la justice ou pour
préserver l’ordrepublic du trouble causé parl’infraction » (art 144-1-2˚
du Code de procédure pénale). Certains arrêts montrentque, parfois,
l’élément d’extranéité est déterminantdansce choix (1). D’autant quele
trouble apporté àl’ordre public susceptiblede justifier le maintien en
détention ne s’entend pas exclusivementde celui causéen France(2).

Il faut enfin rappelerla positionprise par laCour de cassation
à propos de l’application des mesuresd’individualisation quesont le
placementà l’extérieur, la semi-liberté et les permissionsde sortir. Les
détenus étrangers sont,d’une manière générale,soumis aux mêmes
conditions de détention queles Français. Toutefois,l’article D. 505 du
Code de procédure pénale prévoit que «sousréserve des particularités
relativesà la libération conditionnelle, les détenus de nationalité étrangère
sont soumisau même régime queles détenus nationaux appartenantà leur
catégorie pénale. Des précautionsparticulières s’imposent néanmoinsà
leur égarden ce qui concerne l’application éventuelle des mesuresvisées
à la section VII du chapitre II du présent titre». Devant statuer surla
situationd’un étranger condamnéà une peine d’emprisonnementet à une
interdiction du territoire françaispour trafic de drogue qui avaitbénéficié
d’une permission de sortie,la Cour de cassation a estimé que ce n’était
pas possible : « l’interdiction du territoire prononcéeà titre de peine
complémentaire[...] implique cellede séjourneren France durantl’exé-
cution de la peine principale ailleurs quedansl’établissementoù celle-ci
est exécutée »(3). Outre cette situation spécifiqueà un détenu étranger
soumisà une « double peine », les étrangers bénéficientde manière moins
courante queles Françaisde ces mesures d’aménagement.

Ces indices montrentun traitement différencié des étrangers
qui s’explique principalementpar le maintien de règles spécifiques,
l’importance querevêt la lutte contre l’immigration clandestine quipèse
sur l’appréciation portée par lesmagistrats et une préférence pour
l’emprisonnement expliquéepar l’insuffisance des garantiesde représen-
tation de ces populations.Il s’agit d’une discrimination latente. « La
justice accompagne une dérivede la société où la discrimination est
acceptée »(4).

Le Haut Conseil à l’Intégration estimecette situation préoccu-
pante et préconise quele débat surcette question soit ouvert parla
Chancellerie, notamment surla question des garantiesde représentations.
Il se félicite que le thème de la lutte contre lesdiscriminations etle
racismeait fait récemment l’objetd’une prisede position fermede la part
du ministre de la Justice.
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Les pratiques re l ig ieuses :
des progrès réels àconsolider

« La laïcité s’identifieà ce point à la République, dans notre
pays, qu’onne conçoit pas d’intégration àla communauté nationale sans
acceptation pleine etentière de ses exigences», écrivait le Haut Conseil
à l’Intégration dans son rapport surLes conditions juridiques et culturelles
de l’intégration. Exigencepour celui quisouhaite s’intégrer en France,la
laïcité doit aussi être respectée parla sociétédans tous ses aspects.

Comme le souligne JacquelineCosta-Lascoux(1), « le principe
fondamental d’un droit laïc est celuide la non-discrimination dansle
respectdu pluralisme» : c’estla mise en application concrètedu principe
d’égalité. La laïcité impliquedonc,par définition,l’absencede discrimi-
nation liée àla religion, c’est-à-direla neutralité de l’Etaten terme de
pratique religieusequi a pour corollaire l’exclusion d’un traitement
différencié,et a fortiori préférentiel,desdifférentesreligions représentées
sur le territoire national.

L’absence de discrimination légale
L’absence de discrimination en matière religieuse estun

principe constitutionnel :l’article 2 de la Constitution de 1958 dispose
que la République « assure l’égalitédevantla loi de tousles citoyens sans
distinction d’origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les
croyances».

Ce principe est respectédansnotre droit, puisquela mêmeloi
s’applique defaçon uniformeà toutes les religions. Les adaptationspour
permettre à l’ensemble desreligions (et notamment à l’Islam) de
bénéficier des avantages spécifiques initialement accordés à certaines
d’entre elles ont été réalisées, même si subsiste toujours la situation
particulière des troisdépartements d’Alsace-Moselle.Ainsi, alorsque ces
dispositions, pour des raisons historiques,n’évoquaientpas àl’origine le
casde l’Islam, les musulmans peuvent désormaisdemanderà bénéficier
d’aumôniersdans lesécoles, les prisons, les hôpitauxet à l’armée(2),
même s’il sembleque la pratique soit encore en retard sur les textes,
notammenten ce qui concerneles établissements scolaires. Ils peuvent
aussi obtenir, dansla fonction publique, des autorisations spécifiques
d’absence à l’occasiondes fêtes religieuses les plus marquantes.

On peut cependant releverque, historiquement,la laïcité « à
la française » s’estlargementconstruiteen miroir avec le catholicisme,
majoritaire à l’époque. Les lois fondatricesdu rapport de l’État et de la
religion, en particulier la loi de 1905, reposent ainsi sur unevision de la
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religion en tant qu’organisationinspirée de la structure spécifiqueet du
fonctionnementcentralisé de l’Eglisecatholique.

Ces lois ont néanmoins fait preuve dès leurorigine de leur
capacitéd’adaptation : les cultesréforméset juifs ont pu s’y intégrer très
rapidement.La pratique a pu être adaptée sans réelles difficultésà des
formes religieusesinenvisagées au momentde leur conception. Ainsi,le
fait que la loi de 1901 exige l’accord de l’évêque pour accorder la
reconnaissancelégale à une congrégation religieusen’a pasété considéré
par le Conseil d’État comme faisant obstacle àl’inscription d’une
communauté d’une religion autre quela religion catholique dans ce
régime, dès lors qu’un homologueà l’évêque pouvait être trouvédansle
cadre religieuxcorrespondant.

Le bouddhismeen particulier s’est rapidement intégré, pour
des raisons tant historiques que politiques, dansle cadre juridique français.
Dès 1988, un décret a ainsi placé une communautébouddhiste de
Dordognesousle régime des congrégations prévu parle titre III de la loi
de 1901, et on recensait en 1993environ 160 centres bouddhistesde
tradition zenet tibétaine ayantle statut juridiqued’associations cultuelles.

On peut donc considérer queles difficultés largement souli-
gnéesde l’Islam à s’inscrire de façon complètedansle cadre tracé, pour
l’essentiel, par leslois de 1901 et 1905 ne sont pas imputablesà un
caractère inadaptéde ces textes mais plutôt aux spécificitésde la
communauté musulmanede France qui l’ont jusqu’ici empêchéede mettre
en place les structures permettant de déterminer une position commune
dansla relation avec l’Etat. Les expériencesmenées ces dernières années,
avec l’appui ou l’impulsion du ministère de l’Intérieur, n’ont pas donné
à ce jour de résultats probants.Bien qu’il ne lui appartienne pas de
prendre position sur desquestions relevantdu fonctionnement interne
d’une religion, le Haut Conseil est convaincu quela mise en place de
telles structures, dans le respect de la diversité des composantes de
la communauté musulmane, faciliterait l’amélioration des conditions
d’exercice de cette religion.

L’acceptation socia le de la pluralité
d e s pratiques rel ig ieuses reste imparfaite

L’absence de discrimination au plan légal est un préalable
fondamental. Elleest cependant insuffisantetant qu’elle ne se traduit pas
effectivement danslespratiquesquotidiennes.De par la place qu’il a acquise
récemmenten Francemais ausside par son imageau seinde la population,
c’est l’Islam qui est confronté le plus visiblement à des difficultés dansla
pratique quotidienne,bien qu’il soit désormaisla deuxième religionet que
la moitié des musulmanssoientde nationalité française.

Le respectdu principe d’égalitédevant l’exercice descultes
supposede mettre les personnes résidant surle territoire national en
mesurede pratiquer leur religion comme elles l’entendent tant quecela
n’entrave pasla liberté d’autrui, et notammentla liberté de conscience.
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Par exemple,la miseen placedans les cantinesde plats adaptés
à certaines pratiques alimentaires à caractèrereligieux (le servicede
poisson les vendredisde carême, parexemple)y répond, car elle permet
aux personnes souhaitant respecter ces pratiquesde le faire, sans être
spécifiquement réservéeaux personnesde telle ou telle religion. En
revanche, horsimpossibilité matérielle, le refus d’un établissementde
servir de tels menus pourrait être considéré comme discriminatoire,en ce
qu’il s’opposerait sans motifà la pratique effective d’une religion.

Mais le respectde ces règlesne peut aller jusqu’à remettreen
cause le principe d’égalité. Ainsi,la mise en place d’heures réservées
dans les piscines publiquespour « desjeunes filles se baignant tout
habillées, surveilléespar des femmes, dansune eau non souillée par des
personnes impies », commecela a été réclamé, doit être refusée,car cette
revendication, quandbien même elle seraitconforme à des prescriptions
religieuses, est contraireà l’égalité entre lesusagers des services publics.

La pluralité despratiquessemble
mieux acceptée parla société
De grandsefforts ontété effectivement consentispar une large

partie des acteurssociaux. Est particulièrement significatifle fait qu’une
majorité des lieuxde restauration collective,et notamment les cantines
scolaires, prenneen compte la nécessitéde proposer dans leurmenu des
alternatives aux platscontenantdu porc. De même, beaucoup d’établisse-
ments scolaires ontle souci de prendre en compte, dansla mesurede
leurspossibilitéset dansle respectde leur mission de service public, les
fêtes principales des principaux cultes représentésparmi leurs élèves,en
évitant par exemple queles contrôlesde connaissance aient lieucesjours
là. Si ce type de « bonnes pratiques » n’est pas encore généralisé,il a
fait ces dernières annéesde larges progrès, quele Haut Conseil ne
peut qu’encourager.

Mieux priseen compte concrètement,la pluralité des pratiques
sembleaussi mieuxacceptéepar l’ensembledescomposantesde la société.
Un certain apaisementdes conflits liés au port du foulard islamiqueà
l’école peut en témoigner :aprèsdes annéesde polémiques,un modus
vivendi a été trouvé, à partir des circulairesdu ministre de l’Éducation
nationaleet de l’avis rendu parle Conseil d’État, qui semble satisfaire de
fait l’ensemble des partieset permetde concilier les exigences àcaractère
religieux et le respectde la laïcité et de l’ordre public.

Des discriminations réelles
mais difficiles à observer
Il est particulièrement difficile d’obtenir des donnéesprécises

sur les discriminations effectivement liéesaux pratiques religieuses.
Aucune instance, quece soit dansles communautés religieusesou au plan
de l’administration, ne recense ces problèmeset il n’est pas toujours

La documentation Française :  Lutte contre les discriminations : faire respecter le principe d,égalité : rapport au Premier minitre / Haut Conseil à l,intégration.



évident de démêlerce qui relève effectivement dela discrimination liée
à la pratique religieusedes autres cas possibles.

Faute d’observation spécifique,il n’est donc pas possiblede
dresser un panorama objectifde ce qui est cependant présenté par les
acteursde terrain commeune réalité.

Ainsi, le problème des naturalisations est fréquemment évoqué :
des personnes verraient leur naturalisation refusée pour défautd’assimila-
tion, ce défaut étant constitué parle port de la barbe ou du foulard
islamiqueou par l’appartenance àdes associations à caractère confession-
nel. De nombreuxcas concretssont évoquésà l’appui de cette accusation
qui, si elle était avérée, constitueraiten effet une discriminationliée à la
pratique religieuse.Néanmoins, l’étude réalisée parle CEVIPOF(1) pour
le comptede la direction de la Populationet des Migrations enjuin 1995
infirme cette perception : sur 920demandes étudiées,seules6 ont été
rejetées pour «us et coutumes contraires auxusagesde la France», ce qui
prend notammenten compte lescas de polygamie.

Sont aussi par exemple fréquemment évoqués des comporte-
ments hostilesde fonctionnairesen contact directavec le public vis-à-vis
de femmes musulmanes portantle foulard islamiqueou des refusde
subvention opposéspar certains organismes publicsaux associations
comportantdansleur objet les mots «musulman » ou «islamique », quand
bien même ces subventions correspondraient à des activités culturelles
sans caractère religieux,telles quel’alphabétisationou l’aide aux devoirs.

Ces phénomènes, dontil convient d’apprécierla réalité et
l’importance, témoigneraientde la persistancede résistancesà l’accepta-
tion sociale de la pluralité des pratiques religieuses surle territoire
national, ce qui ne peut que rendreplus difficile l’intégration des
personnes concernées.

L’attitude des médias, notammentaudiovisuels, par rapport à
l’Islam, l’image qu’ils en donnent est aussisouvent dénoncée parla
communauté musulmanecomme donnantune représentation violente et
belliqueusede l’Islam, voire commepratiquant l’amalgame entreconvic-
tion religieuse musulmaneet terrorisme.Ainsi, un reportage d’unechaîne
publique a-t-ilpu évoquer récemment «une personneconnue des services
de police pour sesopinions religieuses».

Le problème particulier
des lieux de cul te
L’une des conditionsde l’exercice du culte est l’existenced’un

lieu pouvant être consacré àcette pratique. Pour des raisons historiques,
certaines religions, installées depuis longtemps surle territoire national
disposent d’unnombre importantde lieux de culte, par ailleurs particu-
lièrement visibles.
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Les religionsdont l’installation ou le développementest plus
récent ne bénéficientpas,en revanche,de ces infrastructures.S’il semble
que les communautés bouddhistes ontréussi à trouver des solutions qui
les satisfont, ce n’est pas le cas des communautés hindouisteset
musulmanes. La situationen Francede ces deux communautés n’est certes
pas comparable,tant au plan démographique (on estimegénéralementle
nombre d’hindouistes autourde 100 000 personnes) qu’historiqueet
symbolique. Néanmoins,le même problèmese pose àelles : la grande
difficulté à accéderà un nombre satisfaisantde lieux de culte décents.

Le nombrede mosquéeset de lieux de prières musulmansa
fortement augmenté depuisles années 80, maisil s’agit pour l’essentiel
de locaux n’ayant pas été conçus dans cebut et qui ont été aménagés
dans la mesuredu possible. C’estle cas par exemplede la mosquéede
la rue de Tanger dansle dix-neuvième arrondissementde Paris. Les
mosquées conçues comme tellesne sont en fait qu’une vingtaine dans
toute la France, la mosquéede Paris étant la plus connue. Dansles cas
des hindouistes,il n’existe qu’un seul lieude prière, pouvantaccueillir
au plus une cinquantainede personnes,à Paris.

Alors que de nombreuxautrespays européens onttrouvé des
solutions, ces communautés continuentà manquer de lieux de culte
décentsen France.Une des causesde cette situation résideprobablement
dans l’insuffisante organisationde la communauté musulmane. Maisil
faut noter aussi quede nombreuses communes ontfait obstacle à
l’installation d’un lieu de culte sur leur territoire,pour desraisons qui
peuvent allerde l’hostilité affichée (on se souvient ainsidu « référendum
populaire » organiséen 1991 sur un projet de mosquée parle maire de
la commune concernée) à une lecture erronée des principesde la laïcité.

En effet, la loi favorise la création de lieuxde cultes, en
permettant notammentla mise à disposition de façon préférentiellede
terrains par les communesaux associations cultuelleset la garantiedes
emprunts. Les seules conditions qui peuventêtre opposéesà un tel projet
sont celles du droit commun, c’est-à-dire essentiellementcelles qui
tiennent aux règles d’urbanisme, etla nécessité d’unautofinancement par
la communauté de son lieude culte. Les exigences qui iraient au-delàde
ces conditions (par exemple celles qui tiennentau statutde l’association
porteuse) devraient être regardéescomme illégales.

Le Haut Conseil considèrequ’il revient à l’État de rappeler
aux maires de France les règles en matière d’installation de lieux de
culte.

Dansle mêmeordre d’idées, les circulairesprisesdepuis1975
pour faciliter la créationde carrés musulmans dansles cimetières publics
doivent être appliquéesau mieux, même si d’incontestablesprogrès ont
été faits. La volonté de certains musulmansrésidanten Francede se faire
enterrer surle territoire national constitueen effet l’une desplus belles
preuves d’intégration,et sa réalisation doit être encouragée autant que
possible.
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L’État doit s’engager plus for tement
dans la lutte pour le respec t
des pratiques religieuses(1)

L’État doit d’abord prendreen comptele fait que la majorité
des musulmansrésidanten France ontla nationalité française.Il pourrait
ainsi favoriserla création d’un lieu de savoir sur l’Islam, qui seraitun
facteur de meilleure compréhensionde cette religion par lesautres
communautés.Le Haut Conseil à l’Intégration souhaite aussi que
l’Etat adapte le fonctionnement de ses servicesà la pluralité des
pratiques religieuses, ce qui passe notamment par une meilleure
formation des agents publics, en particulier de ceux qui sont en
contact avec les administrés. L’État doit également, par le biais
notamment des préfets,inciter les collectivités locales à mieux respecter
cette pluralité,ce qui implique aussibien un rappel pédagogiquedu cadre
juridique de la laïcité qu’une lutte, par la voie du contrôle de légalité,
contre les actes discriminatoires.
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Chapitre IV

Le logement :
renforcer la lutte
contre les
discriminations
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Parmi les droits économiques et sociaux dont l’exercice
effectif conditionne l’application du principe d’égalité, le droit au
logement estl’un des plusfondamentauxau regardde l’intégration. Sans
un logement décent,en effet, il sera impossibleà la famille de trouver
son équilibre, les enfantsne pourront pas effectuerun parcours scolaire
normal et les parentsne trouveront pas d’emploi.

Bien qu’il soit désormais reconnu commeun principede valeur
constitutionnelle, depuis qu’unedécision de janvier 1995 du Conseil
Constitutionnel aétabli que « la possibilité pour toutepersonne de
disposer d’un logement décent estun objectif de valeur constitution-
nelle », le droit au logement est bien loin d’êtreeffectif pour tous.
Largement soumisà condition de ressources,il reste pour beaucoupun
droit fondamental théorique sans garantied’exerciceréel. La mesuredes
discriminationsdont sontvictimes, en matièrede logement, les personnes
d’origine étrangèreest, enoutre, rendueplus difficile par l’ampleur des
difficultés rencontréespour se loger par une fractionimportantede jeunes
ou de ménagesà faibles ressources, toutes origines confondues et parun
amalgame complet, dans les politiques publiques depuis 1988, entre
« pauvres » et « immigrés ».

Réfléchissant,en octobre 1997, sur « Racismeet pauvretédans
l’habitat » l’UNIOPSS évoquait uneapparente contradiction entrel’em-
phase mise sur l’intégration considéréecommeun des enjeux majeursde
la société française etla quasi disparition dela question dulogement des
immigrésdu champ des politiques publiques.Évoquantles difficultés que
rencontrent les personnes d’origineétrangère pour accéderau logement
social et s’y maintenir, dans un contexte deprécarisation accrue, elle se
référait à « une intime convictionforgée au contact des populations
immigrées, alimentée par desaffaires et des indicateursépars mais peu
étayée par desanalysesconcrètes que seulela reconnaissance par les
institutions d’un problème réel (et non son ignorance systématique par
peur d’exacerber encoreun peu plus les spécificités)permettrait de
susciteret de valider ». Sans pouvoirévoquer, dans cerapport, l’ensemble
des problèmes du logement des personnes défavorisées, qui relèvent
d’autres instances, le Haut Conseil a estimé nécessaire d’évoquerce
« problème réel » parce que lesdiscriminations qui existent dansle
domaine du logement constituent de l’avis de toutes les personnalités
auditionnées l’un des obstacles majeurs à l’intégration despersonnes
immigrées.
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Dès son premier rapportde synthèse regroupantsousle titre
deL’intégration à la Française ses premiers travaux(1990-1992)le Haut
Conseil affirmait d’ailleurs que « lapolitique du logement estun des
fondements essentiels d’une politique d’intégration » maisne s’estimait
pas en mesurede faire porter ses analyses sur l’ensemblede la politique
du logement. Il préférait,dans le contexte de 1990, privilégier l’étude
d’un problème étroitement circonscritet relativement bienconnu : les
foyers accueillant des travailleursimmigrés.

Désireux, au terme des travaux qu’ila conduit depuis avril
1997,de se livrer à une étude plusglobale, le Haut Conseil a constaté
qu’une analyse rigoureusedu problème dans ses dimensions lesplus
actuelles seheurte àdeux difficultés de méthode :
- les sources statistiques disponibles, relativesau logement, sont relati-
vement anciennes :recensementde la population de 1990, enquête
Mobilité géographique et insertion socialede l’INED avec le concoursde
l’INSEE en 1992;
- les discriminations observées dépassent très largementle champ d’un
repérage conforme aux catégoriesjuridiques existantes : nationaux fran-
çais, étrangers,immigrés - c’est à dire personnesnées étrangères,à
l’étranger, qui sesont installéesen Franceet ont pu au coursde leur vie
acquérir la nationalitéfrançaise -or ces catégories, fondées surle critère
juridique de la nationalité, sont, aujourd’hui, les seules qui puissentêtre
appréhendéespar l’appareil statistique.

Au delà de ces difficultésde méthodele Haut Conseila centré
sonanalysesur : la réalité desdiscriminations ; les limites d’une politique
de discrimination positive telle qu’elle avait étéconçueen 1975 ;les voies
d’un rétablissementde l’égalité des chances.

La réalité des discriminations

L’analyse des phénomènesde discrimination qui affectentle
logement des immigrésne doit pas seulement s’effectuer en termesde
« flux » mais égalementen termes de « stocks »,en d’autres termesil faut
s’intéresser tout autant auxphénomènes «d’assignationà résidence » qui
affectent les personnesdéjà logées qu’auxdifficultés d’accès àun
logementdécent desautres.En outre, tous les groupes ethniques ne sont
pas affectésde la même manière parces discriminations qu’il s’agissede
l’accès au logement oudu parcours résidentiel.

Le premier facteur discriminant
reste le niveau des ressources
Le rapport de la commission n˚ 6 du Conseil national de

l’habitat consacréau logement des personnesdéfavoriséeset publié en
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octobre 1995 avait constatéle passage « d’une crisedu logement sans
logements àune crise du logements avec logements». Les difficultés
rencontréespar les personnes à faibles ressources pourse loger ne
tiennent, en effet, plus aujourd’hui à une pénurie quantitative de loge-
ments maisplutôt à l’insuffisance d’une offre suffisamment diversifiéede
logementsà loyers modérés.

Dansson quatrième rapport annuel intituléLever les obstacles
au logement des personnes défavorisées, le Haut Comité pourle logement
des personnesdéfavorisées avait analyséce phénomène.Il constataitla
situationde plus en plus précaire des ménages,l’importance déterminante
des aides personnelles pour leur permettre d’assumerle loyer et les
charges,la nécessitéde revaloriser le niveaude ces aides,le niveau de
loyer de sortietrop élevé deslogements neufspourtant financésdans la
perspective d’être spécialement destinés aux personnesà faible ressources.
Il écrivait notamment : « leniveau de loyer de sortie d’une opération
destinéeaux personnesà faibles ressourceset financéeen PLATS (Prêt
locatif aidé trèssocial) devientde plus en plusélevé dans leszonesoù
le marché foncier est tendu. Defait les loyers sont souvent plus
accessibles dans leslogements ancienset non rénovés quedans un
logement neufà destinationtrès sociale».

Cette inadaptation structurellede l’offre de logementsà loyers
modérés a des conséquences trèsimportantes sur le logement des
personnes immigrées qui ontun revenu moyeninférieur à la moyenne
nationale.

Ainsi, alors quele revenu annuel moyen d’une personneseule
était estimé par l’enquêteINED-INSEEde 1992à 105 000 Francs,il était,
en moyenne,de 98 000 Francs pour une personne originairede Turquie,
de 80 000 Francs pourles natifs du Maghreb et de 64 000 Francspour
les personnes originaires d’Afrique Noire. Lemêmeécart s’observe pour
les revenus des familles commele montre le tableau,ci dessous,établi à
partir de la même source.

Couples avec enfants de moins de 25a n s  :
répartition selon la tranche de revenus duménage en 1991
e t le pays d’origine (en %)
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La population immigrée reste de surcroît particulièrement
confrontée au problème du chômage(cf. chapitre V), or le propriétaire
privé comme l’office HLM demandera d’abordles trois derniers bulletins
de paye avant tout examen d’une quelconquedemande.

Le Portrait social des immigrésen France publié en 1997par
l’INSEE dansla collection « Contours etCaractères »montre, cependant,
que, selon leur pays d’origine, lesimmigrés ne sont pas tous également
exposésau chômage. Les taux les moins élevéss’observent chez les
personnes originairesdu Portugal et des autres paysde l’Union euro-
péenne ; ilssont inférieursà la moyennenationale.A l’opposéle chômage
touche très fortementles sujets originairesde Turquie, despays du
Maghreb et d’Afrique Noire.

Or il se trouve que ce sont cesmêmespopulations, fortement
atteintes par lechômage et la précarité desressources, qui rencontrent
lesplus grandesdifficultés à accéderà un logement décentou à effectuer
un parcours résidentiel leur permettant d’améliorerleur confort ou de
sortir d’une « assignationà résidence »dans un quartier qui cumuletous
les handicaps.

Les loyers des logements les plusrécentsdu parc socialsont,
en effet, trop élevés pourle niveau de ressources d’unepart croissante
des familles d’origineétrangère.

L’enquête sur le parc locatif social au 1er janvier 1997 publiée
par le ministère de l’Équipement, des Transportset du Logement en mai
1998montre,en effet, quele loyer moyen annuelen francsau m2 de surface
corrigée d’un appartement dansun immeublecollectif ancien (financement
PLR (Programme socialde relogement),PSR(Programmeà loyer réduit) ou
HLM/O (HLM ordinaires))est en Île-de-France de 30 % inférieurà celui
d’un mêmelogementdansuneconstructionplus récenteayantbénéficiéd’un
financementà destination très sociale (PLA (Prêt locatif aidé) d’Insertion),
la différenceestde 48 % avecun appartementrécentayant bénéficiéd’un
financement ordinaire(PLA Caisse des dépôtset crédit foncier de France).
Cesmêmes écarts se retrouventdanstoutes lesgrandesvilles où, commele
montre le tableau ci-dessous,vivent la majeure partie des personnes
immigréesen raison de la localisationdes emplois.

Population immigrée selon la catégorie de commune en 1 9 9 0
(en %)
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Ils expliquenteneux-mêmes certains desphénomènes observés
comme :
- la concentration des populations immigrées dansles immeublesles plus
vétustesdu parc socialdesgrandesvilles où par ailleurs le marchéfoncier
est le plus tendu
- ou la « sur-représentation » dans l’habitatle plus précaireet le parc
privé dégradéde ceux qui n’ont mêmepas les ressources nécessaires pour
accéderau parc social.

La question du logement des personnes immigrées est donc
très étroitement liée à celle du logement des personnesdéfavoriséeset
beaucoup d’immigrés entrentbien dans la définition des personnes
défavorisées dela loi n˚ 90449 du 31mai 1990 article 1er : « toute
personne oufamille éprouvant des difficultés particulièresen raison
notamment de l’inadaptation de ses ressourcesou de ses conditions
d’existencepour accéder àun logement décentou s’y maintenir». C’est
la constatation quien 1988 a conduit à une globalisation de l’utilisation
de la fraction des fonds provenantde la collecte du I % initialement
prévue pourêtre utilisée pourle logement des seuls immigrés.Elle ne
peut cependant se confondre totalement avec elleet présente des
caractères spécifiquesque le Haut Conseil estime utile de rappeler.

D’autres discriminations plus spécifiques
affectent les famil les immigrées

Ces discriminations concernent les caractéristiquesdu loge-
ment et sa localisation qu’il s’agissed’ailleurs de l’accès à un premier
logementou de la possibilité d’en changer.Elles pèsent sur lesconditions
d’existence des travailleurs isolésou des familles et sur leur parcours
résidentiel. Elles ont des conséquences sur leur santé, leur possibilité
d’accéderà un emploi, la scolarité de leurs enfants.

Caractéristiques deslogements
Les donnéesdu recensementet de l’enquête INED-INSEE de

1992 montrent quela majorité des ménages immigréssont locataires :
c’est le casde 54 % d’entre eux, 23 %étant logésen HLM.

Les spécificités les plus caractéristiquesdu logement de ces
familles sont :

* L’importance du logement précaire

À leur arrivéeen France,
35 % des immigrés originaires d’Algérie, du Maroc,d’Afrique noire ;
28 % des immigrés originairesdu Portugal et Espagne ;
23 % des immigrés originairesde Turquie et Asie du Sud Est ;
seront logés dansun habitat précaire : chambresen foyers,cités de transit
pour les réfugiés d’Asiedu Sud Est, chambresde bonne, meublés,
habitations de fortune de type « algecos ».
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La difficulté du parcours résidentiel ultérieur, différenteselon
les origines géographiques des immigrés, conduiracertainsd’entre eux à
demeurer pendantde longues annéesdans cetype d’habitat.

L’enquêtede 1992constate deux modèlesdistinctsdeparcours
résidentiels. Le premier modèlese caractérisepar une stratégie très
dynamique d’accessionà la propriété,il concerneles personnes originaires
d’Espagne,du Portugal,et d’Asie du Sud Est.C’est ainsi qu’au boutdes
dix premières annéesde résidence30 % des immigrésoriginaires d’Asie
du Sud Est sontdevenus propriétairesde leur logementet 16 % pour
l’Espagneet le Portugal.

Pour le second modèle, l’améliorationde l’habitat repose sur
l’obtention d’un logement social. C’est malheureusementla fraction
dégradéedu parc social qui, trop souvent, accueilleun nombre croissant
d’immigrés originaires d’Algérie,du Maroc, de Turquie, d’Afrique Noire
qui, en raisonde leurs ressources,ne disposent que d’opportunités réduites
sur le marché privéde l’immobilier.

* L’importance du logement dans des immeubles vétustes
ou dégradés

Le tableausuivant, extraitde l’enquête INED-INSEEde 1992,
fait apparaîtreque, sila moyenne nationale des personnes logéesen HLM
dégradé est de 3 %, cette proportion passe à17 % pour les familles
originaires d’Algérie et du Maroc,18 % pour les Turcs et12 % pourcelles
originaires d’Afrique Noire qui se retrouvent, quantà elles, fauted’avoir
pu accéderà un logement social,àplus de 16 % dansle parc privé dégradé
(la moyenne nationale desménages résidant dansle parc privé dégradé
est de 2 %).

Statut d’occupation et type d’habitat d e s immigrés
se lon le pays d’origine (en%)
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La forte proportion de ménages africainslogée dans le parc
privé insalubrea desconséquences gravesen matièrede saturnisme, dont
le docteur Lebas, responsablede la polyclinique de l’Hôpital Saint-An-
toine, auditionné par le Haut Conseil, estime quec’est d’abord une
maladie des enfants africains.

Le service santé-environnementde la direction régionaledes
Affaires sanitaireset sociales d’Île-de-Francea communiqué au Haut
Conseil les éléments statistiques suivant quiconfirment la très grande
vulnérabilité desenfants africainsau saturnisme,puisque 85% desenfants
les plus gravement atteints sontoriginairesde l’Afrique sub-saharienne.

Résultats du dépistage enfonct ion de l’origine géographique
de la mère

* La surpopulation de logements

Bien que les conditions de logement soient extrêmement
variables selonle paysd’origine, on peut d’unemanière généraleconstater
avec Patrick Simon(Populationset Sociétés, juillet 1995) « qu’en échoà
la dégradation des immeublesqu’ils occupent lesimmigrés disposent de
logements aux caractéristiquesd’habitabilité médiocre». Cette situation
ne provient plus d’un manquede confort sanitairemais d’une « sur-oc-
cupation » des locaux.
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Le confort des logements s’estglobalement améliorémême si
plus de 14 % des ménages venus d’Algérieou du Maroc ont encoreun
logement dépourvu soitde baignoire ou de douche, soitde WC intérieur.
Le problème majeurcependant n’est plus celuidu confort mais celuide
l’exiguïté du logementpar rapport à la taille de la famille.

L’enquête sur le parc locatif social au 1er janvier 1997
confirme d’ailleurs qu’en Île-de-France 14 % desnouvelles misesen
location sont des logements d’unepièce etprès de 28 % des logements
de deux pièces.Ce type d’offre est tout à fait inadaptéà la taille moyenne
des ménages immigrés qui atteintdes niveaux nettement supérieursà la
moyenne nationale. Celle-ci estde 2,6 personnes tandis quele nombre
moyen de personnes estde 4 pour les familles Algériennes, Marocaines
et Turqueset de 3,5 pour lesfamilles d’Afrique Noire.

Quel que soit le nombre depièces, on constate que les
logementsoccupés par les ménages immigrés hébergentdavantage de
personnes.

L’indicateur de qualité de l’habitat construit en croisant la
normede peuplement établiepar l’INSEE avec la description sanitairedu
logement fait apparaître que pour Il %de la population française très
mal logée,cesont 45à50 % des ménagesoriginairesde Turquie d’Algérie
du Maroc et d’Afrique Noire qui souffrentde ce handicap.

Dans lesfamilles ainsi entassées les enfantsne peuvent,en
particulier, faire leurs devoirs entrela télévision constamment allumée par
le père ou les aînés chômeurset les allées et venuesincessantesou les
pleurs desbébés, ils sontcontraints « d’occuper »le plus complètement
possible les parties communesde l’immeuble et notammentles cages
d’escalier.

Les handicaps qui précédent,la précaritéde l’habitat initial et
la difficulté par la suite d’accéderà un logement décent ont, enoutre,
des conséquences importantessur le regroupement familial.

En effet, pour une moyenneannuelle d’avis défavorables sur
des demandesde regroupement familial relativementstable,de l’ordre de
4 500 à 5 000 par an, plus du quart des refus (27 %) sont prononcésà
partir du seul critèredu logement, 17% supplémentairesétant prononcés
en fonction de la combinaisondesdeux critères ressourceset logement.

* La ségrégation spatiale

Si les familles originaires d’Espagneet du Portugal résident
en général dans des îlots oùil y a peu d’immigrés, plus de 50%, des
ménages turcset près de 45% des familles originaires d’Algérie. du
Maroc et d’Asie du Sud-Est viventdans des îlotsà forte concentration
d’immigrés. Les locatairesen HLM dégradé connaissent les tauxde
concentration lesplus élevés :près de 80 % des personnes originairesde
Turquie et les deuxtiers des immigrésdu Sud Est asiatique qui habitent
des immeubles dégradésdu parc HLM résident dans desîlots à concen-
tration maximale. La proportion de personnesd’origine étrangère est
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d’ailleurs un des critères majeursdu choix des quartiers relevant des
mesuresde discrimination positivede la politique de la ville. Celle-ci est
en moyennele double (18 %) du ratio national (9 %). Lapart de la
population étrangère dansle quartier est parfois dixfois plus élevée que
celle du restede la commune.A 81 % il s’agit d’unepopulation étrangère
dont le pays d’origine est situé horsde l’Union européenne.

Mais les ratiosconcernant les quartiersne sont pas les plus
impressionnants :les concentrationsles plus anormalesse retrouventdans
un îlot ou un immeuble. Ainsidans le quartier des Chamards à Dreux,
par exemple, certains immeublessont à 95 % «blancs » etd’autres à 95 %
« immigrés », desobservations analogues peuventêtre faites dansles
immeublesde nombreusesautres zones urbaines sensibles.Dans certains
immeublesdu quartier de l’Ousse des Boisà Pau les habitants sontà
85 % Marocains,dans certains îlotsde Cergy Pontoiseou de la Croix
Petit dansle Val d’Oise les occupantssont à 80 % Africains.

Ces concentrations correspondent parfoisaudésir desfamilles
elle mêmes qui confrontéesà la précarité espèrent plusde sécuritéet plus
de solidarité d’un quartieroù habitent d’autres ménagesde mêmeorigine,
si bien qu’on ne sait s’il faut évoquer un phénomènede ségrégationou
de « grégarisme »communautaire.

Elles n’en sont pas moinsun obstacle majeurà l’intégration
tant par les phénomènesde « ghettos »qu’elles risquent d’engendrer que
par la « non-mixité » et de ce fait la « ségrégation »scolaire qui les
accompagnent toujours.

Le parcoursrésidentiel etla possibilité
de sortir d’une «assignation àrésidence »
Trop souvent « assignés»à résidence dansl’habitat précaire

de leur arrivéeen France ou dans le quartier défavorisé où ils ont pu
accéderà un logement, les immigrés originairesdu Maghreb,de Turquie
ou d’Afrique Noire n’ont pas grand espoir de pouvoir améliorerleurs
conditions de logementalors qu’ils en ont souventun vif désir.

Les causes de cette « assignation àrésidence »peuvent êtrela
conséquencede discriminations spécifiquementliées à leur origine mais
certains obstaclesn’ont aucun caractère racisteet sont couramment
rencontrés.

Une pénurie de grands logements
et des normes strictes d’habitabilité
La taille de la famille, le plus souvent supérieureà la moyenne

nationale, l’inadaptation dela dimension des logementsproposéset la
volonté des bailleursde respecter desnormes définies d’occupation idéale
engendrent des absurditésdu type suivant : unefamille de six personnes
logée dans le parc privé dans une chambrede 13 m2 se verra refuser
l’accès à un logementde 85 m2 considéré comme trop petit, elle devra
attendre plusd’une année supplémentaire pourqu’un logementde 120m2

lui soit enfin proposé.
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Une offre trop restreinte pour des ressourceslimitées
Si une famille immigréesouhaite changerde logementou de

quartier, la précarité de ses ressources,ne lui permettra,le plus souvent,
d’accéder au confort qu’au prix d’une localisation de plus en plus
périphériquepar rapport au centredes villes. Dans certaines autres cités,
en revanche, comme Grenoble,pour disposerd’un logementun peu plus
spacieuxil faudra s’installer dansun immeuble vétustedu centre ville
dansun quartier désertéde tous sauf des immigrés.

Le véritable « parcoursdu combattant » queconstitue dans
certaines communes l’obtentiond’un logement social,avec des temps
d’attente supérieursà plusieurs annéeset l’imposition de conditions
particulièrescomme une anciennetéde résidence administrativedans la
communede trois ou cinq ans conduiracertainsménagesà accéderà la
propriété dansles plus mauvaises conditions : surendettementou achat
d’un logementdansune copropriété dégradéeet dévaluée.

Enfin, l’image très négative suscitéechezles bailleurs sociaux
par un séjour en foyer de travailleurs migrantssera un handicap
supplémentaire qui conduit à destaux de refus supérieursà 50 % pour
les résidents quisouhaitentaccéder à un logementautonome.

Les impératifs de la mixité sociale
et de l’équilibre de peuplement
L’impossible objectifde la mixité socialeou de l’équilibre de

peuplement est devenu, paradoxalement,un obstacle de plus pour le
déroulement normaldu parcours résidentield’une famille immigrée.
Logée dansun immeubleà forte concentration étrangèreet désireusede
le quitter, une famille se heurtera d’unepart à l’insuffisance de l’offre
déjà évoquéemais aussi à des réactionsnégatives, liées à cethabitat de
la part desbailleurs.La notion de mixité sociale qui reste trèsmal définie
permet bien des refus d’attribution dans des communes.

Mais ces communes sont souvent lesseulesà avoir assumé
plus queleur part du logement des ménages défavorisés et nepeuvent en
accueillir plus sans risquer une explosion sociale,tandis queles commu-
nes voisines se sont gardéespour préserver leur caractère résidentiel
d’implanter des logements sociaux.

Face à desassociations qui estiment quele thèmede la mixité
est devenuun instrument de « refus d’accueil »,le mouvement HLM
rappelle que l’occupationde sonparcne cessede sepaupériseret accueille
aujourd’hui la moitié desfamilles algériennes, marocaines,et turques,et
plus du tiers des ménagesoriginaires d’Afrique sub-saharienneet du
Sud-Est asiatique établisen France. Ces données sontà comparerau
chiffre global de 17 % de ménagesqui en Franceoccupentun logement
HLM. L’INED fait par ailleursle constat suivant :parmi l’ensemble des
ménages désirant déménager 70 % des ménages algériens, marocainsou
turcs ont demandé un logement HLM contre14 % de l’ensemble des
ménages demandantun nouveaulogement.
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Les organismesHLM subissent donc depuisde nombreuses
années une « spécialisation » à laquelle ils ont dus’adapter mais qui
conduit certains d’entre euxà une forte réticencedevant toute attribution
qui renforcerait une concentration d’immigrés dansles immeublesde leur
parc dont lesloyers sont lesplus accessibles. Ilsn’ont pas,pour autant,
les moyens oula volonté de faire accéder ces ménagesà la fraction « haut
de gamme » de cemême parc.

Comme l’écrit Claude Jacquier, urbaniste(CERAT-CNRS
Grenoble), dansun article intitulé L’impossible preuvede discriminations
raciales dans l’habitat : « Les décisionsde rejet de dossiersdéposés par
les ménages étrangers prises par une commissiond’attribution ne peuvent
être automatiquement cataloguéessous la rubrique de la xénophobieou
du racisme. Bien souvent elles sont prises en tenantcompte del’hétéro-
généité socialede plus en plusgrande des ensembles d’habitationet des
difficultés croissantesde cohabitation entre des populationstrès différen-
tes qui y résident. » Il ajoute qu’il convientde « tourner notre attention
vers les mécanismesd’exclusion qui prennent naissance dans les quartiers
et les communes résidentielles des agglomérations,là où il n’y a
précisémentpasde logements sociaux,là où le racismevient sedissimuler
derrière le prix du m2 à la vente commeà la location. »

Il n’en reste pasmoins que lorsqu’unménageafricain, dansle
Val d’Oise, reste14ans sans recevoirde réponse à sa demandede logement
socialou lorsqu’une famille maghrébinelogéedans deuxpièces insalubres,
attend 22 ans sansréponse alors que sa demande,appuyée par des
certificats médicaux et des témoignages d’assistantes sociales, estcom-
plète, dûment enregistréeet répertoriée parla ville de Paris, on est fondé
à se demander s’il n’existepas,en sus des obstaclesde droit commun, une
composanteraciste dansles difficultés d’accèsau logement des immigrés.

Des discriminations decaractère raciste
ou xénophobe
Le logement, facteur clé de l’insertion, nepeut certes être

dissocié d’un contexte économique etsocial qui accentue les discrimina-
tions. Dans sa réflexion sur « Racisme et pauvretédans l’habitat »
(octobre 1997), l’UNIOPSS évoqueun sondage CSA selon lequelplus de
la moitié des immigrés interrogésestimeraientêtre victimesde discrimi-
nationsen matièrede logement maiselle noteégalement quela conviction
globalementancrée chez lesassociations(réunies au sein du groupe de
travail sur les discriminations)du bien fondéd’une politique globaleen
faveur desplus défavorisés,sans distinctionraciale, lesrend peu sensibles
à tout traitement spécifique decette question.

Pour certainesassociations, cependant, despratiquesdiscrimi-
natoires existent.Elles estiment lorsqu’elles font cc constat que la
nationalité n’est pasle seul critère discriminatoireet qu’il y a aussi des
problèmes liésà la consonancedu patronyme ou à la couleur de peau
pour des nationaux français(originaires des DOM-TOM,enfantset petits
enfants d’immigrés).
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En outre, si être étrangerconstitue de toutes façons pour
l’accèsau logement un handicap supplémentaire,les choses serévéleront
particulièrementdifficiles pour certains étrangers : les « sans-papiers »,
une fraction limitéede l’immigration africaine soupçonnéede polygamie
générale (Mali,Mauritanie, Sénégal), les déboutésdu droit d’asile et les
vieux résidents enfoyer de travailleurs.

Après avoir procédé à l’audition d’associations (UNIOPSS,
FNARS, AFAVO, SOS Racisme, MRAP), du président de la CNLI
Pierre Pascal et du président de l’association régionale des HLM
d’Île-de-France, Paul Louis Marty, le Haut Conseil estime qu’au delà
d’une aggravation des difficultés que rencontrent les étrangerspour
accéder au logement social et s’y maintenir, dans un contexte de
précarisation accrue, il existe, tant dans le parc privé que dans le
parc public, des discriminations qui ne résultent pas de la recherche
d’un équilibre entre les populations mais qui se fondent sur le
patronyme, sur la couleur de la peau ou sur des représentations
collectives négatives associéesà l’origine ethnique. Ces discriminations
affectent indifféremment des étrangersou des citoyens français.

Face àce constat,à un moment où les pouvoirs publics ont
souhaité changer d’orientation,le Haut Conseil a estimé nécessaire de
s’interroger surle bien fondé d’unepolitique de discrimination positive
spécifique au logementdes immigrés, telle qu’ellea été mise en oeuvre
à partirde 1970 etsur sonaptitudeà résoudretout ou partie des difficultés
précédemment évoquées.

Les limites de la politique
de discrimination positive
conçue en 1975
Parallèlement à un renforcement des dispositifs d’aideau

logementen faveur des ménages défavorisés,la politique de discrimination
positive en faveurdu logement des immigrés, telle qu’elle avait été conçue
dansles années 1970,a été progressivement abandonnée.Pour comprendre
cette évolutionil n’est pas inutilede rappeler brièvement les grandesétapes
de l’évolution du traitementde la questiondu logement des immigrésdans
les politiques publiquesau cours des trentedernières années.

Du logement de travailleurs isolés
à l’accueil de leurs familles (1956-1970)
De 1956, date dela création de la SONACOTRA, à 1970.

première annéede la mise en place d’un financement spécifiquepour la
constructionde logementsde droit commun destinésaux familles immi-
grées, lespolitiques publiques se sont essentiellement consacrées,en
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matière de logement desimmigrés, àla suppression des bidonvilles(loi
Debré de 1964) et à la résorption des citésde transit. En 1970 des
dispositions spéciales complémentaires ontété prises pour la résorption
de l’habitat insalubre.

Les conditionsde logement des travailleursimmigrés sont, en
effet, à l’époque très généralementdéplorables etle Fonds d’action sociale
pour les travailleurs immigrés et leurs familles consacre, dès1959, des
crédits d’investissement importantspour la constructionde foyers destinés
à remplacer les citésde transit ou pour la participation à desprogrammes
de constructionde logements locatifsHLM.

Le logement des immigrés est conçu commele logementde
travailleurs le plus souvent isolés et destinésà rentrer dansleur pays
d’origine à l’issue de leur vie active. Il relève d’une politique spécifique
qui est centréeessentiellement surle développement desfoyers, « forme
d’hébergement qui se situeà mi-chemin entre l’équipement publicet le
logement social » (rapport Pascal, 1994). Dèsla fin des annéessoixante,
cependant, l’imagede l’immigré, hommeseuldont l’installationen France
est provisoire,ne correspond plusà la réalité. Les familles commencent
à arriver massivement, en l’absence de toute politique organisée d’immi-
gration familiale. Leur logement est donc «anarchique », dans les
bidonvilles puis dans certaines ZUP dansdes immeubles construits àla
hâte où leur relogements’effectueen masse.

À partir de 1970, mise en oeuvre
d’une politique d’aide à la pierre
spécifique
Le début des années 1970 est marqué parle constatde la

dégradation des conditionsde vie tant des travailleursisolésen foyer que
des familles. Les pouvoirspublics estiment nécessairede porter un coup
d’arrêt à l’introduction de familles immigrées. Une circulairede juillet
1974 stipule que l’immigration des familles étrangères n’est plusautori-
sée. Dèsle mois d’août les problèmessont tels que des dérogations
doivent être autorisées. Dix-huit moisplus tard,une modification fonda-
mentale est introduitepar le décret du 29 avril 1976. Le regroupement
familial est désormais reconnu commeun droit, il induit, en lui même,
un nouveaubesoin de logements.

Pour répondreauxbesoinsde logement de ces famillesle choix
des pouvoirs publics sera celui d’une aideà l’investissement,une « aide
à la pierre », à travers un mécanismede financement spécifique aux
logements destinés aux familles immigrées. Dès 1970, 200 millions de
francs sontprélevés sur la collectedu 1 % de la masse salariale queles
employeursdoivent consentirpour la constructionde logementset affectés
au logement des étrangers dansle cadre d’une convention conclueavec
l’UNIL. En 1975, la loi de finances dansson article 61 fixe un cadre
juridique permanentet spécifique àl’objectif du logement destravailleurs
immigréset de leur famille en y affectantde manière durableune fraction
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de la collecte du 1 % (0,2% du 1 % transformé parla suite en 1/10e de
0,9 %) appelédepuis 1/9e prioritaire.

Les ressources dégagées entre1975 et 1987 seront très
importantes (prèsde 1,5 milliards de francs constants par an),trop
importantes peut-être pourne pas susciterde la part desconstructeurs
quelques velléités d’extensiondes complémentsde financement ainsi
obtenusà des programmesdestinés à d’autres publics que lesseuls
ménagesimmigrés.

En raison, notamment,de plusieurs modifications des taux
d’appel de la contribution patronale,on constate,en revanche,à partir de
1987, une relative stabilité des montantsen francs courants c’està dire
un affaiblissementen francs constants desmoyensfinanciers. Ceuxci sont
néanmoins demeurés importantspuisqu’en 1995 et 1996, les ressources
disponiblesau titre du 1/9e se sont montéesà 1 milliard de francs dont
prèsde 700 millionsde francs collectéset 300 millionsde francsde retour
sur prêts.

À partir de 1975,le F.A.S. touten continuantà consacrer des
sommes importantesau fonctionnement des foyerset à une aide person-
nelle à certains résidents (AideTransitoire au Logement (A.T.L.)) se
désengage totalement des programmesde construction.

En 1976, la Commission nationale pour le Logement des
Immigrés (CNLI) est créée avec mission de coordonneret d’impulser
l’ensembledes actions relativesau logement des immigréset deleur famille.

Les outils d’une politique qui sera durablement organisée
autour d’une aideà la pierre spécifique sonten place. C’est une politique
de discrimination positiveenfaveur du logementdesfamilles immigrées.

Les limites de cet te politique
L’échec des « réservations »
En contrepartie des complémentsde financement obtenuspour

leurs programmes grâceaux sommes importantes collectéesau titre du
1/9e les bénéficiaires des agrémentsdevaient «réserver » uncertain
nombre de logements en faveur des immigréset de leurs familles
proportionnellement à l’investissement consenti.

Or, petit à petit, la logique d’appréciation des besoins de
logement des famillesimmigrées et de réponse appropriéeà ces besoins
s’est effacée devant une autre logique, celledu développement de

La documentation Française :  Lutte contre les discriminations : faire respecter le principe d,égalité : rapport au Premier minitre / Haut Conseil à l,intégration.



l’obtention de complémentsde financement pourdes programmes à
vocations multiples.

Comme le notait en 1994 le rapport Pascal,le 1/9e a ainsi
perdu peuà peu sa dimension sociale pourdevenir une forme de crédit
sollicité et gérécomme tel.

Les « réservations » correspondantesn’ont été obtenues que
dans les départements où les représentants del’État se sont réellement
impliqués dansla gestion desattributions. Si tel a bien été le cas pour
les premières attributionsde logements dansun immeuble nouvellement
construit,le suivi desoccupants ultérieursaprès la première rotation des
locataires n’a presque jamais été assuré.En fait, le systèmea fonctionné
à l’avantage des constructeurs qui ontpu bénéficier de financements
importants sans contrepartieorganisée. La logiquede discrimination
positive n’a pas été suivie jusqu’aubout dansla mesure où quasiment
aucune préfecturen’a mis en place un fichier des logements queleur
mode definancement -mobilisant des ressourcesdu 1/9e - destinaitaux
familles immigrées et où, à fortiori, il n’a pas non plus été établi de
fichiers de leurs attributaires.

L’impossibilité de distinguer clairement lesbénéficiaires de
logements ayantbénéficié d’unfinancement spécifique les destinantà des
immigrés, la fantaisie introduite dansla définition des critères :patrony-
mes, couleur depeau (denombreux citoyensfrançais originaires des
Antilles ont ainsibénéficié delogements «réservés »au titre du 1/9e) ont,
en outre, conduiten 1988 à élargir parcirculaire (15 février 1988) aux
populations lesplus démuniesle champdu bénéfice desfinancementsdu
1/9e, le critère de l’origine étrangère n’étant plusle seul retenu.

Cet amalgame entre populationsdémunies et immigrées parais-
sait justifié puisque leur difficulté commune est cellede l’accès au
logement. Desurcroît, dans lesdépartements oùla situation dumarché du
logement est tendue, on assistaità une superposition de populations
prioritaires qui finissaient par devenir concurrentes entre elles. Cette
concurrence aggravéepar l’insuffisance de l’offre de logementsà faible
loyer renforçait,de fait, les pratiques d’exclusion dansl’accèsau logement,
certains bailleursrefusant parexemple de loger des famillesimmigrées au
delà du strict contingentde logements réservésau titre du 1/9e ; d’autres
regroupant tout le contingent de réservations surun même immeuble
renforçant ainsila concentration spatiale des familles immigrées.

Aussi, dès1989, la mission sur « L’intervention publiquedans
le domaine du logement despopulations immigrées »(novembre 1989,
Consigny,de Rango, Join-Lambert) constatait-elle que l’interventionde
l’État n’avait pas permis de mettrefin à une situation souvent critiquable
du logement des immigrés, quele dispositif d’aide publiqueétait mal
adapté, que les conditions de gestion des aidespubliques n’assuraient pas
la meilleure utilisation de cclles-ciau bénéfice du logement des immigrés,
enfin que les conditionsde fonctionnement des institutions publiquesen
charge du logement des immigrésne donnaient à l’époque pas les
meilleures garantiesd’efficacité (CNLI. FAS, organismes gestionnaires de
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foyers).Elle notait, en outre, que les collectivités locales et les services
de l’État exerçaientde manière inégale leursfonctions d’animation, de
coordination et de contrôle avec une connaissance insuffisante des
données locales et une organisation déficientede la coordination entre les
instances chargéesde la tutelle.

Ce constat,la montée des phénomènes de précarité,la multi-
plication des familles confrontéesà des difficultés d’accèsau logement
ont conduit dès1988 etde manière plus netteencoreen 1997 àl’abandon
de la politique de discrimination positive conduiteà travers un régime
spécifiqued’aide à la pierre.

La convention du 14 mai 1997 entre le ministre délégué au
Logementet l’Union d’économiesocialepour le logement (quirassemble
les collecteurs du1 % logement et les partenaires sociaux)précise de
nouvellesmodalités de l’affectation dela fraction « trèssociale » dela
collecte effectuée auprès desemployeurs.Le 1/9e en tant que tel n’existe
plus mais 360 millions de francs paran seront désormais affectésau seul
plan quinquennalde rénovation des foyersde travailleurs migrants,le
resteétant affecté à des « aides prioritaires pour les populations salariées
ou en recherche d’emploi ayant des difficultés d’accèsou de maintien
dans le logement ».

Le logement des ménages immigrés relève donc désormais des
financementsde droit commun accordésau logement des personnesà
faibles ressources.La logique dominante estcelle d’un traitement des
difficultés d’accèsau logementdesfamilles immigréespar un développe-
ment des aides personnelleset un ensemblede dispositions d’accompagne-
ment social plutôtquepar desaides financières spécifiques sollicitées lors
de la constructionde programmes qui leur seraient spécialement destinés.

La CNLI disparaît ;une Commission Interministérielle pourle
Logement desPopulations Immigrées (CILPI) aété créée parun arrêté
du 9 juin 1998, elle reprend assez largementles attributions dela CNLI
mais doit centrer en priorité son action sur la conceptionet le suivi du
plan quinquennalpour le traitement des foyersde travailleurs migrants,
seule trace visible désormais d’une action spécifiqueen faveur des
immigrés.

Ainsi, près de 20ans aprèsla mise en oeuvred’un régime de
discrimination positivela spécificité des travailleurs immigrésa disparu
des politiquesdu logement, progressivement ils sontdevenus invisibles.
Dans le même temps de nouvelles catégories beaucoup pluslargesmais
réunies par leurexclusiondu systèmeapparaissent :mal logés, sans-abri,
démunis, plus démunis ou défavorisés.

Sans s’attacheraumaintien du régime antérieur dontles limites
ont été analysées,le Haut Conseil souhaite quela question du logement
des familles immigrées resteune priorité de l’action du gouvernement
et, notamment, que des ressources suffisantessoient dégagéespour
permettre une offre suffisantede logements adaptés aux besoinsde ces
familles tant par leurconfort et leur taille, que parleur localisation et le
niveau deleur loyer.
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Le c a s particulier d e s foyers

La situation des foyersde travailleurs migrantsa été analysée
comme très préoccupantepar les deux rapports successifsde PierrePascal
en 1994 et de H. Cuq en 1996. Avec une capacité d’hébergementde
140 000 lits, les 720 foyersde travailleurs migrants, propriété,pour près
de 600 d’entre eux,des organismesHLM et de la SONACOTRA, sont
aujourd’hui confrontésà de graves problèmes d’évolution.Gérés pour
moitié par le monde associatifet pour moitié par la SONACOTRA, ils
ont été conçusà l’origine pour être une structure d’habitat temporaire.
Au fil des années ils sontdevenus des résidences définitives souvent très
dégradées,parfois peuplées de résidentstrès âgés,souvent aussile lieu
de fortes concentrations ethniques.

Le Haut Conseilavait, dèsson premier rapport,insisté surla
double urgence d’une adaptationde l’appareil administratifresponsable
de la tutelle des établissementset de l’assainissement des conditionsde
vie en foyer.

Le statut desfoyers estdéfini au Code de la construction et
leur permetsous certaines conditionsd’être conventionnés,leursrésidents
pouvant donc bénéficier normalementde l’aide personnalisée aulogement
(APL). Si la majorité des foyersde travailleurs migrantsa fait l’objet
d’un conventionnement à l’aide personnaliséeau logementau cours des
dix dernières années,il subsiste unepart non négligeablede structures
fonctionnant sur lesrégimes de l’ALS (Allocation de Logement à
caractèreSocial), voirede l’ATL (Aide Transitoire au Logement)versée
traditionnellement parle FAS. En raison du caractère dégradéou de
l’inconfort de leurs structures, 200foyers ne répondent pas encore aux
normes d’un conventionnement permettant aux résidentsde percevoir
l’APL.

Leurs résidents sont doncdiscriminés dans la mesure où,à
conditions de ressources égales, ils bénéficient d’une aide personnelleau
logement moins importantetout en connaissant des conditions d’habitat
déplorables.

Depuis 1976 le FAS a consacréchaqueannéeenvironle tiers
de son budget d’interventions ausecteur du logement. Plus de 80 % de
cette aidea été affectée aux foyers sousla forme d’aidesde fonctionne-
ment et pour le versement de l’ATL.Le budget logement duFAS pour
1997 s’établità 268 millions de francs dont 220millions pour lesfoyers.

Le Haut Conseil espère que cesinterventions jointes aux
actionsdu plan quinquennal auront désormaisun véritable impact sur
l’amélioration des conditionsde vie dans les foyers.

Il prend acte avec satisfaction de l’engagement d’unplan
quinquennalau terme duquel l’ensemble des foyersdevraientévoluer vers
le statut de résidences sociales.Il espère quece plan mettra fin aux
discriminationsdont sont actuellement victimes les résidents des foyers
tant dans leurs conditionsde résidence que dans leur impossibilitéà
accéder s’ilsle souhaitentà un logement autonomede droit commun.
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Les voies d’un rétablissement
de l’égalité d e s c h a n c e s

Au terme de cetteanalyse le Haut Conseil, convaincu de
l’importance d’un meilleur accèsau logementpour une réelle intégration
des immigrés dans la communauté nationale, constate l’abandonde
l’approche des discriminations positives enleur faveur dans les politiques
publiquesdu logement.

Il estime néanmoins indispensable qu’une attention particulière
soit apportée aux conditionsde logement des personnes immigrées dont
il paraît peu probablequ’elles s’améliorent d’elles-mêmesrapidement
dans les proportionsnécessairesà leur complètenormalisation.

Le rétablissementd’une véritable égalité deschances implique
en tout état de cause :
- une mobilisationplus efficace au profit des familles immigrées des
dispositifs de droit commun en faveur du logement des personnes
défavorisées ;
- une adaptation de l’offre delogementspour mieux tenir compte de
certaines caractéristiques propres à ces familles ;
- un renforcementtant au niveaucentral qu’au niveau local de l’engage-
ment de l’État pour agir contre toute forme dediscrimination.

Une mobilisation plus ef f icace
des dispositifs dedroit commun
Le volet logementde la loi contre l’exclusioncontientun certain

nombrede dispositionsdont l’application devrait en elle-même permettre
une améliorationde l’accèsau logement des personnes d’origine étrangère.

Les attributions delogementssociaux
L’attribution à chaque demandeurde logement d’unnuméro

départemental unique d’enregistrement devrait introduire une plus grande
transparenceet plus d’équité dans les procéduresd’attribution de loge-
ments sociaux et permettre de mieuxrepérer des délais de réponses
anormalement longsou les refus systématiquesd’attributions qui ontun
caractèrediscriminatoire.

L’accompagnement etla médiation sociale
Les particularités culturellesde certains groupes d’étrangers

ne doivent plus constituer un obstacle majeurà leur accèsnormal au
logement dansla mesureoù ils sont aidés parun accompagnementsocial
approprié à intégrer certaines des normes indispensablesà une vie
harmonieuse dansun espace collectif.Le développementde formes
adaptéesd’accompagnementsocial doitpermettre d’atténuer les réticences
de certains bailleurs publics ouprivés liées à des représentations
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collectivesnégativesconcernant certains groupes ethniqueset en particu-
lier les personnes originaires d’Afrique sub-saharienne.

La prévention dusaturnisme et del’insalubrité
Des mesures urgentesde dépistage systématiquedu saturnisme

doivent êtreprises pour lesenfants d’origine sub-saharienne quivivent dans
des immeubles vétustesd’avant 1948. Une campagned’information et de
prévention systématiquedoit êtreentreprise parle canaldes P.M.I. vis-à-vis
des femmes susceptibles d’être confrontéespour leursenfantsà ceproblème.

La revalorisation desaides personnelles
Le mouvement de revalorisation des aides personnellesengagé

par les pouvoirs publicsdoit lui aussi permettre derésoudrecertaines
difficultés rencontrées dansla mesureoù celles-ci incluent le plus souvent
une composanteliées auxressources. Une extension àtous les foyersde
travailleurs migrants du conventionnementet l’instauration d’unconven-
tionnement systématiqueen contrepartiede certaines aidesde l’État à
l’acquisition et à la rénovation de logements dansle parc privé devrait
permettre aux locataires d’être mieux «solvabilisés » par des aidesplus
importantespour des loyersmoins anarchiques.

Mais pour importantesqu’elles soient cesmesuresdecaractère
social ne peuvent à elles seulesmettre fin aux discriminations touchant,
dans le domaine de l’habitat, lesménages immigrés. Une partie des
difficultés rencontrées,en effet, ne pourront,être résolues parle seul jeu
des aides personnellesau logement. Il est indispensable que celles ci
soient confortées par des mesures économiqueset politiques permettant
d’adapter etde diversifier l’offre de logements accessibles aux familles
d’origine étrangère.

L’adaptation et la diversification
de l’offre de logements
Une adaptation de lataille
des logements proposés
L’abandon des complémentsde financementsmobilisés à

traversle 1/9e ne doit pasavoir pour conséquence uneaugmentation des
loyers de sortie des logements susceptiblesd’être proposés dans des
programmes neufs aux familles immigrées. Ceci est particulièrement
important s’agissant des logementsde 4 pièces et plus qui sont le plus
souvent les seuls quisoient adaptés à la taille desfamilles.

Le Haut Conseil estime donc important qu’une attention particu-
lière soit apportéeà l’existence d’une offre suffisante de grands logements
dansles programmesde constructionneuveet au maintien de conditions
de financement suffisamment favorablespour que le niveau de sortie des
opérations correspondeà des loyers accessiblesà des familles modestes.
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Une diversification de leur implantation
géographique
Comme de nombreusesautres instances le Haut Conseil

constate quel’atténuation des phénomènesde ségrégationspatialedont
souffrent les familles d’origine étrangèrepasseobligatoirementpar une
diversification géographiquede l’implantation des logementsofferts.

La généralisation des conférences intercommunalesdu loge-
ment, la mise en oeuvredes dispositionsde la Loi d’Orientation pour la
Ville et, en particulier, l’établissementde Programmes Locauxde l’Ha-
bitat intercommunaux sont autantde moyens de remédier aux deux
difficultés majeuresqui font actuellement obstacle à uneréelle diversifi-
cation de l’implantation de logements à loyer modéré.

La communen’est pasun échelon adapté à la conduite des
politiques d’habitat puisqu’ausein d’une même agglomérationles com-
munes lesplus dynamiquesen matièrede logement socialsontpénalisées
par descommunesvoisinesdont l’inertie en ce domaineest délibérée.Le
soutien de l’Etat aux communesà travers la répartition de la Dotation
Globale de Fonctionnementne tient aucun compte de leur effort en
matièrede logement social.

Tant quece problème n’aura pas été résolu,le coût du foncier
et la mauvaise volontéde certaines communes engendreront toujours les
mêmes problèmesde concentration excessivede l’implantation de loge-
ments à loyermodéré.

Un renforcement de l’engagement
de l’Etat
Comme l’affirmait dansson quatrième rapport annuelle Haut

Comité pour le logement des personnes défavorisées, l’Etat seulpeut être
garantde l’accès au droitau logement.A fortiori lorsqu’il s’agit depublics
particulièrementsusceptiblesd’être victimes de discrimination.

S’agissant du logement des immigrés,les associationsse
plaignent d’une certaine « défausse » de l’Etat, elles estiment être
contraintes de « direle droit » et d’être isoléesdansla mise enoeuvredes
politiques. Elles sont unanimesà demander quele Préfet s’engage pour
le logement des immigrés au-delà du jeu desacteurs locaux,en apportant
une vigilance particulière aux procédures d’attributionet en exerçant en
cette matière l’ensemble des prérogatives quilui sont confiées parla loi.

Au delà du renforcement du rôle de l’État au niveau local,
le Haut Conseil estime que l’ampleur des discriminations observées
et le caractère particulièrement intolérable de certaines d’entre elles
imposent deconfier une mission nationale d’observation et de suivi à
la commission interministérielle pour le logement des personnes
immigrées, crééepar l’arrêté du 9 juin 1998, afin que les plus hautes
autorités de l’Etat soient en mesure de marquer, sur la base d’une
information suffisante, leur refus de ces pratiqueset de prendre les
mesures susceptibles d’ymettre fin.
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Chapitre V

L’emploi :
l’égalité
des droits
menacée par les
discriminations
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Dans sonrapport de décembre 1992 intituléLes étrangers et
l’emploi, le Haut Conseil avait estiméde sa responsabilité d’alerter les
pouvoirs publics et de sensibiliser l’opinion sur lesdifficultés grandissan-
tes rencontrées par les étrangers et les Françaisd’origine étrangère en
matière d’emploi. Il avait ainsi souligné que « les difficultés d’insertion
des étrangers et Françaisd’origine étrangère [...] méritent d’être signalées
et méditées, car si elles ne sont pascombattues, ellessont susceptibles
de remettre en cause,pour une fraction importantede la population
d’origine immigrée le processus heureux d’insertion professionnelleet
sociale qui avait été constaté durant les périodes précédentes».

Les différentes études réaliséesdepuis cette date, notamment
sous l’impulsion du mouvement syndical etassociatif, ainsi que les
témoignages recueillislors des auditions qu’il a menées conduisentle
Haut Conseil à considérerque, loin d’avoir régressé,les discriminations
en matière d’emploi n’ont cesséde s’étendre sousl’effet de l’approfon-
dissement duchômageet de la progression dela xénophobie dans le
mondedu travail.

Il estime cette évolution profondément préoccupante car elle
est de natureà saperles fondementsmêmesdu modèle français d’inté-
gration. En effet, l’emploi est dans lessociétés modernes un facteur
premier d’insertion sociale.Et quand desdiscriminations se manifestent
à l’égard de personnesde nationalité française mais d’origine étrangère,
c’est le principerépublicain d’égalité entreles citoyens surlequel repose
largement notre politique d’intégration qui est mis encause.

C’est pourquoi,tout en prenantla mesurede la sensibilité des
problèmesde l’accès à l’emploidansun contexte marqué parun chômage
de masse,le Haut Conseil à l’Intégration considère qu’il convient,sans
délai, de romprela « loi du silence » qui estencore largementla règle en
cette matièrepour mobiliser l’ensemble des acteurs dumonde du travail
dans la lutte contrecette forme de discrimination.
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Une réalité difficilement mesurable
mais à l’oeuvre :
les discriminations
en matière d’emploi
Les discriminations à l’emploi sont ,
sauf d ispos i t ions légales spécif iques,
interdi tes dans leur principe
Le principe : l’interdiction de toutediscrimination
En matière d’emploi, le principe est celuide la non-discrimi-

nation. La loi Pleven du 1er juillet 1972 modifiée en 1985interdit ainsi
les discriminationsà l’embauche. La convention 111 de l’O.I.T. entrée
en vigueur en France en 1982 proscrit aussi toutediscrimination en
matière d’emploi et d’exercice professionnel.

Ces principessont déclinés avec précisiondans l’ordre juridi-
que interne français :
- interdiction pour l’employeurde prendredes mesuresdiscriminatoires
en matière d’offre d’emploi (article 225-1 du Code pénal) ;
- interdiction de fonder un refus d’embauche sur l’origine,les moeurs,
les opinions politiques, l’appartenanceou la non appartenance, vraieou
supposée,à une ethnie, une nation, unerace ou une religion déterminées
(articlesL 122-45du Code du travail et 225-1 du Code pénal) ;
- interdiction pour l’employeur de prendre desmesures discriminatoires
en matière d’exécutionde contratde travail et en matièrede licenciement
(article L. 122-45 du Code du travail et225-1 et 225-2 du Code pénal) ;
- obligation pour toute convention de branche conclue auniveau national
de contenir, pour pouvoir être étendue, desdispositions surl’égalité de
traitement entre lessalariés françaiset étrangers (article L. 133-5-10˚ du
Code du travail).

L’article 225-2 du Code pénal punitde deux ansd’emprison-
nement et/ou 200000 francs d’amendeles actes discriminatoiresen
matièred’offre d’emploi, de refus d’embaucheou de licenciement.

Les lois et règlements ontcependantfermé
l’accès decertaines professions oufonctions
importantes aux étrangers
En premier lieu, les étrangersnon ressortissants d’unpays de

l’Union européennene peuvent pas accéder à desemplois de la fonction
publique de l’État, des collectivitésterritorialeset de la fonction publique
hospitalière, même sur desemplois qui ne concourent pasà l’exercice
d’une mission de souveraineté. Seule exception notable, celle desemplois
de l’enseignement supérieur (article 56 dela loi du 26 janvier 1984).En
revanche, les étrangerspeuvent occuper des emplois de contractuels ou
d’auxiliaires dans les administrations. Ils occupent 8 % environ de ces
emplois.
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Les étrangersne peuvent pasnon plus postulerà des emplois
statutaires dansles grandes entreprises nationalespour lesquelsle principe
fixé pour la fonction publiquea été étendu. C’estle casnotamment,sous
réserve d’un inventaire précis desemploisconcernés à réaliser,de EDF,
GDF, de la SNCF, de la RATP et de Air France. Demême, seuls les
Français peuvent accéderaux emplois à durée indéterminée relevantde
la convention collective des organismesde sécurité sociale.En revanche,
la proportion des étrangers naturalisés occupantun emploi public est assez
proche dela moyenne nationale (18 % contre 23 %).

En secondlieu, et sans que l’argumentde la participation au
service public soit en cause,un nombre importantde professionsdu
secteur privé sontferméesaux étrangers, sauf si une convention interna-
tionalebilatérale le prévoit. Ces interdictions recouvrent des réalitéstrès
différentes. Ellesont eu pour origine le souci de prévenir les risques
d’atteinte à la souveraineté nationale notammentdans la période de
l’entre-deux-guerre.Mais la volonté de faire droit aux revendications
corporatistesde certaines professionsne semblepas avoir été non plus
étrangèreà certaines interdictions qui subsistent aujourd’hui.

Sans présenter une liste exhaustivedeces professionset à titre
d’exemple,on peutrappelerque les étrangersne peuvent se voir accorder
de concessionsde services publics etne peuventse livrerà la fabrication
ou au commercedes armes. Mais l’interdictiond’exercice professionnel
faite aux étrangers toucheaussi la tenue d’une débit de boissonou de
tabac, d’un cerclede jeu, ou la direction d’une entreprisede spectacleou
encore d’un établissement d’enseignement technique privé.Les étrangers
ne sontpasnon plus autorisésà diriger une publicationpériodiqueou un
servicede communicationaudiovisuelle.

L’interdiction d’exercice touche également très largementles
professions libérales.Pour les professions de santé l’exigence dela
nationalité se double,en général,de celle de la possession d’un diplôme
français, sauf accordde réciprocité ou dérogation ministérielle.La
condition de nationalité est également très largementretenuepour les
professions judiciaires (notaires, huissiers, mandataires judiciaires...). La
profession d’avocat estpour sa part fermée aux étrangers saufs’ils sont
ressortissants communautairesou en cas d’accordde réciprocité.

Le nombrede ces interdictionspeut surprendre d’autantque
toutesne recouvrent pas, loins’en faut, des emplois sensibles auregard
de notre sécurité et souveraineté nationale.Cettesituationa conduit aussi
certains observateurstels que Mme Lochak à s’interroger surla légitimité
et la licéité (1) de ce qu’elle qualifiede « discriminations légales».

Enfin, les étrangersne jouissent pas de l’ensembledes droits
des nationauxen matière d’élections professionnelleset de droits syndi-
caux. En effet, si les salariés étrangers peuvent être électeurs(depuis
1946) et éligibles aux électionsdes délégués du personnel (loi du
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11 juillet 1975) et participer à l’administrationou à la direction d’un
syndicat (loi du 28 octobre 1982), ilsne sont paséligibles aux conseils
des prud’hommes (article L.513-2 du Code du travail) ni dans les
instances des chambres consulaires.

Le niveau de chômage particulièrement
élevé des étrangers ne peut s’expliquer
totalement que par la prise en compte
de l’existence dediscriminations
Il convient avant d’aborderla question des discriminationsau

travail de souligner quele suivi statistique actueldesconditions d’accès
à l’emploi des étrangers ainsi que des personnes néesà l’étranger ne
permet pasde couvrir l’ensembledu champ du sujet.En effet, notre outil
statistique, quine différencie pas entre les Français nés en Franceen
fonction de leurs origines ne permet doncpas de connaître la situation
des Français d’origineétrangère surle marché de l’emploi.

Or, les étudesde terrain qui ont été récemmentréalisées le
montrent, les enfants d’immigrés, nésen France, qui ontacquisà 18 ans
la nationalité française, sontdans une situation assez comparableà celle
des étrangers vivant en France au regarddu marché du travail.

Par ailleurs,le caractère décentraliséet les conditionsnéces-
sairementintuitu personaedans lesquelles sont conclus lescontrats de
travail ne facilitent pas l’appréhensionde manière précise etquantifiable
de la réalité desdiscriminations soità l’embauche soit dans les promotions
internesau sein des entreprises.

Enfin, malgré un « arsenallégislatif » très complet qui a été
rappelé ci-dessus,la réalité desdiscriminations à l’emploi ne peut pas
être appréhendée parle recensement des seules condamnations judiciaires
en matière de discrimination raciale.Leur nombre est, en effet,très
limité : 74 en 1995 et 81 en 1996(1). Et si l’on rapproche ces chiffres
des témoignages des acteurs dumonde du travailet de l’existence de
2 000 condamnations en moyennepar an pour discrimination à l’emploi
au Royaume-Uni,on parvient àla conclusion quele très faible nombre
de condamnationsen France n’est pasla preuve de l’absence de
discrimination mais doit être regardé comme résultant des difficultés
d’accèsà la justice et d’établissement dela preuve en cette matière.

Pour prendre la mesure de l’existenceet de la nature des
discriminationsau travail, il est doncindispensable de combinerà la fois
les éléments statistiques existantset les études deterrain qui souvent
s’attachent à appréhenderla réalité en dépassant, par exemple,le critère
de la nationalité.
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Les étrangerssont plus touchés
que les Français parle chômage et accèdent
beaucoupmoins facilement que ceux-ci
aux dispositifs d’insertionprofessionnelle
Nombre et répartition des actifs étrangers
La récente enquêtede l’INSEE sur la situationde l’emploi en

1996 montre queles actifs étrangersétaient à cette date1,6 millions
(6,2 %de la population active), soitun niveau quasiment inchangédepuis
1992avec unepart cependant croissante d’étrangers non ressortissantsde
l’Union européenne (55% en 1992, 62 %en 1996).

Les 2/3 de ces actifs sont d’origineméditerranéenne. Siles
Portugais restent les actifs les plus nombreux(359 000en 1992) leurpart a
baisséde 16 % depuis1992alors que les Algériensqui représentent 253 000
actifs continuent àprogresser (+5 %)mais moins vite que les Marocains
(203 000 actifs,en progression de 15 % par rapport à 1992).Depuis 1992,
les plus fortes progressionsont été celles des Africains sub-sahariens (+77%
et 122000 actifs)et les Turcs (+28 % et 72 500 actifs).

La structurede la population active étrangère reste caractérisée
par une forte proportiond’ouvriers (49 %contre 28 % pour lesactifs
français) et une sur-représentation danscertains secteurstels quele BTP
(15 % des actifs du secteur).

Populat ion a c t i v e étrangère se lon la catégorie
soc io -p ro fess i onne l l e

Les actifs étrangers sontdeux fois,
voire trois fois, plus touchés par le chômage
que les Français
En mars 1998, le taux de chômage des étrangersétait de

23,7 % alors que celui desFrançais était de11,1%. Si l’on se focalise
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sur les étrangers hors Union européenne,leur taux de chômage est
quasiment triplede celui des actifs français (31 %).

L’examen descaractéristiquesdu chômage des étrangers(cf.
graphiques en annexe) montre aussi quela situation des jeuneshommes
étrangers (15-24 ans) estextrêmement préoccupante avec untaux de
chômage quiestpasséde 22% à 43 % entre1992et 1996alors que celui
des jeunes hommes français est passéde 16,2% à 20,9 %. La situation
des femmes actives étrangères demeurent également défavorable (27 %de
chômeuses contre 13,5% pour les Françaises) même si leur taux de
chômage est restéstable depuis 1992.

Au total, on peutrelever queles étrangers ontété lesprincipaux
perdantsde la montéedu chômagedepuis 1975.Ainsi entre cette date et
1990le taux de chômagea été multiplié par quatre pour les étrangers alors
que celui des actifs françaisa pour sapart augmentéde 2,75.

En outre, lesétrangers sontbeaucoup plustouchés parla
précarité de l’emploi que les Français(1).

Les étrangers ont une mobilité sociale
moins importante que les Français
Ainsi que l’a relevé l’INSEE(2), « l’espace de mobilité inter-

générationnelle est plus réduit pourles immigrés. Les deuxtrajectoires
père agriculteur/fils ouvrier,père ouvrier/fils ouvrier caractérisent 61 %
des fils immigrésau lieu de 23% de ceux qui sont nés enFrance. Parmi
les immigrés, seulement18 % de ceux dont le père était agriculteurou
ouvrierexercentune professionintermédiaire,sontcadresou indépendants
contre41 % pour les hommes nésen France [...].A niveaude formation
comparable [...] lesécarts s’amenuisent. Mais ils seréduisent trop peu
pour infirmer les résultats précédents».

Cette situation apour cause la crise actuelle
de l’emploi, mais aussi l’existence
de discriminations
Des facteurs économiques expliquentde manière significa-

tive la situation défavorable des étrangerssur le marché de l’emploi.
En effet, ils sont majoritairement employésdans l’industrieou dans le
bâtiment, secteurs qui ont connudans les années1970 de fortes
restructurations et qui sonttrès sensiblesau ralentissementde la conjonc-
ture économique. Par ailleurs, les étrangers,souvent moins qualifiés que
les Français, ont subi les conséquencesde la technicisation accrue des
postesde travail notamment dans l’industrie.Les problèmesde langue de
nombreux étrangers expliquentaussi,dans un tel contexte, leurs difficultés
à accéder à l’emploi.

La documentation Française :  Lutte contre les discriminations : faire respecter le principe d,égalité : rapport au Premier minitre / Haut Conseil à l,intégration.



Mais, surtout, alors que, jusquedans les années 1960,le
recoursà la maind’oeuvre étrangère avait pour objetde pallier les déficits
de main d’oeuvrenationale,la montéedu chômagede l’ensembledesactifs
a conduit à une situation nouvelle danslaquelle étrangers et Français
se sont trouvés en concurrence sur le marché de l’emploi. Dansl’étude
qu’il a réalisé pourl’OCDE en 1993sur les difficultés d’insertiondes
étrangers surle marchédu travail, M. Rémy a constaté quele chômage
des étrangers était beaucoup plus élevé que celui des nationauxdans
quatre pays(France, Allemagne, Pays-Bas et Danemark) et explique cette
situation notammentpar un réflexe de préférence nationaledes em-
ployeurs dansun contextede montéedu chômage.Il s’appuieà cet égard
sur une recherchemenée par l’ADIA sur 360 grandes entreprises
regroupant 1,5 millionde salariés. Il en ressort que,de 1979 à 1987,
l’emploi d’étrangersy a été réduit de41 % alors que les effectifs globaux
n’ont diminué que de12 %.

Les travaux conduits parMme Merckling en 1986-1987 surles
secteursde l’automobile, de la propreté et du BTP viennent corroborerle
diagnostic d’une substitutionaccéléréede la main d’oeuvre nationale à la
main d’oeuvre étrangère.

La nationalité française n’est p a s
un obstacle à la manifestation
des discriminations à l’emploi
Ce constat aété fait par l’ensemble des personnes auditionnées

par le Haut Conseil à l’Intégration et plus particulièrementMme Tribalat
et M. Bataille. Il résulte également des études récentesconduites sur cette
question.

Ainsi dans le cadred’une étude de1996(1), Mme Merckling a
montré quela distinction fondée surla nationalité n’est plus pertinente
et que du fait du nombre importantde naturalisations,le critère pertinent
est désormais celui dela personne « issue de l’immigration ».

Dans le même sens,dans son rapport sur les discriminations
racialesdansl’accès à l’emploi desjeunesen Alsace (2), l’Observatoire
régional de l’intégration et de la ville rend compte d’une étudemenée sur
la ville de Thann portant surla situationde chômeursd’origine étrangère
qu’ils soient ou non de nationalité française. Ilen ressortqu’à niveaude
qualification V et VI comparable,34 % des demandeurs d’emplois sont
d’origine étrangèrealorsqu’ils ne représentent que15 % des actifs.
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Des discriminations
qui s e manifestent demanière
grandissante dans lemonde
du travail
Les discriminations dans les disposi t i fs
d’insertion professionnel le
Ainsi que l’a montré l’étude de Mme Bayade(1) pour la

direction de la Populationet des Migrations, « lesétrangers bénéficient
des stagesréalisés principalement dans les centres de formation.Leur
présencedans ces actions se situent, en effet, autourde 10 à 13 %
correspondant à leur pourcentagede représentation parmiles demandeurs
d’emplois inscrits à l’ANPE (12 %). [...] En revanche, dès quele
dispositif de formation et d’insertion est essentiellementbasé sur une
immersion dansle travail, les étrangersy sont moins présents. Cette
faible présence esttrès marquéedans les diverscontrats aidés passés
avec les entreprises. Le pourcentagede jeunes étrangers dans lescontrats
d’apprentissageet de qualification oscille entre 2,6 % et 3,6 % alors que
ces contratsmènent plussûrement à l’emploi.En outre, la proportion de
jeunes étrangers non originairesde l’Union européenne y est moins
importante que dans les stages ».

Certes, lesimmigrés et les bénéficiairesdu statut de réfugiés
bénéficient d’actionsde formation et d’insertion spécifiques financéespar
le FAS et le Fonds socialeuropéenà hauteurde 230 millions de francs
en 1995 pour compléter lesdispositifs dedroit commungérés par l’État
et les régions.Mais ces dispositifs qui ontconcerné67 000 personnesen
1995 nesont pas susceptibles,ainsi que nousl’avons vu, de modifier de
manière significative la spécificité du chômage des immigrés.

Les discriminations à l’embauche
Elles semblentêtre devenues uneréalité quotidienne dansle

monde dutravail. Elles se manifestent parfois ouvertement dans lesoffres
d’emplois par lesmentions « profil race blanche », ou par des codes
suffisamment explicites tels que BBR (Bleu,Blanc, Rouge) ou 01 ou
encore par l’exigence, par exemple en Alsace, d’une pratiquedu dialecte
local.

Mais, le plus souvent,la discrimination n’est pas apparente
mais résulte de la pratique d’une entrepriseet de la prise en compte de
ce comportement discriminatoire parles personnesà la recherche d’un
emploi elles-mêmes ainsi que parles intermédiaires (ANPE, missions
locales, PAIO,agences d’intérim...). Ainsi, vis à vis d’une entreprise dont
il est de notoriété publique qu’elle se refuseà embaucher des personnes
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d’origine non européenne,soit pour répondreà ce qu’elle perçoit comme
une exigencede sa clientèle, soit pour éviter que destensionsne se créent
au sein de son personnel, soit également parpréjugés raciaux, les
intermédiaires opèrent souventune sélection préalable pour éviter d’en-
voyer descandidatsà l’échec assuré.

Là encore, la quantification des pratiques discriminatoiresà
l’embauche n’est pas possible avec précision.On peut cependant se
référer, à titre d’illustration, à certainesétudes réalisées récemment. Ainsi,
un rapport de1992de l’Inspectiongénérale desaffairessocialesa présenté
les résultats d’investigationsmenées auprèsde 14 missions localespour
l’insertion professionnelle et sociale des jeuneset des agences locales
correspondantesréparties dans 4 régions (Île-de-France, Rhône-Alpes,
PACA, Nord-Pas-de-Calais)d’où il ressortait que les missionslocales
évaluaient selonles cas à 1 sur 2 ou 1 sur 3 la proportion des offres
d’emplois discriminatoires.

Un sondageréalisé par l’IFOP, en septembre 1996, àla
demandede la direction de la Populationet des Migrations,permet de
cerner les motivations des entreprises qui n’emploientpas de salariés
étrangers(elles sont 58 %de l’ensemble des entreprises). Pour48 % des
chefs d’entreprises qui n’emploientpasd’étrangers,la causeen est qu’ils
préfèrent dans le contexte économique actuel faire jouerla solidarité en
recrutant plutôt des Français. Parailleurs, 20% d’entre eux font valoir
les difficultés de relations avecla clientèle. Les autre raisons présentées
par ces chefs d’entreprises sont l’insuffisantemaîtrise de la langue
française, la création de clans et les difficultés liées àla religion.

Cette situation n’est cependantpas propre àla France mais se
retrouve dansles autres pays européens qui euxaussi ont été touchésà
des degrésdivers par la montéedu chômage. Ainsidans sonétude sur
les discriminations formelleset informelles sur le marché du travail
européen(1), M. Wrench, rapporte lesconclusions d’uneétude conduite
sousles auspicesde l’OIT sur l’Allemagne, les Pays-Bas, l’Espagne,la
Belgique etle Danemark,d’où il ressort que destaux de discriminations
à l’embauche del’ordre de 35% ne sont pas rares dans ces pays.

Les témoignagesde terrain qui ontpu être recueillis surce
problème montrentà quel pointil est sourcede tensionspour la politique
d’intégration par l’emploi.En effet, l’ANPE, les missions locales, les
PAIO (Permanences d’accueil, d’informationet d’orientation) mais éga-
lement lesentreprisesde placement et d’intérim confrontésà cette réalité
se trouventle plus souvent démunis poury apporter desréponses adaptées
et finissent par internaliser l’existencede ces discriminations dans leur
exercice professionnel alors quela grande majoritéde ces agentsles
condamnent.

Un témoignage recueilli dansune PAIO et cité dans l’étude
deMme Viprey et deM. Deroche surLes conditionsd’accès à l’entreprise
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des jeunes étrangers ou d’origine étrangère : nature des résistance (1)

apparaît significatifde cette réalité : «bien sûr on peut s’entêter et
envoyer un jeune n’ayantpas toutes les caractéristiquesrequises pour
l’offre d’emploi mais celane sert strictementà rien sinon perdre une offre
pour d’autres jeunesmais surtout découragerles jeunes particulièrement
discriminés.On fait le choix de ne leur proposer quedes offres où il y
a une chancequ’ils soient retenus. Alorsbien entendu,on les écarte
volontairement de certaines offres pour lesquelles ils pourraient parfaite-
mentfaire l’affaire auniveaude l’emploi mêmemais oùl’on sait d’avance
que l’employeurne veut pas ce genre de profil. [...] C’est malheureux
mais c’est notrequotidien !Nous sommes dans une position de faiblesse
à la merci de la volonté de ceux qui détiennentles emplois».

De même, les jeunes d’origineétrangère confrontés à ces
discriminations peuventêtre conduitsà « sur-réagir » à celles-ci. Soiten
renonçant à conduire unevraie démarche d’insertionou de recherche
d’emploi. Soit aussi enadoptant une attitudede provocation et d’excès
de langage vis-à-vis desoffreurs d’emploisdont ils croient qu’ils sont
animéspar une volonté discriminatoire. Cette réactionvient ainsi nourrir
les logiquesde discriminationmettanten oeuvreun cercle vicieuxauquel
sont douloureusement confrontésau quotidien les acteursde la politique
d’insertion professionnelledesjeunes.

Les discriminations dans l’entreprise
Historiquement le mouvement ouvrier aété engagé dansla

lutte en faveur de l’égalité des droits sociaux des immigréset la
reconnaissance de leur identitéculturelle surles lieux de travail (2).

Cependant,et sans quecette évolution aitété totalement
anticipée parle mouvement syndical, la diffusion desidées xénophobes
et de préférencenationale dansle monde du travail a été rapide,à partir
des années1980, et celay comprisau sein même dessections syndicales.
Dansune étude récente effectuéeà la demandede la CFDT (3), M. Bataille
a analyséla réalité du racismeau travail. Il y montre notamment que les
salariés immigrés accèdent moins queles Françaisaux plansde formation
professionnelle et continue. Pour l’auteur, « leproblème n’est pas
l’obtentionde la nationalité française, puisque beaucoup l’ont. Iln’est pas
non plusla maîtrisede la languefrançaise,ni mêmecelle des diplômes
qui permettent usuellementde faire valoir ses connaissances.Le problème
est qu’ils continuent d’êtreconsidéréscomme des travailleursimmigrés.
[...] Malgré leur anciennetéet leur compétence, ilsne parviennent pas à
inverser les logiques de nomination qui autorisentla mobilité sociale à
l’intérieur de l’entreprise. Or ces logiques sont impénétrables, dès lors
qu’elles reposent surun principede cooptationqui laisseles chefs choisir
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leur remplaçant, soitau moment où ils rejoignent un autre atelierou un
autre service soitlors de leur départ àla retraite».

Les difficultés liées à la promotion sociale au sein de
l’entreprise touchent,par ailleurs, d’unemanière différenciéeles étrangers
en fonction de leur origine. Ainsi dans leurétude surLa prévention du
racisme dans l’entreprise enFrance(1) Mmes de Rudder etTripier et
M. Vourc’h montrent queles ouvriers portugais ont4 fois plus de chance
de devenir ouvriersqualifiés que les maghrébinset que souventla seule
possibilité de promotion estle changement d’entreprise.

L’étude de M. Bataille ainsi quel’exposé queMme Tribalat a
fait au sujet de ses travaux réalisésdansla ville de Dreux devantle Haut
Conseil montrent l’existencede la discrimination dans les relationsde
travail quotidiennes. Certes,dansla grandemajorité des cas, lesattitudes
ou propos ouvertement racistes sontsanctionnés parles chefs d’entreprise,
car ils sont susceptibles d’affecterle bon fonctionnementde l’entreprise.
Mais, selon les travaux deM. Bataille, les relations au quotidien se
caractérisent fortementpar la séparation des salariésen dehorsdu strict
cadre du travail (cantineou transport),la faiblesse des relationsprivées
et la tenuede proposà caractère raciste en dehors deslieux deproduction.

Une des causesde cette pénétration desidées xénophobesdans
la vie des entreprisesréside certainement dansla précarité de l’emploi
liée à la montéedu chômage.Un dialogueentre un agent de maîtrise et
un syndicaliste rapporté par M. Bataille apparaît significatifde cette
réalité : « j’ai 28 ans dansl’entreprise,j’ai tout fait pour elle. À l’époque
j’aurai couchédans l’usine si on me l’avait demandé.[...] Aujourd’hui,
j’ai fait deux demandes pour mongamin qui est à la maison. On
n’embauche pas mon gamin. Ily a quelqu’un dansla hiérarchie quine
veut pasqu’on l’embauche. Parcontre, j’ai embauché deuxbougnoules
dansmon atelier la semaine dernière.[...] Commenttu peux réagirà ça ?
J’ai pris deux arabes etmoi mon gamin,je suis Français,je fais tout pour
l’entreprise,on me le prend pas...».

Face à ces tensions, les syndicats ontconnu des difficultés à
se mobiliser. Comme l’a soulignéMme Nicole Notat pour expliquer
l’engagement de sa confédérationdans une approcheglobale de la lutte
contre les discriminations dans l’entreprise : « pouvions-nous continuer à
nous voiler la face alors queles témoignagesde dérapages racisteset
xénophobesdans les entreprisesse font de plus en plus nombreux, alors
que de nombreux jeunes issus de l’immigration sont victimes de discri-
minations au faciès, alors que le vote en faveur de l’extrême droite
continue à progresser dans notre pays,en particulier parmi les salariés,
les ouvriers et leschômeurs ? »(2).
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Une mobilisation contre
les discriminations au travail
qui demeure insuff isante
Une mobil isation syndicale s igni f icat ive
mais encore à s e sdébuts

Devantla montée desdiscriminationsau travail, le mouvement
syndical et patronal européens’est engagé à partirdu début des années
1990 dansla lutte contre lesdiscriminations. Ces travaux ontdébouché
sur la déclaration de Florence du 21 octobre 1995. Celle-ci fait le
constat de la multiplicité des discriminations dont sont victimes les
étrangers (recrutement, formation, promotion, licenciement)et rappelle
que la lutte contre ces discriminationspasse d’abordpar un engagement
des entreprises.Elle préconise ainsi la désignation d’un membre de
l’entreprise chargéde suivre la questionde la lutte contre lesdiscrimina-
tions et l’implication des syndicatset des comités d’entreprises dansla
mise en oeuvrede cette politique.

En France,la CFDT et la CGT se sont plusparticulièrement
investies dans cette démarche.La CFDT a lancé avec le CADIS et M.
Bataille une étude-actionsur le racismeau travail (cf. ci-dessus). Celle-ci
a débouchénotamment sur des modulesde formation au plan confédéral
mais égalementau plan local. Au débutde 1998, cesformations avaient
été suivies parplus de 500 responsables CFDT.Elles visaient à donner
des connaissances sur les enjeux liésau racisme, travailler sur les
représentationsen matière de différencesculturelles, libérer la parole et
les capacités d’écoute surce sujet et permettre d’élaborer les outilsd’une
stratégiesyndicale de luttecontre le racismeau travail tenant compte des
particularités locales.

Dans le cadrede l’annéeeuropéenne contrele racisme,la CGT
a réalisé, pour sa part, unevidéo de 52minutes à partir notamment des
témoignages recueillislors deson « tour de France dela fraternité » dans
plusieurs villesfrançaisesen 1997. Cettevidéo a pour vocationd’appuyer
la campagnede sensibilisationà la lutte contre les discriminations quela
CGT a lancé dans les entreprises. Celle-ci reposeraaussi surle résultat
du questionnairediffusé à un million d’exemplaires portant surles
constats qui peuventêtre faitsen matière de discriminationsau travail et
sur l’action que devrait avoirla CGT dansce domaine.

Il s’agit de démarchessignificatives, car c’estd’abord dans
l’entrepriseet au quotidienque doit êtremenéel’action en vue de garantir
l’égalité desdroits au travail. Il convient cependantde souligner que les
syndicatsne bénéficient pasde tous les moyensjuridiques d’agiren cette
matière. En effet, s’ils peuvent lutter contre lesdiscriminationsdans le
cadre d’un conflit du travail, ils ne sesont pasvu reconnaître parla loi
un pouvoir générald’ester en justice comparableà celui desassociations
de lutte contrele racisme (article2-1 du Code de procédurecivile) ou à
celui dont ils bénéficient en matière de lutte pour l’égalité entre les
hommeset les femmes dansle travail (article L. 123-6 du Code dutravail).
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Des expériences delut tes
contre les discriminations conduites
par les entrepr ises

La mobilisation pour l’égalité desdroits au travail n’est pas
l’apanage desseuls syndicatsde salariéset des pouvoirs publics. Certaines
entreprises s’ysont également engagéestelles que, par exemple,La
Redoute, EDF, GDF ou Renault ou celles appartenant auréseau des
entreprises européennespour la cohésionsociale.

Une expérience spécifique permetd’illustrer ce type d’enga-
gement dansla lutte contre lesdiscriminations.Il s’agit de l’implantation
récente d’un hypermarchéContinent dansles quartiers nord de Mar-
seille (1). Dans une zone quicomptabilise 68 000 habitantsen logements
collectifs, 40 % dechômeurs et 12 % d’étrangers, cette entreprise s’est,
en effet, attachéeà pratiquer une politique d’égalisation des chancesde
recrutement. Ainsi, enliaison avec lesservices publics et notamment
l’ANPE ainsi qu’avecles acteurslocaux,elle a pratiqué une démarchede
recrutementlocal prioritaire reposant sur une transparence des procédures
de recrutement. Celle-cia conduit à faire bénéficier les habitants des
quartiers concernésde 36 % des créationsde postes. Cette expérience,à
laquelleon a pu opposer qu’elle avaitfini par avoir recoursàdespratiques
de « discrimination positive »,n’en est pas moinsexemplaire dela volonté
de mobilisation d’une grande entreprise pour parvenirà une égalité des
chances dans l’accès àl’emploi.

Ces initiatives devraientêtre valoriséesdans les entreprises.
On ne peut ainsi que souhaiter quele CNPF, la CGPME et UPA s’y
emploientet s’attachent,plus généralement, à fairede la lutte contre les
discriminationsau travail un de leurs thèmes de mobilisationau niveau
national. Il apparaît ainsiimportant que les établissementsde crédit soient
sensibilisés àla nécessitéde prévenir les discriminationsen cette matière
notammentà l’égard des créateursd’entreprises.

Une mobilisation administrative réelle
mais qui n’est pas suffisamment relayée
sur le plan polit ique

Face à la montée des discriminations les administrations
concernées se sont mobilisées.La direction de la Population et des
Migrations a, par exemple,lancé en 1994, à titre expérimental, puis de
manière généralisée des réseaux régionaux deparrainage. Ceux-ci ont pour
objectifs de permettreaux jeunes, notamment d’origineétrangèreet de
moins de 26 ans, ayant de faibles niveaux de qualificationet rencontrant
des difficultés d’insertion professionnelle d’accéderà un emploi stableen
entrepriseou dans le secteur non marchand.Pour ce faire ces jeunes
bénéficientde l’assistancede parrains bénévoles retraitésou en activité
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qui ont la confiance des entrepriseset qui peuvent ainsi permettrede
dépasserles réflexesdiscriminatoiresde certains employeurs.

Chaque projet fait l’objet d’une aide forfaitaire de50 à
120 000 francsaccordée auxorganismes qui les conduisent (structures
d’accueil des jeunes, associationsde retraités, associationsde solidarités,
chambres consulaires, collectivités locales...)dont le montant estfixé en
fonctiondu nombre de jeunes parrainés.Le coût moyenpar jeune parrainé
est évalué à 2 000 francs paran et assuré conjointement parla direction
de la Population et des Migrations,la Délégation interministérielleà
l’insertion professionnelleet sociale des jeunesen difficulté, la Délégation
générale à l’emploiet à la formation professionnelle,la Délégation
interministérielle àla ville et le FAS ainsi quepar lesconseils régionaux.

Ce dispositif est rapidementmonté en charge puisquele
nombre de jeunes parrainés est passéde 1 000 en 1994 à 13000 en 1997
pour un budgetglobal de prèsde 23 millions de francs. Il a déjà donné
des résultats significatifs :en 1996, 46 % des jeunes parrainés étaient
issusde l’immigration et au cours de cette même annéele taux d’accès
à l’emploi au bout de 6 à 9 mois de parrainage étaitde 53 %.

Sur ce modèlede parrainage,la direction de la Populationet
des Migrations,la direction de l’Action sociale et le Service des droits
des femmes ontlancé en 1995 uneexpérimentation visantà aider à
l’insertion professionnelledes femmes immigrées.

Propositions pour mieux assurer
l’égalité des droits à l’emploi

Se mobiliser pour améliorer
l’adaptation au marché de l’emploi
des étrangers
Ainsi qu’il a été rappelé,une part importante des difficultés

d’accès à l’emploi que connaissentles étrangers est liéeà leur insuffisante
qualification et aux problèmes que certainsd’entre eux connaissentpour
maîtriser la langue française.

Les institutions publiques delutte contre le chômage et de
formation professionnelle doivent s’attacherà proposeraux étrangers des
formations permettantde pallier ces handicaps. Pourleur part, les
étrangers doivent également prendre conscience que l’accès durable à
l’emploi nécessite une adaptation permanenteaux demandesdes em-
ployeurs. Et l’on peut relever, dansce sens, que les Pays-Bas viennent
de subordonnerle maintien de certainesprestations socialesà taux plein
aux étrangers àla condition qu’ils s’engagent,si besoin est, dans des
formations donnantune maîtrise satisfaisantedu néerlandais.
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Ne laisser subsister que
les interdictions d’accès à certaines
professions justifiées et légitimes

Ainsi qu’il a été souligné plus haut, un nombre important
d’emplois sontfermés aux étrangers noncommunautaires et notamment
dans les services publics.Le Haut Conseil estime nécessaire qu’un débat
public s’engage sur cette question importantetant au plan symbolique
qu’au regarddu nombre d’emploisconcernés.Pour ce faire, il convient
à cet égardde distinguer entre les différentestypes d’interdictions.

En ce qui concerneles nombreuses professionsréglementées
et libérales qui sont à ce jour fermées aux étrangers,il appartient aux
pouvoirs publics d’engager une réflexionau cas par cas surla pertinence
du maintien de ces interdictions. Cela supposela conduitede concertations
approfondies au niveau des professionsconcernées préalablementà la
modification, le cas échéant, des règlesactuelles.

En matière d’emplois publics,le Haut Conseil considère que
le lien entre la citoyennetéet l’exercice de missionsde souveraineténe
peut êtreremis en cause.Il estime également queles conditions dans
lesquelles sont aujourd’hui ouvertes lespossibilités pour les étrangers
d’accéder àla nationalité françaisejustifient que notre droit demeure
caractérisé parle lien entrela citoyenneté et l’accès àla fonction publique.
En effet, outre les motifsde principe qui justifient unetelle position, il
faut constater que l’entrée dansla fonction publiquel’est souventpour la
durée dela vie professionnelle.Et il semblelégitime que « cetengagement
au long cours » au servicede l’intérêt général trouve sa traductiondans
l’acquisition de la nationalité française. Si l’onvoulait cependant aller
au-delàde ce statu quo,il pourrait être, par exemple, envisagé d’ouvrir
pour desétrangers ayant déjàun certain nombre d’années derésidence
en France, la possibilité de passer les concours d’accès àla fonction
publique et,en cas de réussite, depouvoirbénéficier alors d’uneprocédure
de naturalisationaccélérée avant leurtitularisation.

Enfin, le Haut Conseil estime que dans les entreprisesdu
secteur public (EDF, SNCF, Air France...) dans lesquelles existeune
interdiction d’accès auxétrangers etpour les emplois,qui en leur sein,
ne concourent pasà l’exercice de missionsde souveraineté nationale,il
convient d’ouvrir,aprèsun indispensable travail d’inventaire des emplois
effectivement concernés, une concertation avec l’ensemble des acteurs en
vue dela remiseen causede ces régimesd’interdiction qui n’apparaissent
ni justifiés ni légitimes.

Mieux mobiliser l’ inspection du travail
à la lutte contre les discriminations
Ainsi qu’il a été souligné, les discriminations dans l’entreprises

se sont développées d’une manière préoccupante.Il convient que l’admi-
nistrationdu travail et au premier chef l’inspectiondu travail se mobilise
dansla lutte contre cesdiscriminations,plus qu’elle ne le fait aujourd’hui.
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Pour cela,il semble nécessaire que des formations spécifiques
de ces agents soient mises enoeuvre et que le ministre chargédu travail
précise par une circulaire générale les objectifs et les modalités de
l’engagementde ses agents dansla lutte contre lesdiscriminations dans
l’entreprise.
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Conclusion

Propositions
pour mieux
assurer le
respect du
principe d’égalité
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Le Haut Conseil estime que la montée et la gravité des
discriminationsdont sont victimes des étrangersen France et des Français
d’origine étrangère doiventconduire les pouvoirs publics à engager une
politique visant à assurer dansles faits le respectdu principe d’égalité
auquel ont droit lesétrangersen application des principes constitutionnels
en vigueur et des engagements internationaux dela France.

Ainsi qu’il l’avait déjà affirmé parle passéet s’appuyant sur
les prisesde positions unanimes qu’il arecueillies lors des auditions qu’il
a conduites,le Haut Conseil considère que sides actions volontaristes
doivent être envisagéespour lutter contre les discriminations une
politique de quotas n’est pasde nature à répondre aux problèmes
posés.Elle ne serait,en effet, ni conformeà notre tradition politiqueni
de nature à créer les conditions d’un large consensussanslequel aucune
politique d’intégrationne peut réussir.

Par ailleurs,le Haut Conseil estime quele renforcement des
sanctions pénales existantes est inutile. Celles-ci sont, en effet,très
complètes etla priorité actuelle estde faciliter l’accès àla justice des
victimes plutôt que d’ajouter encoreaux textes existants.

En revanche, il apparaît au Haut Conseil à l’Intégration
que le Gouvernement pourrait sans délai engagerun débat public sur
la question des discriminations et doter notre pays desinstruments et
structures permettant de lutter au quotidien pour le respect du
principe d’égalité.

Le Haut Conseil à l’Intégration estime, dansce sens, que pour
donner unevisibilité forte à l’engagementde l’État en faveur de la lutte
contre les discriminations, une institutionchargée de cette mission
pourrait être créée.

De telles institutions existent chez nos voisins européens.
Ainsi, au Royaume-Uni,la Commission for Racial Equality(CRE) créée
par le Race Relation Act de 1976 a une triple mission « (a)oeuvrer à
l’élimination des discriminations ; (b) promouvoirl’égalité deschances et
les bonnes relationsentre personnes de différentsgroupesraciaux ; et (c)
évaluer cette politiqueet proposer au Gouvernement ».Aux Pays-Bas,la
Commissionpour l’égalité de traitementpeut agir plus largement quela
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CRE en tranchant elle-mêmeles litiges tenant auxdiscriminationsfondées
sur la race mais aussi l’âge,la nationalité ou l’orientation sexuelle.En
Belgique, le Centre pour l’égalité des chances possède despouvoirs
comparables. En revanche, l’Allemagne, l’Autricheou la Scandinaviene
disposent d’aucune législationde lutte contre les discriminations.

En France, le Haut Conseil à l’Intégration estime queseule
une autorité administrative indépendante pourrait présenter suffisam-
ment de garanties pour remplir les trois missions nécessaires àla lutte
contre les discriminations qui sont l’observation, l’étude des dossiers
et la sensibilisation de l’opinion publique aux diverses formes de
discriminations.

Elle devrait disposerde relais locaux permettantprincipale-
mentd’assurer ses missions sur l’ensembledu territoire national. Ceux-ci
pourraient revêtirune forme légère, par exemple des chargésde mission
auprèsdes préfets.Le Haut Conseil estimeque,pour pouvoir exercer sa
mission, cette nouvelle institution devrait se voir reconnaître des compé-
tencesélargies.

En premier lieu, elle devrait assurer,en liaison avec les admi-
nistrations concernéesla connaissance etle suivi des discriminations.

En effet, les donnéesstatistiquespermettant d’identifier et de
mesurerles discriminations sont incomplèteset dispersées.

La nouvelle institution pourraitainsi se voir confier les
missionsde consolider les donnéesexistantes dansde nombreuxsecteurs
(ministères,INSEE...), de construire desélémentsd’analyse pertinents et
de réaliser les étudesqu’elle estimera nécessaires.

Cettemission d’observationdevrait égalements’appuyer sur
des relaislocaux seuls à même de mener des études fines.Enfin, il
appartiendrait àla nouvelle institution de susciter etde diffuser des
études en sciences socialespour mieux appréhenderles processus
discriminatoires.

En second lieu, la nouvelle institution devrait permettre
aux personnes qui s’estiment l’objet de discriminations de faire
effectivement valoir leurs droits. Aujourd’hui notre arsenal juridiquede
lutte contre les discriminations esten effet dominé parles dispositions
pénalesdont on a pu observer l’efficacité relative.Il doit être complété
notamment par des dispositionsciviles permettantde répondre à des
discriminations quine sont pas formellement établieset intentionnelles.

La pratique discriminatoirene reposepas,en effet, nécessaire-
ment sur un préjugé raciste, mais peut simplement résulterd’un état de
fait établi avec le temps.Dans le domaine des discriminations à l’emploi,
il a été montré que l’absence d’étrangers dans certainesentreprises n’était
pas nécessairement due àla volonté d’écartertout étranger maissimple-
ment aux politiques d’embauche successives. Ainsi, l’arsenal juridiquedoit
distinguer explicitement à l’instar du mécanisme misen oeuvre en
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Grande-Bretagne(1) entre la sanction du racisme et la lutte contre la
discrimination qui ne repose pas toujours surun élément intentionnel.
Cette distinction amènedonc à prévoir deux procédures distinctes qui
n’exigent pas le même degré de preuve :la lutte contre le racisme, qui
relève du droit pénal, et la lutte contre les discriminations, qui, en tant
que composante du droit des personnes,doit relever du droit civil.

La questionde la chargede la preuvede la discrimination est,
en effet, centrale.

Dans un premier temps,il est nécessairede déterminer sila
discriminationdénoncée est réelleou pas. Par exemple,le fait de traiter
une personne de manière différente d’une autre dans sa recherche
d’emploi peut-il s’expliquerpar un comportement discriminatoireou par
l’absencede qualification ? Un organisme indépendant qui pourraitêtre
l’institution dont le Haut Conseil à l’Intégration préconise la création
pourrait être chargéde cette première démarchede détermination des faits
discriminatoires avantla saisine du juge(2). Une personne s’estimant
victime d’une discrimination saisiraitcet organisme. Celui-ci engagerait
alors uneprocédure contradictoire entrela victime et la personne physique
ou morale miseen cause.

Dansun secondtemps,si à l’expérience cela s’avère nécessaire,
il pourrait êtreenvisagéd’inverser la charge de la preuve en s’inspirant
du dispositif mis en place par la directive du Conseil de l’Union
européenne du 15 décembre1997 dans son article 4-1(3). À l’heure
actuelle,en effet, le plaignant doit apporterla preuve qu’il a été victime
de discrimination.Dans les faits, celle-ci est toujours difficileà établir.
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La politique de lutte contre lesdiscriminations passe également
par la reconnaissancede l’existence de situations dans lesquelles, sans
élément d’intentionnalité, une discrimination perdure : la discrimination
indirecte(1). Il s’agit donc d’une définition objectivefondée sur une
observationde la réalité : il y aurait discrimination dès lors quele
fonctionnement d’unsystème produit des résultats qui,s’agissantd’un
sous-groupe, seraienten moyenne systématiquementdéfavorables. La
nouvelle institution pourrait avoir pour objetd’identifier ces discrimina-
tions indirectes. Cette missionne déboucheraitpas surdes sanctions mais
conduiraità engagerle dialogue avec les partiesen cause, cettedémarche
pouvant déboucherà la fois sur une prise de conscience et surun « code
de bonneconduite ».

La nouvelle institution doit enfin fournir les éléments du
débat public sur les discriminations.

Pour cela,la fonction de remiseau Gouvernementd’un rapport
public périodique sur les discriminationsrecensantles principales initia-
tives positives et suivant les indicateurs pertinents apparaît comme
indispensable pour quele débat surcette question essentiellepour notre
politique d’intégration s’inscrivedans la durée.

Si le Gouvernement retenait cette proposition, il pourrait
légitimement être conduit à se poser la question de savoir s’il convient
de laisser subsister danssaforme actuelle la mission qu’exerce le Haut
Conseil ou s’il est nécessaire de réfléchir aux conditions dans
lesquelles la nouvelle institution pourrait se voir confier les compé-
tences actuellement exercéespar le Haut Conseil à l’Intégration.

Il apparaît nécessaire également, sans préjuger des choix qui
pourraient être faitpar les pouvoirs publics quela composition dela
nouvelle institution lui assure crédibilitéet efficacité. Pourcela, le Haut
Conseil estime quela nouvelle institution pourrait utilement êtrecompo-
séede représentants des administrationsmais également desreprésentants
des syndicats de salariés et des entreprises ainsi que des personnalités
qualifiées engagéesdansl’étude desdiscriminations.

Mais au-delà des réponses institutionnellesenvisageables,le
Haut Conseil à l’Intégration insiste sur la nécessité d’une prise de
conscience collective. Cene sera, en effet, quegrâce à celle-ci et à la
mobilisation de chacun surson lieu de travail ou dans sa vie sociale que
la lutte contre lesdiscriminations pourraréellement porter sesfruits et
rendreeffective l’égalité de droits.
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Annexe 1

Composit ion
du Haut Conseil
à l’Intégration

(décrets du 20 décembre 1995, du 25 novembre1996 et du 16 avril1997)

Simone Veil (1), présidentdu Haut Conseil,ancien ministred’État

Abdel Benazzi, sportif amateur

Jean-Marie Bockel, ancienministre, mairede Mulhouse

Christian Delorme, prêtre

François Grosdidier, vice-présidentdu Conseil général de Lorraine

Jeanne-Hélène Kaltenbach,responsable d’associations

Jean-Pierre Rosenczveig,président de tribunal pourenfants

René Vandierendonk, maire de Roubaix

Patrick Weil, chercheurau CNRS

Rapporteurs

Frédéric Salat-Baroux, rapporteur général, maître des requêtesau
Conseil d’État

Anne Burstin, inspecteur à l’IGAS

Jérôme Guedj, inspecteur à l’IGAS

Sandrine Lagumina, maître des requêtesau Conseil d’État

Agnès de Fleurieu, secrétaire généraldu Haut Conseil à l’Intégration

Frédéric Adrian, assistant d’étudesau Haut Conseil à l’Intégration
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Annexe 2

Liste des personnes
auditionnées par leHaut
Conseil à l’Intégration

Avril 1997 -juillet 1998

Monsieur Achard, directeurdélégué àla communicationde France2

Monsieur Adrian, chargé d’étudesà la FNARS

Monsieur Aounit, secrétaire généraldu MRAP

Madame Balducci, direction des enseignements scolaires*

Madame Barelli, direction de la Populationet des Migrations*

Monsieur Bataille, sociologueau CADIS

Monsieur Blanc, conseillerd’État, ancien préfetde région

Monsieur Boubakeur, responsabledu dossier Éducationau FAS*

Madame Bui Trong, commissaire principal àla DCRG (ministèrede
l’Intérieur)

Monsieur Caille, direction de la programmationet du développement,
ministère de l’Éducationnationale*

Monsieur Chaudières, chargéde mission à l’UNIOPSS

Madame Cherifi, conseiller technique auprèsdu Directeur des enseigne-
ments scolaires*

Madame Costa-Lascoux,directeurde rechercheau CNRSet au CEVIPOF*

Monsieur Crowley, chercheur àla FNSP

Madame Davranche, responsablede l’association Le cinéma dansle
cartable*

Monsieur Feltesse,directeurgénéralde l’UNIOPSS

Monsieur Floch, direction de la programmationet du développement,
ministèrede l’Éducation nationale*

Monsieur Fragonard, directeur général de la Caisse nationale d’assu-
rance maladie
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Monsieur Gaeremynck, directeurde la Populationet des Migrations

Monsieur Guiderdoni, présentateurde l’émission Connaître l’Islam
(France 2)

Monsieur Henry, président dela commission nationale «Etrangers »de
la FNARS

Madame Lochak, présidentedu GISTI

Monsieur Loche, rédacteur du magazineSagacités (France 3)

Monsieur le docteur Lebas, responsablede la polyclinique Saint-Antoine

Madame Maestracci, magistrat

Monsieur Marie, directeurgénéralde la Caisse nationale desallocations
familiales

Monsieur Marty, directeurgénéralde l’OPAC du Val-de-Marne

Monsieur Marty-Lavauzelle, présidentde la fédération «Aides »

Madame Mignot, de l’association IDL95

Monsieur Nutte, directeurde l’OMI

Monsieur Pascal, présidentde la CNLI

Monsieur Payet, maîtrede conférenceà l’université de Lyon

Monsieur Péneau, directeurgénéralde la FNARS

Madame Raynaud, direction des enseignements scolaires*

Monsieur Rowley, enseignant à l’IEPde Paris

Madame Salom, directrice de l’association ELELE

Monsieur Seksig, directeur d’école

Madame Sissoko,de l’association des Femmes africainesdu Val d’Oise

Monsieur Sylla, présidentde SOS Racisme

Maître Toubol-Fisher, avocate

Madame Tribalat, chercheurà l’INED

Monsieur Tuot, directeur du FAS

Madame Zeidenberg, direction des enseignements scolaires*

* Ces personnes ont été auditionnéesen dehors desséancesdu Haut
Conseil parun ou plusieurs rapporteurs.Leur liste n’est pasexhaustive.
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Annexe 3

Les jeunes issus
de l’immigration
dans lesystème scolaire

Les données nationalesne distinguent qu’entreFrançais et
étrangers. Il est d’ailleurs admis qu’ellessurestiment légèrementle
nombre des étrangers. Pour disposer d’éléments relatifs aux jeunesissus
de l’immigration, il faut recourir à l’étude de la DEP de Cailleet Vallet
citée dans le rapport qui donne des éléments surle panel 1989de
l’Éducation nationale qui compteplus de 18 000 jeunes.Cette étude
permetd’estimer des proportionsd’élèves ayantun ou plusieurs attributs
liés à l’immigration (nationalité, nationalité des parents, langue usuelleà
la maison n’étant pasle français, naissanceà l’étranger...).

Élèves de nationalité étrangère dans le premier degré
en 1997-1998 (publ ic) -Données nat ionales

Élèves de nationalité étrangère dans le s e c o n d degré
en 1996-1997 et 1997-1998(public)
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Les disparités entre académies (public + privé)

Étude DEP sur le panel d’enfants entrés en 6e en 1989
Distribution de c e s élèves en1 9 8 9
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Annexe 4

Les demandeurs
d’emploi étrangers
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